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P.-A. Borel et sa chronique de famille

a enea o ie es ou emon
« Tous les Neuchêtelois sont cousinas,

lance Denis de Rougemont, auteur de la
préface au « Livre de raison et chronique
de famille » consacré par le généalogiste
Pierre-Arnold Borel aux Rougemont de
Saint-Aubin. Qu'à la 33 geriération, il y
aurait 8,5milliards d'ancêtres aux Rou-
gemont actuels, dont le patricien romain
Lucius, donne en effet le vertige si l'on
sait que l'Europe de Charlemagne ne
comptait que quelque 15millions d'habi-
tants. C'est par le jeu desWariages entre
cousins plus ou moins rapprochés que
l'on tend à appréhender la réalité des
lignages. Mais quel carrousel tout de
même!

Car il n'empêche que l'oeuvre que
mène depuis plus de quarante ans
M. Borel, enseignant habitant La Chaux-
de-Fonds, a de quoi surprendre par son

~ ampleur. ll en est à son sixième volume
publié à compte d'auteur. Chacun explo-
re le passé d'une branche de sa famille
ou de celle de sa femme, née de Rouge-
mont. Et puisque tous les NeuChêteloiS
sont cousins. beaucoup se retrouvent
des aïeux dans le bruissement des feuil-
les de l'arbre généalogique. De la sorte, il
suffit parfois de s'y greffer par l'intermé-
diaire d'un grand-père, ou d'une grand-
tante. ..

L'EUROPE DES RÉGIONS

C'est ainsi que l'oeuvre d'un orphelin,
élevé —dit M. Borel —dans le culte du
père (d'où la vocation), prend place
daas les bibliothèques lys plus pretigieu-
ses. Car si encore une fèîs tous les Neu-
châtelois sont cousins, une bonné part
de leurs aïeux sont issus de toutes les
régions d'Europe, de Normandie, de
Sexe ou de plus loin encore. La petite
histoïre des familles - qui, souligne
M. BOrel, fait l'hiStOire deS régiOnS —re-
joint la grande histoire européenne. De-
nis de Rougemont pour sa part y voit
d'ailleurs la confirmation du principe

qu'il défend dans son oeuvre: l'habitant
d'un pays est d'abord d'une région avant
d'être sujet de l'Etat-nation, mais il ap-
partient en même temps à la grande fa-
mille européenne.

Du travail de bénédictin du généalo-
giste chaux-Ie-fonnier, il y a beaucoup à
puiser. Pour les familles apparentées aux
Rougemont de Saint-Aubin, bourgeois
de Neuchêtel, mais aussi pour ceux qui à
un titre ou un autre s'intéressent à l'his-
toire neuchàteloise. Avec les Rouge-
mont, petits paysans anoblis, on voisine
d'autant plus avec la grande histoire que
ses membres devenus aristocrates furent
souvent liés à la vie- politique neuchête-
loise.

EN ATTENOANT
LE SECONO FASCICULE

Pour M. Borel en tout cas, il y avait
matière à recherches dans les archives de
toutes sortes. Ce qu'il publie aujourd'hui
(un fascicule de 250 pages illustré) n'est
que le premier tome de la généalogie
aussi complète que possible des Rouge-
mont. Celui-ci chevauche quatre siècle
pour marquer un temps d'arrêt à l'aube
du XII'. Dans un second temps,
M. Pierre-Arnold Borel et son épouse
Jacqueline s'enfonceront avec les Rou-
gemont jusque dans les brumes du pre-
mier empire d'Occident, jusqu'à Charle-
magne (dont la stricte arithmétique dirait
que nous descendons presque tous. ..).

Gràce aux attaches des familles avec

les communes en Suisse (en France on
perd souvent toutes traces après deux
générations). il est relativement aisé de
remonter le cours du temps et suivre le fil
de l'ascendence. Dans les meilleurs des
cas, on parvient à l'orée du XIV' siècle,
époque à laquelle l'usage de booms'de
famille se généralisa. Avant cela, le gé-
néalogiste ne peut suivre que les « fils
d'or » de parenté, ceux de la noblesse,
féodale.

nnvcea4~ &g& &

LES PETITES HISTOIRES

Dans l'entrelacs des liens de parenté,
M. sorel établit aussi le contour d'une
petite histoires des moeurs, de la politi-
que, de la religion. Mais, dit-ll. lorsque
cela touche de très près à des événe-
ments reconnus d'intérêt historique, il

passe la main et note à l'intention du
lecteur intéressé les références nécessai-
res. Son ouvrage reste d'essence généa-
logique, quoique il ouvre des fenêtres'sur i

la vie quotidienne en terre neuchêteloise i

à travers les temps. Ainsi de la grande
famille Rougemont réunie, on rencontre-
ra' les coquins et autres malfrats, les no-
bles et les vertueux, quelquâe+olclè~
Ies hommes d'église ou de loi, etc. Bref,
cette chronique de famille est surto@
une galerie de portraits, comme une illus

l tration. partielle mais scientifique du

~

grand carnaval de l'histoire.
A. N.



Les Rougemont, branche de La Nalièreà Saint-Aubin, descendant des comtes ~Buat par le
mariage de Denis Fraegois Henri de Rougemont et de Marie Joséphhine Philippine du Buat en

1836.

I e dix sept décembre mil neuf cent vingt huit, sept heures, est née, boulevard Lfon4-

morency 57, 'Jacqueline àu sexe- féminin, de Jacques Hervé de ROUGSEOST, né a Saint
Aubin (Suisse) le quatorze mai mil neuf cent un, dessinateur, et de bEsrie Caroline
Jéro~e PEiROLI, née a Sainte Varie Siché (Corse/ le trente septembre mil neuf cent
un, sans profession, son épouse, domiciliés a Vanves (Seine) rue de la Vmufacture

Dressé le àix neuf décembre mil neuf cent vingt huit, quatorze heures quarante
minutes, sur la déclaration dupere, qui, lecture faite, a signé avec Sous, égard
37PlE1M5', aà)oint au V~ir àu seizième arrcnàissement de Paris' Chevalie. '. de la Lé-
gion d H~euro/o

1

~. .l
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hne de Rougemont, Paris 192&



Jacques Kervé de Rougemont et Marie Caroline née Petroli, son épouse, à Aj accio, chez leur cousine
Jacqueline Battesti née d'Ornano, en 1985

"Papa nous quitte à la saison où les hirondelles s'en vont vers de
plus beaux horizons ..
"Papa est un hcxrme de paix, refusant toute discussion ne menant à
rien de bon. .. aussi, il a cherché tout seul à analyser et à se
prouver que les Evangiles sont la vérité en lisant Theilardt de
Charàin ou étudiant Saint Thomas. .
"Papa aurait pu simplement ouvrir l'évangile de Luc au chapitre 10
où Jésus s'écrie joyeusement:"Je te loue mon Père de ce que Tuas
caché ces choses aux sages et aux intelligents et de ce que tu les
as révélées aux petits enfants .'"
"Papa, si quelques doutes émis autour de nous nous laissaient dire
parfois canne au Psaume 42: "cxxane un cerf altéré br~ après les
sources d'eau fraîches, ainsi mon âme soupire après Toi, ê Dieu. .."

! Gela prierait la recherche d'une religion; Di.s-toi que déjà les
ItdluauudtaaaMIauta'at SMm ét laat . da 1~ t d''

sl éaa at st Ist sau d uuttat sstt~ st udItta d 't
ssdsatsa w~ uu, 'aulI at l t" l'k Iull dais sl

%Obéi :WIÏR' IÏWïS 18 MS%4

élu�'uédt-, Issu' tsd. Iadatuaat, tas IssuatIuIs tu téa d s 'ot
kiÀÏÏt hw Ïçeffesaees haÏéainas du (christ sont remplacées

I~ l'.M~eillèee@ d'ue ~ant. .Durant le mystère de l'Au-delà. "



ÉDITORIAL

uel crève-coeur!

Alors que préparant votre magazine de novembre —le dernier

que je vous propose (l'âge de la retraite est là. ..)
—je me réjouis-

sais d'écrire dans cet éditoria! ma reconnaissance. d'avoir pu, ces quelques

années, rester fidèle à'l'esprit de TERRE NOUVELLE, insufflé par nos devan-

ciers, et d'insister sur la foi que j'ai, bien ancrée, dans les capacités de la nou-

velle et jeune équipe qui prend le relais à dynamiser toujours mieux ce men-

. .Nael commun aux trois oeuvres protestantes romandes d'entraide et de mission. Catastrophe! l

La nouvelle est là, quasiment au moment de mettre sous presse: la Mission de Bâle se retire'

de la KEM (Coopération des Eglises et missions protestantes alémaniques).

Démissfon, rupture —subitement —qui laissent pantois (lire p. l 1). Si, depuis pas mal de

temps, des divergences existaient entre Mission de Bâle et KEM, pourquoi ne pas les avoir pla-
)

cées au grand jour, pourquoi n'avoir pas amorcé un dialogue fraternel, constructif?

Pourquoi avoir accepté, toute cette décennie, ce cheminement commun avec les autres
;

oeuvres protestantes alémaniques et romandes qui a abouti à ce processus et à. ce contrat de j

QS 80128 Q8 BNBlS.
solidarité et d'union (qui a justement pris le symbolique nom de votre journal) :Terre Nouvelle?
La situation, inopinée, mérite une profonde analyse, avant que d,es décisions soient prises. ..

Néanmoins, que la rédaction renouvelée de TERRE NOUVELLE se rassure: ce magazine
romand a devancé —il y a 21 ans —toutes les prophétiques espérances d'un travail solidaire,
en mettant en commun, DM, EPER, PPP, leur écoute du monde, divisé et meurtiri, et en pro-

posant ce lieu de partage, de réflexion, de prise de conscience et d'engagement au service de
' frères et soeurs de toute race, de toute langue, de toute culture; TERRE NOUVEL'. E poursui'
vra cette route, peut-être ardue, mais si enrichissante et nécessaire.

Cet incident. .. bâlois ne peut diminuer le sens de l'invitation qui nous état faite, rédac-.
teurs et lecteurs, dans le premier numéro (début 1979)-de. ce magazine: «Réfléçhir à notre res-

ponsabilité de chrétiens dans ce monde difficile où des hommes souffrent de faim matérielle et
spirituelle et d'injustices. »

TERRE NOUVELLE, plus jeune'et dispos que jamais, saura toujours mieux se renouveler'.

pour intensifier. la démonstration que DM-Echange et Mission, Entraide. protestante suisse,
.Pain pour le prochain, avec des moyens différents, savent unir leur volonté d'à' pour que-sur.
cette terre progressent Justice et Amour.

Et mgrci, de m'avoir permis. d'ëtre des vôtres ces quelques dhynières ann5e, , ,
—

;, ; .. - . -

'='-''; ~k. ''
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.. .,:~~epart de naissance de Sylvain Yves Beurret, réalisé par Jacques Hervé de Rougemont,
son arrière grand père, qui apeint cette aquarelle

"Rives du lac de Neuchâfel" à son intenti on.



Clinique Lanixa, Nontagne l, 2300

Nercredi 27 février 1991

ont la )oie de vexa agencer

la naissance de leur petit frire

au 8 chemin de Belle-Combe, La Chaux-de-Fonds,

chez Marie-Agnès et Jean-Michel Segrret-Sorel



g

Christel Bosgvang plie d'Odile Geneviève née Borel, dessinée en 1985par son arrière grand
père Jacques Hervé de Rougemont
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1 mai 198', dîner de famille au palais du Peyrou
Sur une table, portrait du pasteur Henri de Rougemont, qui a réuni ses descendants et leurs alliés.
Coupe en argent qui lui fut offerte par la paroisse des Bayards lors de son départ pour Neuchâ tel.



Monogranuue d'un essuies du irousseau dr carme Mornimollin, ~de LhyeHM
Rougemont, brodé en 1898-99
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L'Association Suisse « In Memoriam »

a le regret de faire part du décès de

Monsieur

Alain de ROUGEMONT
président du comité central et de la section neuchâteloise

Elle adresse à la famille ses sincères condoléances.
028-549060

Le cOmité
et les membres de la Vieille Garde

ont le regret de faire part du décès de leur cher président

Monsieur le colonel EMG

Alain de ROUGEMONT
Ils présentent à la famille leurs sincères condoléances.

028-549062

Les autorités
et le personnel de la commune

- 'de Cdlltnbier
ont la tristesse de faire part du décès de

Monsieur

Alain de ROUGEMONT
ancien conseiller communal

et président de commune de 1994 à 1996

Ils présentent à sa famille leurs plus sincères condoléances
028-549072

La Musique Militaire de Colombier
et son Amicale

ont le profond regret de faire part du décès de

Alain de ROUGEMONT
membre d'honneur

et membre fondateur de l'Amicale

Nous présentons à la famille nos sincères condoléances.



François de Rougemont, filsde Gayy Jean Henry, petit Pls de Léopold, branche de La Nalière
"Le Matin Dimanche", l l mai 2003
"Les Rougemont", tome II, page IX



Marie, )Plie de Gilbert de Rougemont,
et Laurent Béer, Lausanne, 31 mars

1988
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1.~Prends en ta main la mien -ne, Et gui - de - lnoi!

Que ton bras me sou-tien - ne, Je suis à toi!

Sans toi je ne ;puis fai — re Même un seul pas. Prends-

moi donc, ô bon Pè - re, En - tre ~ tes bras.

, I

2. Enrichis de ta grâce / Mon pauvre aeur: / Pour moi son prix surpasse / Joie
et douleur. / A tes pieds se repose / Ton faible enfant. / Je ne sais qu'une

chose: / Vivre en croyant.

3. Lorsqu'en sa bienveillance / Mon Dieu m'instruit, / Vers le but je m'avance, /

Même en la nuit. / Prends en ta main la mienne / Et me conduis; / Que ton

bras me soutienne, / Car je te suis. 1, 3: Chants évanghltques
2; Echos du Réveil, d'E. Rosselet 1876.



Une qualité de vie que la famille Jeanneret ne soupçonnait pas. photo Leuenberger

Par
Domini ue Bosshard

ne plaque Minergie apposée
sur la façade. Seul signe
distinctif d'une villa qui,
vue de l'extérieur, ressem-
ble à la plupart des villas

traditionnelles. A l'intérieur, les ins-
tallations exigées par le label jouent
-elles aussi la cart~e la discrétg)n. ..
Si, au bout d'un certain temps,
l'attention du visiteur se porte. sur les
bouches d'aération ou sur l'épaisseur
accrue des murs, c'est qu'on Saura
fortemen% dirigée dans ces directions-

pour percevoir le léger bruit de la ven-

tilation.
«Nous, nous n'y prêtons plus attention,

pas même la nuit lorsque tout est calme.

Des courants d'airP Non, ta flarrune des
bougies ne vacille pas!, plaisante
François Jeanneret. A moindres frais,
nous avons fait une maison qui s'habite

comme les autres, mais qui consomme

moins d'énérgie. Aujourd'hui, je trouve

que toute nouvelle construction devrait

obéir à la norme ». Installés sur les hauts
de Corcelles depuis trois ans, ce phar-

macien et sa petite famille Ggurent parmi
les pionniers de l'habitation individuelle

Minergie dans le canton de Reuchâtel.
.là. Il faudra, aussi, tendre l'oreille Ardent défenseur du label, soucieux du

'@~~~/'p~ pff go~wNd' filL SAgttgrzp jig~g
Scaeafsck A

monde qu'il léguera à ses enfants et
petits-enfants, François Jeanneret n'est

pourtant pas à ranger dans le camp des
écolos purs et durs. Son choix pst,

même, le fruit du hasard: l'idée Minergie

a germé au cours d'une discussion avec

un installateur engagé sur la voie du

développement durable. «Ensuite, on
s'est pris au jeu'. On récupère L'eau de
pluie, par exemple. Mais, à partir d'un

moment, c'est le coût des installations qg
dit stopl ».

lAgiaes cnnlraináas
Minergie, de toute façon, n'en demande

pas tant. Et, en regard des avantages

procurés, François Jeanneret et son
épouse comptent pour peu les limita-

tions découlant de leurs choix. «Au

départ, je ne pensais pas qu'on jouirait
d'un teL confort de vie», apprécie Anne

Jeanneret qui, en hiver, n'ouvre ses fenê-

tres qu'une fois par semaine, pour
secouer la patte à poussière. «En rahon
des techniques d'isolation notarrunerg',
L'architecte a dû, ü est vrai, simpL fier quel-,
que peu ses p1ans, donc brider son imngi- ,

'

nation, poursuit monsieur. Construire

selon Minergfe, qa oblige à bien penser le

projet avant, à le soigner dans 1es

détails ». Un exemple'? ü sera difficile,
9

donc coûteux, de rajouter après coup un
robinet contre la façade: l'isolation est
périphérique, c'est elle qu'il faut percer.
D'autres débuts'? Ve ne parlerais pas de.
défauts, plutôt de légères contraintes ».

Mieux vaut, ainsi, choisir des maîtres
d'Etat au fait des techniques idoines, et
un architecte qui, si lui ne l'est pas,
sache faire preuve d'ouverture d'esprit.

Le maître de maison n'a pas, non plus,
de grief à for muler quant à l'entretien de

son bâtiment. Aucune panne à signaler,

quand bien même il s'est équipé d'une

ventilation à double flux, d'un panneau
solaire et d'une chaudière à condensa-

tion, légèrement plus dif6cile à régler
qu'une chaudière «normale ». «Les mai-

sons Mirmgie sont relativement techni-

ques, ü faut jeter un aeü de temps en l

temps pour s'assurer de leur bon fonc-
tionneremt. Et il faudra voir comment

tout ça vieNira. C'est là queje situerais le

seu/ point d'interrogation, le seul bémol

éventuel. ~
Avril 2004 habitat Sc immobilier 47
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Lettre écrite par Georges de Rougemont, fils de François-Antoine I, né en 1758, décédé en
1824
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Le lac de Neuchâtel à La Béroche peint en 1830par Mary de Rougemont —de Ri vaz



Les Rougemont, branche de La Nalière à Saint-Aubin, descendant des comas du Buat pier. le

de Denis François Henri de Rougemont et de Maie Joséphine Philippine du Buat en

1836.
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Antoinette de gougemont, fille de Georges, pasteur, épouse de M~ petttpye~e eo~e'ierre conseiller

fédéral
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'; y@iËecle d'em anip, iv, leur -méyqemt /es ~on icçeÏ-'k la vie rofesrsiegm4e.
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' ~, , ~ est

, ga '- est & diggeé@''de eei6À@"eus"'se"~ " @e
' " Q,inËimierie''. HSe &pas-.
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aHéë. @sc ':AÁIékäette Petit- gnaieit peffois, eonime'sur he & . tew:-.;~ vééu ses jèimes
pierré, ' é *". "'~èiàoat en avoirs gt@ichés è la nndrahté de' années'a Couvet puis à' Àn', use,
1903.RBe, ,

'„' gertesc largement
- noble pays. Nmtruhté ebljp, souk. "femme 4e foi, épeug d'~ bré-

la ren~Ö~ë et ittterrna-', yaSiënétit lea St l auitr. »' 'Stûabt' 6ë là CèrÃftiéranan,
tionàle dg, +,~Q~„qèygj a'son '

Antoinette Petitpierre - de ~~Jeq~ en5pts, ege est
mari et k éoé Süe„'k@is son Rougenont, femme énergiqùe, .— ça~dé' yàisiblepènt -', 5a4t4 y
mari n'ajàtnqcai ~é le ion un- savait, bien ce qu'elle voulait. A voir un eggest -lejour du Jeûne
portüt; mèe' wpitsjl qu'elle a comniençer par se ménager un . fédéraL. /RIT
Joue 4 ~Ç~'4~k Ces -16
ans qu'il a ~&qq. ",''Consijll, :.':

pleure-&" ~'
châtelains~'P' ' '
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1994), qui-ra s "
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fédé+ de-,-194/++
dePe ' 'de
1985, p 'oÀp g,
Süqlle et pers@
teloise qu'il hudtè te@~'~=~
ter dans l'gstoüe Pe::Fkgfgqj. '=.
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uropeenne
An~çNek~~, n'à.~ ;

eu d'wtmtei 'pÀitkjùe au seái '
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La seeaine de Sillis Peti@ierre
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Pour Gilles Petitpierre,
jr'Sk +

L

d'-èk irnpogfant.

N .5
' ' ~le&-Major Davel:

'
. p-& ' '

Fkis C8.QU8 dQfS, BIVf81-
~~-, ', ne gmpeuea. J'ai-lu çà

r--, -=
' 4~orrens (VO), sur. un.

—,~'; :: (mur de sa maeM. C'est
uAe excellerüe-~W de-

. vlea qu, QA Ae- 88tkraitï ré.-
- sumer. -pi& briève~4-;- »

~J.ivre de-Navet ..=„: :=-

:;,,-.:-;=. -=., Les Pa~+ lbscal,.~,.:='- -.-.', ,-
' : que je lis par petiËijs-

- tsanehes. Pourr mieux me
plonger ckns Le-nüet de
steppes, de Bernard --

Ollivier. Qui est al/4k .

pied d'Istanbul. h Xiyn. ,

Son récit est.l'ai, jÁrle
des gens; dU')8Nps. &.

' ~ Modèle
~En politique, Thámas ~

—.
— ~té, VAMKCAùkhill

. -. , et Abratem Lincoln. Ils
avaient 5 la fois de la
cohérence e~'cooiursga.

I

-'.~ cye dè eommenfér, :=:an,: -éOîjWv4A
-

..„Figïè[i@-de.ia semafAü„suis- :~m
- '-j'ai ëhofsi d'hvoquer- des reùx què" ie

kits a priori bana)s, mais. core gla~-
': --qü@- j'estime . très impoi'- : sans;.@~+;-
,-. ~/- :.fondarmjôtaux m0=-'. -un m ",
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' .:.'ïÀá, .- car ils =s incrivent ''fini. '

d»iré-ia durée. ' '
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Lè premier: le -rïésu]tat -'.
-.
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trèS . éleVé ouï = -:çe~le '-

pgginllru (eXaméë)- -etliZ-

éïüt », :étudiants. Cela n'jttrt

guère fréquent, .téroe
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d'un engageant=- ~;
. leur travail, d"-un-. i'

- peur leurs étude, Ï* '
',

vGIQAté d 8lklfKÁs~ .
, A8 Pas Se'55@tl
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'ügfgiqÙki; mais sim-
—.jtliljrnan, ce jtue c'est
;]e rnlhe vie.' ", recueillis par

çois Afayrori

essentiel ne rime jas avec- événemen



Eliane Petitpierre, Plie de Mm et dAntoinette de Rougemont,
épouse de Nicolas Bouvier
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c&Les geüs ne cornpreüaierit pas'
que lafille d'un conseiller fédéraljriiisse

épouser cette,espèçg de, - an. &&

'. /

vres

ax Petit- '

avec.un
'

but les

rBlre de

payer,

-l -" l'! " t::

I

Rencontre avec Eliane Bouvier, au -meaïèüt=cie:. les oeu
de l écrivün voyàgem". '-.- :-;-':-..:-.

-' . ,

paraissent en Quarto chez Güihmárd;- '

C

Comment s'est passée votre première Fille du consiillei fédéral M
rencontre avec Nicolas Bouvier, en pierre, voilàqaïë'vouévousliez
1957? -

- -. - vagabond;. .
Elipne Bouvier: (Rixes) Ah, trèsE, B oui.., ui:-bxë. ïï'qu'au dé

cocassç-..-Je travaillais alors comme - gensmedisaieét-êéis;~'est- ~---
secte:auprès démon oncle Denis. de-. ce qù'il fait ton."1fïëe1èi,'- il vit '

Rougénoát au Centre européen de la comment? Je~s:— il va
cultüre. Un ami que j'avais là me dit un éçrxre. .-Oui, müsàditï, -àpart
jour-:--viens à notre petite soirée dans la . çà'' -Ils ne comjièi'iènt';pas
vieiHé:.Me, tu feras la. çonnaissaace que la Sle -d.':W'.-:èonsei1ler,
d'ungarsgëmalquöj'airencontréqtqui :, fédéxal. épouse unë çsjïèçe de
rentrxe'tout. justé- de- Çeylan et du Japjjïï.::;:.'-, .gitàn'. -.= Nés :.= parents,

:: : eux,J'ai dit: tu:crois m'éjïàter avec ce gaiáP';-. "éWeüt"='géniaux::. :=:—:Mié : pèreJe sais très bien qüi ëst Nüolas. Bouvier:,-"":-.étáitd'grie tellegeittIlësse. ..Il
même si je ne l'ai jamüs rencontré: i1:a . m'avait dit: tu épouseras qui tu
vécu trois mois chez mon parrain. à :: -veux, pourvu que ce soit un
Kábouul et il est tombé sur un de mes kè- -'homme bon.
res à Lahore. ..

Par curiosité, j'y suis tout de même Co~ent se déroidait alors
aHée. Il y avait toutes sortes de gens. Et votre vie de jeune couple'?
puis, .tout à.coup, je vois la porte s'ou- E.8.:Nous vivions sur- un .
vrir et un gars se glisser comïne un chàt confëtti, même si nous habi-
dans la pièce. Je me suis dit: Hou. il va tions ici, à Cologny, dans cette
se:pisser quelque. chose. Nous étions maison dent les parents de '

assis;.-l'-un k enté de l'-autre. Je ne. lui ai Nicolas- mettaient une partie ~

~itiiutpas posé thés questions du genre . à notre disposition. Nicolas«C'était commçnt, vos voyages? »Nous avait commencé à écüre
n'-avons presque pas parlé. Et puis, à la «L*Usage dumonde ».Démon
5n. de : la soirbe,- il m'a ramenée ici. côté, je faisais du boulot tempo
Résultat des courses: on nè s'est plus seçrétaire. Un toit, pas de-loyer à
quittés (rires en cascade). Snaiement on s'en tirait très bxieenn..

i.

.



hhgros Maganne 34, 17 août 2004

- &Ç,'Usagë ediï-;mondej yaijgÔ-:,~h 1963
et en janvier--1964 vous repartez déjà'
pour le Japon.

E.B.:Oui, on s'est embarqués avec
les Messageries maritimes, -avec notre
Qs Thomas, qui étàit né déux àns plus

. tôt. J'étais enchantée-& C'est vraiment le
plus beau voyage que j'ai fait, escales à

: Bombay, à Colombo. .. Sur le pont,
; Nicolas ra6mchissait son japonais, dis-

~

~~

~~

~ ~~ ~~
'

cutait avec des Japonais, jouait au ping-
pong. Et moi je couinais après mon gos-
se qui

filai

ttpartou! ...(rires). Et donc, je
: suis arrivée au Japon sourde, muette et

aveugle. ..

. Plus tard, quand Nicolas a voyagé
seul, vous avez eu le sentimenlt-d'être
une Pénélope au foyer?

E.8.:Pas du tout; Je suis. rentrée du
',. Japon quatre mois àvant lui,- aves mes
! ils —Manuel était né là-bas. Nicolas

voulait rester au Japon pour
nnn e lem e Innqnill .

J'ai .dit: ben, évidemment.
Mon attitude, - c'était vrai-
ment: à toi la liberté.

C'est vous qui faisiez tour-
ner la baraque?

EB. A l'-époque, . o.ui, en
tout cas. J'amenais ma paille
au tas. A partir du moment où
un salaire tombait, ça allait
quand même mieux.

I

q

f

'Eliüne Btkv/eer, .
née Pitltphüre:1en 15

jufiü 1883:àNéuchStel,
. vit à-Cologny. (89.

Elle a dirigé la .

publicaetiun des
-«OEuvres~ de Bouvier

'
- (coll. Quarto,
Ballimard)'. ..1428
pages regroupant

l'essentiel des-
textei de l'écrivain

; et
: - d'inéd

«C'est
d'a

faire ce
abouti

parce
N

Vous le faisiez de bon coeur?
E.B.:Ah, j'ai adoré.

nombre

Comment se passaient les
volrepu longues périodes où vous ne

vous voyiez pas?
que c'est E.B.:On S'éCriVait. D'im-

menses lettres. Moi, le soir,
f I q j' '

~ eneq'lel .

enfants, je m'installais à la
'

cuisine avec ma bouteille de rouge, et
puis je ricontais tout. Et lui faisait
pareil: il y avait des couleurs, des anec-



dotes, des trucs. ..jeme marrais! C'était Même en racontant ce sombre épiso-

drôle tout le temps. Donc, on n'avait de, il ne perd pas son humour. ..
pas du tout l'impression d'être séparés. E.B.:Ah, l'humour, c'est vraiment

la chose dont il faut parler si on parle

Vous nous faites rêver! Cette cor- de- Nicolas Bouvier. Parce que l'hu-

respondance sera-t-elle jamais mour lui a sauvé la vie. Toujours. Jus-

publiée? tement, même dans ces moments

E.B.:Je crois que c'est quandmême d'immenses déprimes, tout à coup il y
trop personnel. Et puis, les éditeurs me - avait une espèçe d'étincelle d'humour,

tannent déjà assez avec les lettres que et cela lui tenait la tête hors de l'eau.

Nicolas et son ami le peintre Thierry
Vernet ont échangées leur vie durant Sans vous, sans votre soutien, que

depuis l'âge de 14, 1S ans'! ... serait-il devenu?
E.B.: Je ne sais pas. .. Totalement

Pour Nicolas, le sucçès en France est éthylique, ça sûrement. .r pas heureux. ..
venu avec le Festival Etonnants Voya- je ne sais pas. .. J'-ai::pu-lui donner une

geurs, en 1990.Il lui a fallu attendre. famille, un port=.d'attache. C'était ça.
longtemps cette reconnaissance.

E.B.:Jene crois pas qu*il l'attendait.

Quand c'est arrivé, ça été une explo-

sion. Il avait déjà 61 ans. Et ça été mçr-

veilleux. Mais cela ne l'a pas empêché

de faire des déprimes monstres de

temps en temps. ..Il était très gai, jovial, - ', .

très rigolo, mais alors avec des creux de :
'458iç0fa

vague!. ;. Il était dépressif de nature

quand même.
- Kt vous? que vous a-t-il apporté?

Baris le volume des. «CEuvres » en. , E-;-8.,' Beaucoup Ïë choses! Il m'a

Quarto, il rapporté- un séjour que,
' -" açhetk- une boîte-dë peinture et m'a

épuisé, il 'aurait fait au début dës ' pomsée :à-pendre. H m'a apporté une

années 90 dans une clinique psychia- confianc cr moi quë-je n.'.avais pas.

trique bouiydgonne.
'

- -Jeuncë' fiHe,
'

pour tout 1e mondë, j'étaü
E;B.:En Bourgogne? - .. 1a fille de Màx. .Pe6tpierre; avec Nico-

las,'tout-cela a éclaté, il m'a donné une

Oui, il. écot en 1993: &cS'ai choisi immenseliberté.

cette clinique pour évüer de rencon- Toute notre vie, nous avons ainsi

trer la moitié de mes concitoyens ». vécuunpeu comme des saltmbanques.

Soüs-entendu: à Bel-Air. . Nicolas adorait me ramener des auto-

. E.B.:Mais iln'ajamais été dansune stoppeurs à 11heures du soir, en me di-

cliniquç en Bourgogne! Vous m'intri- sant: t'étonnes pas si tu trouves quel-

guez(elle ouvre le livre et relit le passa- qu'un sous la douche demain matin. Et

ge en question), Il a fabulé. C'était bel moi, à mes fils, avant leur départ pour

et bien d'une. curé de désintoxication à l'école le matin, je disais: filez vite à la

Bel Air qu il sortait&+t il a dû transpo- salle de bain parce que ensuite ça sera

ser cet épisode en Bourgogae —à moins peut-être occupé. Et ça continue!

que je ne devienne sénile et amnésique Depuis la mort de Nicolas, quantité de

(rms). Oh, il me surprendra toujours, jeunes gens, adorables! débarquent

celui-R! (nouveaux rires). chez moi, qui veulent partir sur ses tra-

ces, qui préparent des thèses, etC. C'est
incroyable! Mais j'aime bien, parce que

ça continue à vivre.

Comment Nicolas a-t-il assumé la
maladie, son camer, quand il s'est
déclaré'?

E.B.:Magnifiquement! Là, il nous

a donné une belle leçon. En juillet

1997, au retour du Japon, monstre

déprime, perte de poids. On s'est aper-

çu qu'il avait plusieurs foyers de can-

cer. Il a eu sa chimio. Il a perdu se:
cheveux. Un matin (rires à l'évocatior
de ce souvenir), il m'appelle: ÉLIANE
Je m'approche, il se brossait la.tête e
ses cheveux partaient en touffes. J'a
dit: ben voilà, on y est. Nicolas voulai

absolument rester à la maison, et il ~

est resté jusqu'à quatre joiurs avant s
mort.

Même dans cette circonstance, il n'~

jamais perdu son humour. A un am
éditeur qui prend de ses nouvelles, i

dit: &Qe crois que tous les médecin
sont d'accord pour me tailler ui

costume de sapin. »
E.B.:Oui, je me souviens très. bü

de ce téléphone, Il était d'une sérénité

. Aucunè angoisse?
E.B.:+on, en tout cas, il ne le mon

trait pas. Il avait mal, et c'est moi qi
lui faisais des injections de morphin

à heure fixe. Il lisait encore, il écouta
de la musique, «Les Marquises » d

Brel... On buvait du gin tonic, c'est l

seule chose qu'il aimait encore boir~

parce que c'est rafraîchissant. De

gens, des amis téléphonaient. Je d:

sais: venez. La porte est restée ouvert

jusqu'à la fin.

PROPOS RECOEILLIS PAR JEAN-FRANÇOIS ROYAL

PORTO EOOY NOTTAZ







Val-de-Travers illustre - février 1886



Dans la presse et dans les médias on a beaucoup parlé
de ce grand. Européen neuchâtelois, mort il y a peu de
temps à un âge avancé, en soulignant qu il était né a
Couvet eri 1906. Voici le presbytère ou il a passé son
enfance. Le presbytère qu'avait habité sa famille, son
père' GeorgeS de Rougemont étant pasteur de 'l'Eglise
"indépendante". Ce dernier~ qui fut l'un de mes plus
agréables collègues aînés, me àisait non sans humour:
"J'ai fait faire à mes frais d'utiles transformations
dans ce presbytère. . c'est la meilleure chose que j'ai
entreprise à Couvet, la seule quj, restera. " Hélas'. ce
ne fut pas même le cas, car de ces réparations dont il
avait pris l'initiative, il ne reste rien aujourd. 'hui.
La chambre où Denis a passé toute son enfance se trou-
ve au deuxième étage, sous le toit. Elle est marquée
sur la photo par la fenêtre de gauche, atteinte en par-
tie par la vigne vierge. ' Voici comment je 1 ai appris.
Un jour, deux dames, l'une âgée, l'autre plus jeune,
accompagnées l'une fillette, e sont arrêtées devant le
presbytère et l'ont contemplé avec attendrissement,
sans oser y. pénétrer. C était il y a une quarantaine
d'années. ' Les voyant hésitantes, je sors à leur rencon-
tre et les invite à entrer. Elles se présentent. Quel-
le émotion pour moi à'apprendre que c'est la veuve de
mon regrette collègue. Je devais plus tard. , comme pas-
teur @ 3oudry, la retrouver parmi mes paroissiennes d'
Areuse, '.son nouveau lieu de domicile. Pour la circons-
tanc)e .4egt je parle, elle est accompagnée de sa fille,
Ma@M.,M :Pi titpierre, l'épouse de celui qui fut notre
plus .l', ~quabie conseiller fédéral issu du canton de
Neuc~g+ et àe sa petite-fille. Elles viennent re-
vo& X8s,lièqx qui leur sont chers. Je -les çonduis par-~;~lès' c!était ma chambre! s'exclame Madame Petit-

,~an n'a changé, c'est toujours la même tapis-
.' '@.upe. autre pièce, celle que j'ai signa1ee

)

)

)
se trouvait le lit cLe Denis. J'avais fait de cèktle. .À~
bre 1s ss11e àe ping-pong àes jeunes. — profsnsÖÏegfj~p
Denis de Rougemont n'est jamais revenu voir le Liëü"4e:"""

sa naissance. C'est vrai qüe, très jeune encore, .-j,l'. 8

déménagé à Areuse. Ensuite, il a beaucoup voyagé en '

s'est penché davantage sur le paysan du Danube que sur
celui du Val.—de-Travers. La guerre, à cause de ses at-
taques virulentes contre Hitler —qui n'étaient pas du

goût du général —il a été envoyé faire une tournée de
conférences aux U.S.A. C'est à son retour que j 'ái fait
sa connaissance personnelle. Comme prophète cLe la Fédé-
ration de l'Europe, il a quelque peu oublie son village
natal, dont il revoyait les toits et. le clocher en
trois seconcLes, quand il revenait de Paris dans un trai]
trop rapide à son, sens. Il a même décline la demande de
l'Emulation, alors qu'il était en tournée de conféren-
ces en Suisse. Peut-être est-ce que parce qu'il gar-
dait un très mauvais souvenir d.es années d. 'école pri-
maire passées à Couvet. Il a eu un maître qu'il n'a ja-
mais pu digérer et qui lui a inspiré ses pamplets a re
lire sur les méfaits de l'instruction publique nivella-
trice des esprits. "De mon enfance, a-t-il écrit, il me

reste un cauchemar, l'école primaire" -Eùg, PI

PS. En Egypte, pendant la période d'expulsion des Fran-

çais, j'ai été appelé au Caire et à Alexandrie àevant

dea auditoires de 300 à. 500 personnes, à faire une con-
férences sur l'ouvrage le plus remarquable de notre é-
crivain covasson, "L'amour et l'Occident" . Ce n'est pas
moi qui ai proposé ce sujet mais les milieux culturels
francophones. C'est un exemple àe la renommée interna-
tionale de Denis de Rougemont. Il y a presque un quart
de siècle de cela.
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PORTRAIT

Le Berzzois Jean
Bodolplze de Salis
aurait eu 200 ans cette

azznée. Un colloque„

à Lausanzze, salue cette

figure exceptionnelle.

PIERRE-ANDRÉ STAUFFER

L VOULAIT ÊTRE ÉCRIVAIN. OU MUSICIEN.

IL SE CONTENTERA D ÊTRE HISTORIEN.

PARCE QUE, DISAIT-IL, «je ne pouvais
écrire que sur des histoires (ou sur l'His-

toiree),

c'est-à -dire sur des faits qui se
sont réellement passés ». A la différence de
toutes les figures intellectuelles connues de
Suisse alémanique, Jean-Rodolphe de Salis,
dont on fête le centenaire de la naissance
cette semaine, n'a pas derrière lui ce qu'on
pourrait appeler une oeuvre, ni même un
simple ouvrage qui fasse référence et marque
toute une génération. Les historiens eux-
mêmes répugnent à le considérer vraiment
comme l'un des leurs. « Les Allemands ne me
reconnaissent pas », répétait-il volontiers.
Sous-entendu: les autres me reconnaissent. Il
se trompait. Il n'était à leurs yeux qu'un
« publiciste » de l'histoire, rien de plus.

Et pourtant quelle autorité, quel rayon-
nement, et rriême quelle popularité dans la
deuxième moitié de sa vie! Peut-être est-ce dîî
à son style, cette juste et adorable manière
qu'avaient ses phrases de se ployer aux sinuo-
sités d'une pensée, d'arracher une idée au ciel
où elle se mourait d'ennui pour l'enduire
du suc absolu de l'instant. Peut-être aussi à
sa personnalité. Il a été le grand exilé au sein
de cette société bourgeoise et même aristo-
cratique dont il était issu. Il recherchait la
compagnie et l'estime des grands hommes,
de Gaulle, Adenauer surtout, il se montrait
sensible à leurs flatteries, voire à leurs fla-
gorneries, il aurait sc~haité être beaucoup
plus proche qu'il ne l'était des conseillers fédé-
raux, il était fasciné par le pouvoir et en même

temps il le « détestait », selon ses propres
termes, il ne supportait pas son «arrogance ».
Il savait bien qu'il participait à la fête, il
avait un pied dedans et un pied nulle part,
ce pied dans le vide était le pied chéri, mais
qui le voyait? Jusqu'à la fin des années cin-
quante, pas grand monde. On taxait même
de Salis de «conservateur ».Et puis à la longue,
l'opinion a changé. Cet aristocrate n'était
décidément pas ce qu'on aurait pu craindre.
Très attaché aux valeurs démocratiques, ne
revendiquant rien d'autre que la curiosité
de ses lecteurs, ennemi de toute forme d'éli-
tisme. Un animal curieux. C'était en tout
cas l'opinion de la police fédérale, qui l'a
fait surveiller en permanence de 1941à 1986.
Des fois que ce de Salis voudrait faire la révo-
lution.

A une exception près
Mais non, il n'y pensait pas. Tout abo-

lir, faire table rase, reconstruire l'homme à
partir d'une page blanche, rêver l'impossible,
ce n'était pas son truc. Dans ce sens, plutôt
Raymond Aron que Jean-Paul Sartre. Un
intellectuel couronné des lauriers de la rai-
son raisonnable. A côté de ses ouvrages pure-
ment historiques, il s'est colle-
té pendant plus de soixante ans
avec l'actualité, tentant d'en
rendre raison, en prenant par-
ti, mais sans lyrisme, sans excès
d'émotion apparente, sans vio-
lence. A une exception près.
C'était en 1961,en pleine guer-
re froide, lors d'une conféren-
ce devant la Fondation Philip-
pe-Albert-Stapfer à Lenzbourg.
Il y dénonçait l'amalgame entre
gauche et communisme, ironi-
sant sur ces gens «qui subodo-
rent un ni d de conjurés bolche-
viques dans la plus innocente
des coopératives de consom-
mation ». Face à l'anticommu-
nisme qui tournait à la psycho-
se, Jean-Rodolphe de Salis avait choisi la
société très huppée qui s'était donné rendez-
vous à Lenzbourg, pour sonner la contre-
offensive. Ceux qui préfèrent la «matraque »

à « la lutte politique loyale et au débatintel-
lectuel », disait-il, se justifient volontiers en

JEAN RODOLPIIE'&"

DE SALIS

1901Naissance à-
Berne.

1932Doctorat ès
lettres à la Sorbonne,
Paris, avec une thèse
sur le philosophe et
économiste Simon
de Sismondi
(1773-1842);
1935-1968Professeur
d'histoire contempo-
raine à l'EPFZ.

1952-1964Président
de Pro Helvetia.

1996Mort à Brunegg
(AG) : '

«l'àhouvent vécu et écrit à l'encontre

prétendant que la démocratie serait
«désavantagée par rapportausys-
tème communiste qui n'admet pas
la liberté ». Argument «insidieux », ,

"

car «c'est précisément la liberté dans .
la lutte des opinions, ta tolérance
à l'égard de ceux qui pensentautre-
ment, la possibilité de controverses
entre des tendances di fférentes, qui
confèrentà la société pluraliste sa

plus grande force d'attraction et les espoirs
qu'elle autorise dans l'avenir ». Du coup,

'

Jean-Rodolphe de Salis se rangeait aux côtés
de Max Frisch et de Friedrich Dürrenmatt,
alors très critiqués. Pour la bourgeoisie bien-
pensante, «il apparaissait désormais com-
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de penser de mon entourage, par goût de ia vérité. »

me un gauchiste », rappelle l'historien Hans-
Ulrich Jost.

Comment ce de Salis, cet historien à par-

;
ticule, ce professeur sensible aux honneurs
quoique sans excès, ce notable que le conseiller
fédéral Philippe Etter, en 1952,avait nommé
à la tête de Pro Helvetia, comment avait-il pu
perdre sa décence apparente, quitter ses majes-
tueux bureaux, cette vie et cette morale de
musée qui le protégeaient ? On s'est dit que

! Gonzague de Reynold, cet autre historien à
j particule, avait eu bien raison d'intriguer
~' contre lui pour l'empêcher d'accéder à la

chaire d'histoire de l'Ecole polytechnique
~ de Zurich. «J'ai souvent. @écu etécrità ggn-

contre des façons de penser de mon entou-

rage, notait de Salis dans son journal en 1982,
par goût de la vérité. » Mais, «j'ai eu trop
de retenue, trop d'égards. Pis: j'ai parfois
été bloqué, j'ai douté de moi, de lajustesse de
ce quej e faisais. ..» Heureusement, et c'est ce

qui le rassurait, «j'ai eu peu d'amis et beau-
coup d'ennemis ».

Un qui a rarement douté de lui-même,
c'est Denis de Rougemont. C'est drôle: mais
de Salis et de Rougemont ne s'aimaient guè-
re. Peut-être s'en voulaient-ils de chasser
sur les mêmes terres, d'appartenir à la même
aristocratie de l'esprit. L'un et l'autre par-
tageaient pourtant la conviction que la
compréhension de l'actualité veut que l'on
parte de plus loin, de plus haut, que l'on
tente d'apercevoir le fond historique ou
plus simplement politique sur lequel s'en-
lève le moment présent. L'un et l'autre opé-
raient les confrontations, constataient les
analogies, les différences, les rapports qui
permettent de saisir un sens. Mais de Salis
n'était qu'un commentateur érudit, un pro-
meneur de la pensée, un pessimiste au fond,
convaincu que le destin de tout homme
et de l'Histoire elle-même ressemble à celui
de Moïse, qui n'atteignit jamais la Terre
promise, tout en n'ayant jamais cessé de
marcher dans sa direction. A l'inverse, de
Rougemont avait quelque chose du vision-
naire qui se sent missionné pour ressusci-
ter la métaphysique, souffler sur le feu euro-
péen, refonder le fédéralisme qui est le sys-
tème nerveux de la Suisse en attendant
d'être, demain, celui de l'Europe.

Devant de tels phénomènes, on ne peut
aujourd'hui que se frotter les yeux. Jean-
Rodolphe de Salis et Denis de Rougemont
volent au-dessus de nos têtes comme des objets
écrivant non identifiés. Avec le recul, il parais-
sent même totalement légendaires, des espèces
de statues remontant à une époque où l'on
vivait encore avec un patrimoine de convic-
tions utilisables. On a peine à croire qu'ils
aient réellement existé. Que pèsent encore un
raisonnement mûri, un chatoiement de~

Deux jours pour connaître de Salis
A l'occasion du centenaire de la naissance de/ean-Rodolphe de Salis, la Faculté des lettres de l'Uni-, '

, versité de Lausanne organise un colloque, les 7 et 8 décembre, consacré à l'muvrë'de l'éminent ='

-,historien et essayiste. Quel rôle a-t-il joué, quelles traces a-t-il laissées~ Unè trible, ëndé aboi-. j'dera en outre un certain nombre de questions autour de la noition d « intélleçtuels »~.lèùr'pVpport'-'P
=: -à l'Etat et aux autorités politiques, leur public et leurs moryreüs dë comèuriièàtlán. -."Lè'çolfàfüë, 4
- èst Patronné Par les historiens Pierre Ducrey, ancien recteür, qui fut ün fnrtime du Pèrid hr,omjiê; ~..:.ët Hans-Ulrlctt lost dont de Salis admirait l ándace èt le frinçpader;, "","::-',::::,-,:, '+;:is:,'-""'. :::.':: :$~4!.
". ~üsü nne. ,'!Uniuersitér Vendredi 7.çt samedi 8 déç. Rèns. (021)'692 30 41'.:.'»"' ':~ «4""-l'."-~&.'q;-&q~„r ~
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Den~ de. Rougemord. à aa XakEe. de ~u~, en 1980, à Sa~/-g~~-Poui. EXy en Bugeyp

dune aa m~on La Chauance .



c'~f d'+fond Xe. A2~ d'un ~x~ de D~ru.a de i7ougemordp
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La usa Ploy~m à geneue, adage de. l'Insf&uk uni u~Mm'. nu

d'Fhcdes eunopéermes, ~augcuu' le 29 au~ 1963 M dord. ùerua

de IVougemord. ~ le d~eHeun. M l'un ~ pno~aeuna

en 79,50& Denxs de IYougemonk l'a ponde aoua le nom de
Cenkne eunopeen de la Culkune.
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Poème écrit par Henri Philippe de Rougemont, pasteur et professeur de théologie, après
le décès de sa femme Charlotte-Mathilde née de Pierre, le 2 avril 1895, à Neuchâtel,
dqns sa cinquante-quatrième année.

voir page 12 du cahier "les Rougemont de Saint-Aubin, bourgeois de Neuchâtel, livre de
raison et chronique de famille" par Pierre-Arnold et Jacqueline Borel.

Mon Printemps
L'astre d'une saison nouvelle
S'est levé pour nous dans les cieux,
Des saisons voici la plus belle
Qui s'épanouit à nos yeux.
Déjà, devant sa douce haleine,
L'hiver a dû quitter la plaine
Et regagner d'autres climats,
Pour que les fleurs de la prairie
Odorante tapisserie,
Puiss'ent s'étaler sous nos pas.

Ce sont les pâles primevères
Qui semblent parmi le gazon
Ces étoiles, qui les premières,
Le soir luisent à l'horizon.
C'est la brillante pâquerette,
Le bouton d'or, la violette
Sous l'herbe cachée à demi,
Et l'anémone et la pervenche
Dont la corolle bleue et blanche
S'ouvr' à moi comm' un mil ami.

Oh! j'aime ce retour de vie
Après les jours brumeux et froids
Où toute sève est engourdie
Et dort sous l'écorce des bois!
J'aime ce parfum de jeunesse,
Cette voix franche d'allégresse,
Qui mont' alors vers le ciel,
Car on dirait une prière,
Un chant que la nature entière
Adresserait à l'Eternel.

Mais hélas dans ces jours de fête,
Au milieu de ces grands concerts,
Ma lyre demeure muette. ..
Je me tais seul dans l'univers.
Gyi, j'aime k priatempsf, Mop âme

lge
Siaikgygji le y h~L
.M . , nl' t ee.~+~h il

eljaë hea4eaiqal ~&pet ~.



Dans les campagnes reverdies
Je reconnais les mêmes fleurs,
Et les brises attiédies
M'apportent les mêmes senteurs.
Voici le même lac limpide
Qu'un oiseau, d'un' aile rapide,
ENeure comme un souNe pur,
Et sur les montagnes neigeuses,
Les mêmes teintes vaporeuses,
Et dans le ciel, le même azùr.

Mais parfois quand les hirondelles,
A travers les cieux éclatants,
Reviennent portant sur leurs ailes
L'heureux message du printemps,
Elles ont peine à reconnaître
Le toit joyeux qui les vit naître,
Et, lui trouvant un air de deuil,
Comprennent que de cet asile,
Autrefois heureux et tranquille,
La mort vient de franchir le seuil.

Voilà pourquoi, triste poète,
Devant ces tableaux enchanteurs,
Je pourrais en baissant la tête
Passer les yeux mouillés de pleurs.
Mais non !La mort n'est qu'une absence!
A ceux qui sont sans espérance,
de pleurer comme des enfants.
A ceux que l'Evangile éclaire,
De fournir toute leur carrière
Comme des soldats triomphants.

Henri de Rougemont, avril 1895

Berme, pahkeun& auaxX comme. amx .é'. 'é cnxuaxn Ohcan.

Huguenzn, qua, danh heh "Auenkuzeh de jacques gni. -

, 4.olek exprime cekke penhée: . , une. gamzXXe. he ne-
' /on, me, une. y'eune. géné. :akxon hou, k d'une. génén, axai. on

qui. ui exXExk, hé/on l'ondée ~nhXi kué @a~ Xe C~éa-
Leurs. dèh'. Ee commencement du. monde. .
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L'étable de Bethléan

L'auberge était remplie

Quand arr iva Marie

Lasse du long chemin,

Mais voilà dans l'étable
Une place passable

Pour le couple galiléen.

Et dans l'hostellerie
La foule mange et crie
Puis dort commodément,

Tandis que dans ses langes,
Adoré des seuls anges,

Oh.' combien est profonde
L' ignorance du monde,

Vous voyez ce réduit
C'est là qu'on laisse naître
Le Créateur et Maître

De tout l'univers Jésus Christ. '

Sourit le Fils du Tout Puissant.

0 Dieu.' fais moi la grâce

De céder plus de place
A Jésus dans mon. coeur;

A Lui, . de mes journées,
A Lui de mes années. ..
Non pas le rebut, mais la fleur.

pan.o~ d'Heruu'. de. RougemoM pcuMun. (1839-1900)

~~ne. dè fiai~ geoag NaegeEi. (1773-/836).
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Les descendfsnts de Daniel, An@4,-~ Odier,

ainsi que de Prbrre itfStranx et Alix V~ïit ',
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François-Antoine II Rougemont (1675-1761)
Conseiller d'Etat

jean-Jacques
Commerçant
à Paris
(1705-1762)

Louis
Cons. d'Etat
(1743-1794)

Louis-Auguste
(1771-1801)

Georges II
Capitaine
(1778-1812)

Alexandre Auguste
dit "Alexis"
(1784.1871)'

BRANCHE DU
TERTRE

(trisaïeul de Jacques)

Denys
Banquier
à Paris
(1759-1839)

Denys(-Marie)
(1791-1863)

(trisaïeul d'Arnaud)

BRANCHE DU
LOENENBERG

(~ram-Denys-)
Alfred
(1802-1868)

BRANCHE DE
LA SCHADAU
(éteinte 1908)

François-
Antoine III
Cons. d'Etat
(1713-1788)

Jean-Henry
Commerçant
à Londres
(1757-1805)

(quadrisaïeul de Clive)

BRANCHE
ANGLAISE
(english,
family)

Georges Frédéric-
Cons. d'Etat Constant
Proc. général (1808-1876)
(1758-1824)

BRANCHE DE
ST AUBIN
(ler rameau)

(bisaïeul d'Anselm, trisaïeul de
Jean-Luc et, Pascal)

(Denis-
François-)
Henry
(1810-1894)

BRANCHE DE
ST AUBIN
(2e rameau)

(bisaïeul de Pierre, Guy et
Péter)

Abram
Comm. à Paris
(1717-1787)
fonde la CF le
28.11.1765



@et~h6tel du Peyrou acheté en IS16per Denis de Rougemont, banquier à Paris



Les R 0 U G E M 0 N T du Lowenberg

D e n i s fils de Jean-Jacques, fils de Frangois
Il, voir I 15, p. 4, 5

1759-1839, banquier à Paris, fonde un

des premiers bureaux de, change. Sa for-
tune est énorme. Etait agent àu roi àe
Prusse à la cour de France, jusqu'à la
révolution.

En 1794, , achète le domaine et son château renaissan-
ce du Lowenberg, près de Morat. Cette propriété. a
.passé des Velga aux Diessbach, puis aux von May,
avant de devenir la campagne àu riche banquier du
roi Louis XVI. C est le célèbre ébéniste Funk, de
Berne, qui meuble une partie àu château, mais Rou-
gemont fait aussi venir de France son mobilier d'ap-
parat, sa vaisselle, son argenterie armoriée et ses
cristaux.
En 1973, le dernier de la branche, Arnaud, fait ven-
dre le manoir et tout ce qu'il renferme. C'est les
Chemins de Fer Fédéraux qui en font un centre de con-
grès et d'étude. La caisse àe famille Rougemont ra-
chète les portraits. Le 25 mai 1974, , on met en vente
le majestueux poêle de catelles pèintes, signé David
Pfauw (Hafner in Winterthur) et estimé à frs. suisses
30.000. Tous les trésors de cette àemeure, meubles,
porcelaine, verrerie, bibliothèque, peintures, tapis-
series, collection de vitraux vieux suisse du XVIème
siècle, sont éparpillés aux quatre vents àes cieux
par une vente aux enchères qui dure 15 jours!
En 1816, Denis achète au Conseil à Etat de la Princi-
pauté, 1 hôtel àu Peyrou (Neuchâtel) que Frédéric
Guillaume, III (roi de Prusse et prince de Neuchâtel)
ne peut plus conserver (trop lourde charge pour la
couronne). Rougemont sculpte ses armes au fronton sud
du palais. Période faste, laquais en livrée, granàes
réceptions, puis, en 1858, le fils àe Dengs, cède le
palais à la ville de Neuchâtel, qui le fait restaurer
pour recevoir ses hôtes en ses salons.
Le banquier D. de Rougemont lègue frs. 4.8.000 pour un
fonds en faveur des pauvres de Neuchâtel; il crée aussi
une fonàation bourgeoisiale au capital àe frs. 50.000,
pour aider aux indigents de Morat. Pour l'année 1972,
le capital àe ce fond, s se budgète encore à frs. suis-
ses 26. 059, 60.

/ ~



fils de Jean-Jacques (banquier à Paris) et, de
Marie-Marguerite Masson ( fille de Denis),
00 I en 1787, Charlot, te de Jeanneret, ba-
ronne de Beaufort, fille de Jean-Pierre et de
Caton de Montmollin (bourgeoise de Neuchatel),
Charlotte meurt en 1789, a Paris, lui laissant
une fille qui meurt jeune, peu de temps. après.
voir la famille Perrinjaquet, page 250.
00 II en 1790, noble Adélaide de Montessuy de
Villejust (e), fille de Denis (agent du roi de
Prusse et administrateur de la Compagnie des
Indes, à Paris. (elle meurt, à Paris, en 1SQO.
enfants:
Aàélaide 00 baron Frédéric de Graffenried,

sgr. de Villars et Clavaleyre.
Uranie 00 Albert-Rodolphe von Mülinen, de

Berne; attaché commercial du Würtem-
berg à la cour de France

Eàouard + jeune
Abraham-Denis-Alfred 1802-1868, propriétaire

du château de la Schadau (Thoune).
major fédéral en 1837
00 Sophie de Pourtalès, dont descen-
dance, puis, branche de la Schadau,
éteinte maintenant.

Rodolphe-Emile-Adolphe, 1805-184/+, chevalier
de l'ordre de St.-Jean de Prusse,
commence sa carrière diplomatique
au service àe la Prusse, au départe-
ment des Affaires Etrangères, à Ber-lin. Chambellan du roi, puis attaché
à l'ambassade, à Vienne. Il + à Na-
ples, sans enfant. 00 I : Cécile,
comtesse de Pourtalès-Gorgier.
00 II : Adèle, baronne von Bonstetten.
(qui, veuve, se 00 II , et vend la
chartreuse de Thoune, qu'elle avait
hérité àe son premier 00 Roàolphe).

Denis Marie devient châtelain du Lowenberg.
1791-1863. Chambellan. Chevalier àe
l'ordre de St.-Jean de Prusse. Bgs.
de Berne dès 1825; bgs. de Morat,
pour la somme de frs. suisses„ 1950,
le 11 septembre 1826. Lors de sa ses-
sion d été, la ville de Fribourg lui
accorde la naturalisation suiss~,
pour lui et ses enfants.
00 en 1818, Jenny Hersilie de Thellu-
son, de Genève, fille de Pierre Ger-
main, . baron de Coppet (chevalier deSt.-Jean de Prusse, banquier à Paris)./.



et de la baronne de Coppet (née
comtesse de Ventimille (miniatu-
res Thellusson, aux Noires Joux),
dont descendance.

En 1842, Denis Marie dote l église réformée de
langue frangaise de Morat d'un orgue construit par
Moyse Mooser, l'un des plus importants facteurs d'
orgues d'Europe. Dans les années 1970, la ville de
Morat le fait restaurer pour la somme de 7o.ooo frs.
Au Musée d histoire de la ville de Mozat, il y a une
salle Rougemont du Lowenberg renfermant portraits,
meubles et vitraux.
Les très grands tableaux du Lowenberg ont été offerts
par les Rougemont du Lowenberg au Musée des Beaux-
Arts de Neuchâtel.
Rodolphe Emile Adolphe, quelques années avant sa mort,
se fait faire un portrait de lui-même par un élève de
Delacroix, Champmartin. Que devint ce tableau par lasuite '? On le retrouve chez un ant, iquaire de Berlin,
en 1926, où il est acheté par un israélite qui le dé-
ménage avec lui à Paris. Devant l'avance allemande de
1940, il fuit en Amérique, laissant à sa gouvernantele soin de liquider ses affaires. Pendant plusieurs
années, celle-ci conserve cet imposant portrait, puisrecherche un membre de la famille Rougemont pour lelui proposer. C'est ainsi qu'en 1965, il a trouvé
place dans l'entrée des Noires-Joux-Borel.

t7odo. é.'phe-
Zmi, .é'. e.—Ad o 8phe,

(uo.i~ p. 456'~
457)
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la rue Rougemont nous rappelle pourquoi cette

artère porte le nom de p.ougemont famille originaire de Neuchâtel en Suisse. Le banquier
Rougemont y vivait entre 1780 et 1839 et possédait à cet endroit même un très bel hôtel
particulier dans un parc. Le baron Haussmmn, lors du percement des grands boulevards,
démoli)tout ce qui se trouvait sur ses lignes droites, ies remparts de ceintures, etc, pour y
percer les boulevards partant de l'arc de Triomphe.

Entre le Boulevard Poissonnière et la rue Bergère, rue Rougemont et cité Rougemont, 9™
arrondissement de Paris.
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Schadau& usa p. 456, Plafond chxggni A. /7. (Aknaham de,

Rougemonk) ek S.P. ( Sophie de Pou~kafes).
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chdkeau de. La Schadau-Thoune, cawXouche EXasanné. /7ougemonk



Poêle de catelles peintes, château de la Schmkm, Thoune

Photo de Suzanne Morrvert, )990



ispersées dans une région
attachante, les églises
romanes de Thoune sont

nées sur les chemins de la foi dès le
Haut Moyen Age. Les pèlerins
venant d'Italie et se rendant à
Saint-Jacques de Compostelle pas-
saient par là. Au fil des siècles, les
édifices ont été remaniés, mais le
charme est demeuré intact. Déjà
éprouvés par le rude passage des
Alpes, les voyageurs trouvaient le
réconfort dans cette région au cli-
mat tempéré. Ils consolidaient
néanmoins encore leur courage en
affrontant le dragon des grottes de
Saint Beatus, impressionnant ermi-
tage gardien d'une cascade.

Construites à taille humaine, les
églises de la région de Thoune ont
le privilège d'être admirablement
situées et d'avoir évolué avec élé-
gance. Il suffit de passer de l'une a
l'autre pour rendre hommage à
leurs premiers bâtisseurs pour le
choix des emplacements, même s'il
s'agit surtout d'impératifs straté-
giques, (elles sont souvent accom-
pagnées d'in' château). Leur rela-
tion étroite avec la nature n'est
jamais le fruit du hasard. Le plaisir
des yeux et le réconfort spirituel se
trouvent admirablçment en accord .

avec le lac ou la roche. Elles sont
idéales aujourd'hui pour composer
des itinéraires d'évasion sous la
protecboe de Saint-Christophe pré-
sent partout. Vojci quelques Sugges-
tions:

Scherxligen h Thoune —Posée sur
une pelouse comme dans un écrin,
face au lac et proche du délirant
château XIXe dg ban uier de
Rougemont, ée se pr et de55l-.m ',. S ié
actuellement en restauration révèle
des fresques inconnues jasqu*à ce
jour. Observer à l'extérieur les

A Scherzligen, l'église est valorisée par sa position en bordure d'un parc.
Photo Scherli

restes de peintures représentant Wimmis —Ici, toute la force
Saint-Chrisophe, une Annonciation s'exprime dans l'affrontement des
et un Saint-Martin. construction iymnaines face à la
Kinigen —Pure comme un cristal, formidable falaise rocheuse qui
cette petite merveille d'harmonie domine le château et l'église. Le
veiHe sur la eve du lac. EBe est viBage conserve de remarquables
remarquable pour son architecture maisons de bois.
romane d'origine intacte. Etkenhach (Simmental)—
Syiex —Situe sm us, pmqmntoire L'émerveillement retrouvé devant
s'avançant daxts le 1ac, l' e de: les peintures murales (1420-1430)
8piez-s'impose par, ljt,'.

.
-4"' —. qui racontent fa Création et lese. obihchlèyjèllà. ,

- :;::.':-;!8 sèrs, :T Nàa t
ti ~,'~iÈ; ::.: : b d fti . L d'h t tl
surélevé et uge ~Se. — ~aement de l'interprétationro~m et gothiques. ~ -- - demeure perceptible malgré
chceur. l'outrage du temps. R
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Schlo8 Schadau von Südosten

SCHADAU UND SCHERZLIGEN
BEI ' THUN



Alte Schadau, erbaut um 1638, Aquarell von Gabriel Lory fils

SCHLOSS SCHADAU
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GEscHIcHTLIcHEs. Das «hus genemt (ge-
nannt) Schadowe » wird urkundlich erst-

mals 1348 erwàhnt, als Johannes von
Strattligen es «durch sunderlich liebi und
fruntschaft » seinem Schwiegersohn Ul-
rich von Bubenberg zu Lehen gab. Um
1440 kam das Lehen an die Familie von
Erlach. Anton v. Erlach überlieo 1443
«min hus und hof zu Schadow » als Sicher-

t für eine gestiftete Messe «den drey
estern zu Scherzligen » zur Nutzung.
ch spater diente die Schadau Geistli-
n als Pfrundgut und war nach der Re-

ation Familienbesitz der Erlach.
1638 ersetzte Schulthei6 Franz Lud-

g v. Erlach, Herr zu Spiez —er hatte 36
nder — das Haus durch ein Land-

oSclgu mit Mauer, vou der sich der
ine Rundturm am Aareufer erhalten

hat. 1760 kam die Schadau durch Tausch
an die Berner Familie May und wurde
1837 für 110000Franken an ein Mitglied
der begüterten Neuenburger Royalisten-
familie de Rougemont verkauft. Der
Kaufer Abram Alfred de Rou emont-de
Pourtalès, dessen Grabtafel ak der Süd-
seite der Thuner Stadtkirche angebracht
ist, lie6 die Umgebung zu einem «engli-
schen Garten » mit zum Teil seltenem
Baumbestand umgestalten, um 1840 die
Schadauscheuer neu errichten und dann
etwas weiter landeinwarts bis 1852 das
neue Schloo erbauen. 1855 fand hier die
Hochzeit der 32jahrigen Tochter Denyse
Louise mit dem Grafen Félix von Beth-
mann Hollweg statt, deren im nachsten
Jahr geborener Sohn Theobald Reichs-
kanzler wurde, der deutsche Kriegskanz-



Schadau, Nordfront :Hauptportal mit Dekora-
tionen von J.H. Verbunt

rants verpachtet. In den obern Raumen
war vorübergehend das Armeemuseum
untergebracht; jetzt werden dort wech-
selnde Ausstellungen durchgeführt.

ler des Ersten Weltkrieges. Nach dem frei-
willigen Tod eines Enkels des Erbauers,
des letzten Rougemont der Linie «von der
Schadau », wie sie sich nannte, kam die
Besitzung 1908 testamentarisch an dessen
vierjahrigen Neffen Alexander von
Swaine, der spater als Tanzer in Mexiko
lebte. Das SchloQ blieb fortan unbe-
wohnt. 1917 wurde die Schadau für
1 150000 Franken von einem Konsortium
erworben, das Teile der Besitzung, die dem
See entlang bis zur Werft in Gwatt reichte,
für Villenbauten parzellierte. Durch
Volksabstimmung sicherte die Stadt Thun
1925 den Park (37000 m') mit SchloQ
zum Preis von 380000 Franken der Of-
fentlichkeit. Das ErdgeschoQ wurde dem
Gemeinnützigen Qrauenverein zum Som-
merbetrieb eines alkoholfreien Restau-

DAs ScHLoss, von 1848—1852 nach Planen
des franzosischen Architekten PIERRE-

CHARLEs DUsILLoN (1816 bis um 1860)
und unter Leitung des Berners FRIEDRIcH
LUDwIG voN RUTTE (auch DE RUTTÉ,
1829—1903) erbaut, ist ein frühes, sehr ge-
p6egtes Beispiel der Stilvielheit, wie sie in
der zweiten Halfte des 19.Jh. in zuneh-
mendem MaQe beliebt wurde. Der drei-
stockige Bau mit DachgeschoQ, auf unre-
gelmaQigem GrundriQ asynImetrisch ge-
gliedert, erinnert mit seinen Trakten, Tür-
men und Steildachern an franzosische
Herrenhauser und Schlosser des ausge-
henden Mittelalters. Er ist auf Reprasen-
tation und Formenreichtum angelegt,
eine Mischung von franzosischer und eng-
lischer Gotik (z.B. Tudorbogen), von
Renaissancemotiven und zeiteigenen Ele-
menten, wobei gotische Formen vorherr-
schen. An allen Fronten z.T. bildhaueri-
sches Schmuckwerk, das sich auch auf die
wie kleine selbstandige Nlbnumente auf
die Dacher gesetzten Kamine erstreckt.
An den Balkonen Ma8werkbalustraden
aus Zinkblech; aus Zinkblech sind auch
die verschiedenformigen «Ziegel » der Be-
dachung, die an den Turmdac hem

Schachbrettmusterung ergeben. Am Gie-
bel der Seefront in «spatgotischer » Um-
rahmung das Allianzwappen de Rouge-
mont-de Pourtalès, bekront mit einer En-
gelstatuette. Die Véranda, ursprünglich in
gotischen Formen gehalten, wurde wegen
Baufalligkeit um 1930 «modernisiert ».



Schadau: Wendeltreppe aus Sandstein des Bildhauers Josef Hubert Verbunt, um 1850/52



Eine dezent schmückende Funktion fallt
auch der Farbe zu, beruhend auf verschie-
denartigem und damit verschiedenfarbi-
gem Steinwerk:* grau-weiQer Kalkstein
für den Sockel, an den Türmen Tuff, an
den Fronten zwischen gelblichem Sand-
stein gleichsam als Grundton blaQrot und
rotbraun getonter Backstein, die Steine
mit weiQem Fugenstrich zu vielfach vari-
ierten geometrischen Mustern gefügt.

Schadau, Eingangshalle, Détail von J.H. Ver-
bunt, 1852

SchadKU: GroQer graal, Nordostecke, Decke
mit aufgemalten «Stuck »-Dekorationen

INNENAUssTATTUNG. Hauptwerk ist in der
Eingangshalle der Nordseite die sandstei-
nerne Wendeltreppe des in Frankreich
ausgebildeten Hollanders JosEF HvsERT
VERsUNT (1809—1870) mit gehauenen
MaQwerkgelandern und schlanken Sau-
len mit Laubwerk im ersten Stock. Im
Hallengewolbe achteckiger SchluQstein,
die Ecken mit kleinen Fabelwesen ge-
schmückt; auch am AuQenbau Arbeiten
Verbunts. Die Empfangs- und Gesell-
schaftsraume im Parterre —das Mobiliar
wurde nach dem Ersten Weltkrieg verstei-
gert —zeigen Boden in dreifarbigem Par-
kett, Eichentüren mit « Renaissance »-

Schnitzereien, Eichentaferung teils mit
aufgemalten « Intarsien » ; die Wandfelder
bemalt oder ausgelegt mit versilberten

1
Grotesken in gepreQtem Leder, daneben
groQflachige Wandspiegel über den Ka-
minen aus schwarzem Marmor oder mit
Schnitzwerk verkleidet. Die teils gewolb-
ten, teils kassettierten Gipsdecken sind
als Holzwerk oder wie mit stuckierten
Grotesken versehen raffiniert bemalt. Seit
einigen Jahren wird das SchloQ, das als
Beispiel herrschaftlicher Arçhitektur aus
der Mitte des 19. Jh. und hinsichtlich
Qualitat und einheitlicher Gestaltung in
weitem Umkreis allein steht, schrittweise
restauriert.



Schadau, GroQer Saal: Wandfeldfüllung aus
gepreotem Leder mit Grotesken

Schadau, Speisesaal : Wandfeld bemalt als
Schnitzerei mit Jagdbeute

Wocher-Panorama. Zur Schadau gehort

seit 1961 auch das Wocher-Panorama, das

in dem speziell daîür errichteten Rundbau

aus Backstein westlich des Schlosses aus-

gestellt ist. In fünfjahriger Arbeit wurde

das 7,5 m hohe, fast 39 m im Rund mes-

sende Gemalde von Marquard 8'ocher

s

(1760—1830) in Basel geschaffen. Es zeigt

die Stadt Thun und ihre Umgebung ums

Jahr 1810und ist das früheste noch erhal-

tene Panorama nnd ein Meisterwerk

schweizerischer Vedutenmalerei. Ihm ist

ein besonderer Kunstführer gewidmet.

Max Grütter

Zur Sehadau: PAUL F.HoFER, Die Schadau und ihre Besitzer, Thun 1938 —Eus B~UI.T, Les
Architectes par leurs (ouvres, Paris 1893 —Mm GROTTE@, Schloo Schadau, in Unsere Kunstdenk-
maler, Heft 4, 1972 —ALBERT KNoPFLI, Schweizerische Denkmalpflege, Zürich 1972 —Schweize-

risches Künstlerlexikon (C. BRUN), Artikel «Rütti » u. «Verbunt ».

Bildnaehweis: Titelseiten Scherzligen vor 1950, Schadau um 1890/1900 Archiv ïür Schweizerische
Kunstgeschichte Basel; S.3 Plan von M. Grütter; S.4, 5 Bernisches Historisches Muséum, Bern;
S.6 M. Tschabold, Steffisburg ; S.7, 12, 15 M. Grütter, Bern ; S.8, 9 H. Heiniger, Spiez; S.11 G. Ho-

wald, Bem; S. 13, 14 G. Germann, Basel.

Copyright by Gesellschaft für Schweizerische Kunstgeschichte, Basel 1974



La Schadau à Thoune, propriété du banquier
Abram Denis de Rougemont, 1802 —1868, au

Ponton du château et au plafond d'un des
salons, les blasons Rougemont accolés à ceur
de Pourtalès, famille de Sophie son épouse,

1807—1882,fille du comte Louis de Pourtalès
de l'abbaye de La Lance et de Sophie de Guy

d'Audanger.
("Chronique Rougemont de Saint-Aubin", tome II,

page 456 et "Chronique de Pourtalès", page 6,
par J. et P.-A. Borel)



ce portrait a été déposé dans le fond de famille Borel —de Rougemont au

musée des Beaux Arts de La Chaux-de-Fonds



Cheminement d'une robe

Robe en soirie de Lyon, confectionnée pour être portéepar Henriette-Dorothée dS Pury (1751-1818), fille du colonel
Abraham de Pury, de Monlési sur Couvet, et de Régine Le
Chambrier. Henriette-Dorothée épouse Pierre-Alexandre DuPeyrou. Cette robe, portée lors de réceptions au palais
du Peyrou, à Neuchâtel, est à la mode àes robes de courdes dames sous Louis XVI.

Ensuite, c'est la nièce d'Henriette, Agathe-Henriette-Louise de Pury (1789-1826) qui en hérite. Agathe est la filled'Alexandre (1760-1799, frère cadet d'Henriette). Agsthe-Henriette-Louise épouse noble Félix-Quentin Gromard àe Mimontgentilhomme normand. Leur fille Agathe-Sophie-Charlotte, en1833, épouse Frédéric-Constant de Rougemont (1806-1876) guiest le fris du procureur Georges. Quittant la principauté,Agathe-Sophie emporte la robe de soie au Valentin prèsd'Yverdon.
La fille d'Agathe-Sophie, Sophie-Marguerite-Agathe deRougemont, (18/5-1915), devenue baronne Ferdinand von

Botzheim, emporte la robe au château de Mattsies, ' àMünich.

En 193', Albert von Botzheim (probablement petit-fils
Botzheim-Rougemont) dit que cette robe est portée:= à l'occa-sz.on àe fêtes et de charades, et qu'il profite de la fêtea Neuchatel, des fiangailles de Jean de Rougemont et d'An-toinette Sluyterman van Loo, pour retourner en Suisse ce lcostume àans la famille Rougemont. Dans les années 1969-70,-les Borel-àe Rougemont, de La Chaux-de-Fonds, neveux d'An-toinette et de Jean de Rougemont, (ps. steur) donnent ce'cos-

tume au Musée Rousseau de Môtiers-Val-de-Travers.



149. Le mai sourit.
Andante grazioso F. SCHUBERT

P'ill@

i. Le . mai
P,. Com - binn
8. Ou - vrons

sou- rit,
de temps

nos ccsürs

Le . bois
Dure un

Au vrai
Itou.

fleu - it;
prin- temps ?
bon- heur:

Les
Que-

pi - ne blan-che, Aux clai - resbram es, Se vêt l'argent e . -

heu - res pas-sent, Les jours s'ef- fa- cent, L'oi- seau grandit Et
1'heu - re meu-re, L'a- mour le-meu- re; Les jours sontcourts, Ai --

,mf

long les champs. Le maf sou - rit, Le bois
sort lü nid! Com - bien de temps Dure un

mons tou-jours, Ou - vrons nos coeurs Au vrai

rf1eu- rit.
pain-temps ?
bon- heur.

Editeur: Edmond Bob', Lausanne. Tous droits reser&és. G. de Rougemont

Gilberte de Rougemont, du Valentin
"Livre de Raison et chronique de famille", tome II, pages 462, 465à 470
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Lors des évènements de 1856dans le canton de Neuchâtel, le royaliste Frédéric —Constant de
Rcncgemonf, 1808—1876, yfut interdit de séj our. Il acheta alors la campagne du Valentin près

dTverdon pour y séj ourner. (voir "Chrowque de lafamille et @carters Jhmgemont", tome Lü p.459).
Ensuite ce domaine a éfé acheté et exploité par Ernest Cruchet —Mîller, pis de LAds. VAeNt dans la
maison de maftre, il y éleva sept enfants. Sa/lie ilkrrthe et son gendre Ferdksmsd Chailkt ont été les
derniers piopriétcdres agriculfeurs exploitants de la campagne du Valentin cpd fut Radée, maison ef
rural, d des promoteurs immobiliers dans ks années 196k Seule, la fcmaine ne+tpas démolie. Elle

est remontée dans une rue d. Fveràon.
Photos de Samuel Cruchet, jHs d'Ernest, printemps 1959, ainsi que ses renseignements en 2%4 dont

nous lui en sommes reconnaissants.
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Honuna e à Kévin du Couëdic
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La Mer pour toujours

« Toute famille a ses eldorados, des lointains peuplés d'ancêtres, forcément farouches,
séducteurs et richissimes. Enfant, on me promenait sur les ports, on m'enivrait de Brésil et de
Caraïbes, l'âge venant, j'ai décidé d'aller y voir. » Erik Orsenna

Kévin parlait peu mais il nous disait beaucoup.

Il nous disait la mer, ses merveilles et ses mystères.

Il nous disait l'aventure, ses voyages et ses trips.

Il nous disait l'amitié, ses copains et ses rencontres.

Il nous disait le sport, la planche à voile et l'apnée.

Il nous disait le rêve, ses peintures et ses récits.

Il nous disait sa vérité, celle de la vie.

Kévin nous disait tant de grandes et de belles choses, que nous aurons encore pour
longtemps le sentiment qu'il est toujours là, quelque part, tout près de nous.
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Le haloll CIIoLLET DU BovB&'ET; S.A. le comte EvzBABD Dz AVUBrz&IBFBr, .
r

y
Madalne 9'IL&IA DE g'UBTF&I BER&', D a»le du Sacré-Co. ur ; It&lonsieur DzAVUTHENAU, cllanlbellan de S. III. le P&.oi de Saxe, et Madame Dz XVUTHENAU,nee colntesse Dz AVUBTznlnznc ; Monsieur et Madaine Dz TAvzL, née DU Bovn-AET ; le haron Clé »lent Dv Hovncz'r, lieutenant au ~i~' régiinent de Dragons ;Monsieur et Madaiile C&harles Dz D'UTIIENAU, et leurs enfants ; M. Charles DzAVUTHENAU, lieute »ant au 1" régi »lent de Dragons de la Garde Prussienne.us eMessieurs Alexandre et Pioll(. t »z .TAYI.L, Madel »oiselle Louise Dz TAvr. I. ; leco»1te I ouïs FzsTE'rIcs »l; Tor.NA, ;lucie » colonel liu service de Iiiissie, et sesenfants; la comtesse Fz »rl TI&s 1? z '1 OI NA, née col»tesse J&BDODY ; le comte et lacomtesse TAssII. u I&'zsT«."Tlo » r?r.; 'l'oI. NA, et leur » enfants; le col»te IENO Fzs&iz-TIos Dz 'l'oI. NA ; le cù »lte ct 1;I co»(te»se P;lui I& zsTFTI(:s »z 'l'oI. NA le coInteet la co»lfesse JUIN»I~Y. »&.'& l't: »Tt."I I&..» I?z ïoI.NA, et leurs enf ints. S. Exc. leconltc Blc110rd J)ù IINA-& r(.'Il!.&? »l'rTJ. ;x, ct ses cnlants j S. Exc. lc général co»lte+T'ilcozls I?z Piollll. ANT, Mi »i »lt«. Ie » Allaire » étr ln& ère » de S. M. 1e Pi(&i, d'It;(lie,a co»lf(!s»e i&& I(l»I, I » 1? l'. 1&&? l!Il AN l', »«.'! pl lllce » »e CI.A»Y, «t 1('ul s enfants Jean .s,nlal(luis bcABA &II'I »f I.'»UN !,'I, et ses e»f lnt » ; la princesse SiafoNLTTI nÉ!e,T, , nec.colntesse DE %4 zs»IIELzy. '; le col »te Louis Dz "tVzsDHELENi Ministre'e plénipoten&tiaire de S,. M. l'Enlperellr d'Alleniagne 'l Stuttgard, et la comtesse Louis D@"XVE8DHEI EN,' le comte èt', la comtesse, Hermann Dz %zsDHELEN; le comte@Baoul DU 'Couï»Ic DE I&LBçlouALEQ le col»te et la colntesse GREYFIL' DzI ELLzoo&111E ; le vicolnte GBEYFIÉ DE PELLEGQMBE, nla1ec1101-des-logis au li'Hussllrds ; le marquis et 10. 1»arciuise DE LA SEBRÀz, nee DU BQUBGET.

1

Ont l'honneur de vous faire part de 10. perte douloureuse IJu'ils viennentd'éprouver en la personne de

La Baronno Helena-Antoinetio-Joseyhino QIIOI LI& T IIU BQUIIQI&lT,
NÉE COMTESSE PESTETICS DE JOT NA&

Ue(eve cZe 8, A. Ze coîl(Ze '1 Zexr22arZ2'e CZe TV20'te2221&e2'gr,

e »r elnme, I»ère, hello-1 »ère, grand'mire, ;l rriér&. grand'i»ère, soeure y s y
tante ct cousine, decedee a Ci(anii?érv (Savoie), le ii »lui 18'?, d;lns s;I "îzi"&a année,munie des Sacrements de l'l&,'I;lis(1.
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Antoinette de Rougemont, veuve de Jean, pasteur aux Planchettes
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Oberrieden, 27. Mai 2001

Am 24. Mai ist unsere geliebte Mutter

Margrit ïolombo-de Rougemont
im 95. Lebensjahr verstorben.

Daniel Alexandre Colombo

Cristina und Giuseppe Giacchino-Colombo

Donnerstag, 31. Mai,
13.30 Uhr, Bestattung im Gemeinschaftsgrab, Friedhof Feld, Oberrieden,
$4.00 Uhr, Abdankungsgottesdienst in der ref. Kirche Oberrieden.

Wyguerite Sophieeée à Mattsies en Bavière en 1906,fille de Walther Henri, 1873—1922 et de
Mathilde Sophie Anna von Meyenburg

"I.es Rougemont, de Saint Aubin", tee II, page 461, branche du Valentin



Marval, de
(Malval, Malva, Marva, Marvaz)

Origine : I

La famille de Marval, mentionnée dès le XI' sïècle, est l'une des plus anciennes de
Suisse. Elle vient de Malval, autrefois Marval, village du Pays de Gex, puis de
Savoie. Originaire de Peney, autre village de la région, Nicod Marval acquit le

droit de cité de Genève en 1505. Jean Marval acheta la bourgeoise de Neuchâtel,

pour 550 livres, le 7 août 1608 ; la famiHe de Narval est également originaire de
Saint-Biaise et de Savagnier dans le canton de Neuchîtel.

Ktymologie : Vient du toponyme Malval (Marval - avant 1100 - ou Malval = mauvaise vallée),
aujourd'hui hameau de la commune de Dardagny, sur la rive droite de l'Allondon,

dans le canton de Genève, où les seigneurs de Marval ou de Malval possédaient,
au XI' siècle, un château tenu en 6ef de l'évêque de Genève. En l'an 1090,
donation fut faite par les sires de Malval : « Aux fidèles de l'Eglise, nous,
Guillaume et Rainold, frères, savoir faisons, avec l asse'ntiment du seigneur
évêque Guidon, du doyen Victor et du comte Aymon [Aymon I", comte de
Genève], qu'en accord avec Girold, sa femme et ses enfants, Guillaume, Hugues
et Guidon de MuLvaL la femme et les enfants d'icelui, nous avons décidé, devant
lapagilité du destin de donner en l honne'ur de la sacrosainte église Saint Pierre-
de Cluny, pour le salut de notre âme et celui de nos ancêtres, à l'église Saint-
Victor de Genève et à ses pères, présents et futurs, qui se consacrent aux offices
divins sous le gouvernement de leur prieur, Tigrin, l'église Saint-Jean de
Gonville, au Comté des Equestres, et ses dépendances. .. ». Reconstruit en 1303
par Amédée le Grand, le château savoyard de M&al fut incendié quelques années

plus tard par Guillaume de Joinville après la mort de sa mère Léonette dq Joinville,
Dame de Gex (1238-1302). Il subsiste encore aujourd'hui, sur le territoire de la
commune de Dardagny, la ravissante chapelle de Malval, datant du X' siècle.

Armoiries : Deux tiges de mauve (lat. maLva, la mauve) en sautoir (armoiries primitives).

De ... au dextrochère armé, mouvant du flanc de l'écu, tenant une plante de
mauve soutenue d'un croissant (linteau de la porte de la maison Marval à la
Croix-du-Marché, à Neuchâtel, 1609).

D'argent au dextrochère de carnation armé au natureL, mouvant d'une nuée
d'azur tenant une plante de mauve tigée de sinople et fleurie de gueules
(plafond peint du XVII' siècle).

D'azur au dextrochère armé et ganteLé d'argent, mouvant d'une nuée du même
au flanc senestre et tenant cinq mauves de gueuLes tigées et feuiLLées de sinopLe
(armoiries"parlantes datant de 1648 - Armorial Général, J.-B. Rietstap / Armorial
Genevois, E.-L. Dumont).



Cimier : un homme issant, vêtu de gueules rayé d'argent, coiffé d'un bonnet

pointu du même et tenant la plante de mauve de l'écu. Aux XVII' et XVIII'
siècles, on trouve également un panache de six plumes d'autruche sommé d'une

aigrette ou trois plumes d'autruche.
Devise : « Qui sans Dieu mal va »... (voir personnages marquants, page suivante).

Personnages Jean Malva ou Marva(z) (1565-1630), fils de François, établi vers 1593 à
m arquants : Neuchâtel où, après des études de médecine et de pharmacie à Strasbourg, il se voua

au commerce. Bourgeois dès 1608, il construisit l année suivante la maison de la
Croix-du-Marché. Il se rendit à Genève, après l'Escalade, pour offrir les secours de
Messieurs de Neuchâtel.

Franç5is Marval (1596-1665),fils de Jean, capitaine au Piémont (1626), châtelain
de &)udry (1645), trésorier général (1653), juge des Tois-Etats, conseiller d'Etat
(1656), reçut du prince Henri II de Longueville des lettres de noblesse « voeu que
depuis des années ses prédécesseurs soas princes estrangers ont possédé fiefs et
tiltres de noblesse » (voir étymologie, page précédente).

Louis de Marval (1624-1654), fils de François et petit-fils de Jean, capitaine aux
Gardes suisses en France, gentilhomme ordinaire du prince Henri II de
Longueville. Il se distingua à la prise de Sainte-Menehould en 1653 et fut tué en
duel l'année suivante.

Félix de Marval (1631-1676),petit-fils de Jean et neveu de François, capitaine dès
1654.

Samuel de Narval (1643-1733), fils de François et &ère de Louis, capitaine aux
Gardes suisses (1654), décoré par Louis XIV (1658), maire de Neuchâtel et
conseiller d'Etat (1694),juge des Trois-Etats (1707).

François de Marval (1692-1773), fils de Samuel, au service de France dès 1713,
colonel (1755), brigadier des armées du roi et chevalier du Mérite milit~e (1759).

Samuel de Marval (1707-1797), petit-fils de Samuel (1643-1733), maire de
Cortaillod (1733-1775), conseiller d'Etat (1740), directeur des forêts (1749),
membre de la Chambre des comptes (1751),président du Conseil@'Etat de 1768 à
sa mort.

Louis de Marval (1745-1803),fis de Samuel (1707-1797),châtelain du Landeron
(1773), conseiller d'Etat (1775), chanoine de Magdebourg (1788), chambellan du
roi de Prusse (1798), ministre plénipotentiaire auprès de la Confédération
helvétique (1792-1795).

Samuel de Marval (1768-1839), fils de Louis (1745-1803), of5cier aux Gardes
suisses (1786-1791),lieutenant-colonel des milices, conseiller d'Etat (1797-1832),
obtint le droit de cité à Genève (1815) alors qu'il commandait un bataillon fédéral
en garnison dans cette ville.

Louis-Frédéric de Marval (1798-1883), fils de Samuel (1768-1839), com-
missaire général (1825), conseiller d'Etat (1837), représenta Neuchâtel à la Diète
(1826-1827).Ancêtre de la branche d'Argentine.



Charles-François de Marval (1802-1880), fils de Samuel (1768-1839)et &ère de
Louis-Frédéric (1798-1883), châtelain de Thielle (1831), juge au Tribunal

souverain (1833), participa activement à la fondation de la maison de santé de
Préfargier, inaugurée en 1848.

François-Louis de Narval (1826-1855), fils de Charles-François (1802-1880),
médecin et bienfaiteur des pauvres.

Guillaume de Narval (1861- ...), petit-fils de Charles-François, général-major,
commandant d'un régiment de uldans au Wurtemberg, chevalier de l'ordre de
Saintt-Jean, aide de camp du roi jusqu à son abdication. Fit souche à Stuttgart.

Carie de Marval (1872- ...), &ère de Guillaume (1861- ...), médecin, membre de
la direction de la Croix-Rouge (1905), lieutenant-colonel du service de santé,
délégu5 du Comité international de la Croix-Rouge pendant la guerre des Balkans
et la première guerre mondiale, chevalier de la Légion d'honneur.

Sources,
références
bibliogr.
et liens
Internet

Répertoire des noms de fiunille suisses, Schultheiss, Zurich 1978
Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, Attinger, Neuchîtel 1928
Dictionnaire géographique de la Suisse, Attinger, Neuchâtel 1905
Dictionnaire étymologique des noms de famille, M.-Th. Morlet, Paris 1991
Dictionnaire des familles nobles subsistantes de Suisse, B.de Diesbach, F~ 1996
Armorial historique de Neuchîtel, A. de Mandrot, Neuchîtel 1864
Armorial des Mousquetaires, Maurice Tripet, Neuchîtel 1898
Armorial neuchâtelois, Léon et Michel Jéquier, Neuchîtel 1944
Armorial Genevois, Eugène-Louis Dumont, Genève 1961
Armorial Général, J.-B.Rietstap, V. 8c. H.V. Rollands, reprint 1967
Heraldica Helvetica, François J. Rappard, MRO (Heraldica) SA, Genève 1993
Les Monuments d'art et d'histoire de La Suisse, Neuchâtel, J. Courvoisier, 1955
Histoire du Pays de Neuchîtel (Tome 2), Attinger, Hauterive (Neuchîtel) 1989
Notices généalogiques (tome IV), J.-B.-G. Gaffe, Neuchîtel 1857
Les Fan@les bourgeoises de Neuchîtel, Ed. Quartier-la-Tente, Neuchîtel 1903
Messager boiteux de Neuchâtel (1933-1947)
Nouvelle revue neuchâteloise :galerie de portraits, nos 67-68, Neuchîtel 2000
Notices généalogiques sur les faznilles de Marval, Archives de l'Etat, Genève
Dardagny, Association des communes genevoises, Genève 1998
Généalogie de la famille de Mu val, Archives de l'Etat à Neuchîtel
Le Ruclon :www. cc-pays-de-gex. &/assoc/hisgex/18rucl. html
Léonette de Joinville :www. cc-pays-de-gex. &/assoc/hisgex/joinvi. html

Chronique et livre de raison Rougemont, tome Iet II, pages 72, 97, 128, 17D, 246, 276, 2D6, 331



Rose Fré deri que de Rougemont, pIle
de Georges, procureur de la

principauté, 1800—1880, épouse de

Louis de Marval, 1798—1883,
Conseiller d'Etat, résidant à la
maison de campagne à Voëus



Comte Pierre Louis du Buat, auteur des principes d'hydraulique, né à Tortisembert, au pays d Auge en

1734, chevalier de l'Ordre de Malte.
"Chronique et quartiers de famille du pasteur Henri Philippe de Rougemont, 1839-1900"par

J. et P.-A. Borel, pages 39à 41 et 49 tome I, à consulter



Louis Gabriel, comte du Buat, diplomate, historien né à Tortisembert, au pays d Auge en Normandie,
en 1732, chevalier de l'Ordre de Malte



HOTEL D'ESCOVILLE



Hôtel d'Escoville, Caen, salle de Conférence, cheminée Renaissance du XV siècle,
portraits des pères du Buat.

Photo Evelyne Duros, Caen, avril 2005

Les portrait&des deux pèrès du Buat sont conservés dans les salons de l'hôtel d'Escoville à Caen. 1/s
étaient précédemment au musée Langlois etfurent miraculeusement préservés malgré les durs

combats lors de la libération de la ville en 1945



Hôtel d'Escoville, portrait d'un notable non identifié



Maison oi habitat
Charlotte Corday

à Argentan, Normandie
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Manoir de Lisores en Auge à Jean de Gaulti er, écuyer
I195page 106



Manoir du Coudray à Tortisenbert en Auge et partie du colombier et de la grange,

à noble Jean Chauvel
I 49 page 61



Manoir de Monpinçon à la famille Philippe, seigneur de la Chesnaye

I 193page 106



Le Vicomte du CQUËDIc de KERGDUALER, le Comte et la Comtesse de LAPEYRDUSE de
BQNFILs, le Comte et la Comtesse Maxime de LAPEYRQUsE de BGNFILS, le Comte et la Comtesse
Gabriel de LAPEYRGUsE de BQNFILs, le Marquis et la Marquise de Trans, le Comte et la Comtesse
de SAINT-BON ;

Monsieur Raouji du CGUËDIc de KERGQUALER, lieutenant d'Infanterie, . Monsieur Henri du
CGUËDIc de KERGQUALER, Monsieur Gaston de MAsIN, lieutenant de cavalerie, et la ComtesseG. de MAsiN, Mademoiselle YvoNNF. du CQUËDIc de KFRGDUALER, Madame Jeanne du CGUËDIC
de KERGGUALFR, religieuse hospitalière, Monsieur et Madame Paul de LAUNAY, Mademoiselle
Marguerite du CGUËDIc de KERGDUALFR, Madame Geneviève du CQUËDIc de KERQQUALER,
religieuse carmélite, Mademoiselle Mathilde du CQUËDIc de KERGQUALER, Moilsieur Maxirhe de
LAPFYRGUsF de BGNFII.s, Mesdemoiselles Andréine, Irène et Angèle de LAPFYRQUsE de BGNFILs,
Monsieur Henri de SAINT-BGN, lieutenant d'infanterie, et la Comtesse H. de SAINT-BON,
Mesdemoiselles Albine et Théodule de SAINT-BGN, le Comte et la Comtesse CHIGHIzoLA-VICINI,
Monsieur Jean de la TQUcHE, lieutenant de cavalerie, et la Vicomtesse J. de la TQUcHE, Messieurs
I ouïs et Romée de VILLENEUYE-TRANs-FLAYosc, A!adame Anne-Marie de VILLENEUvE-TRANs-
FLAYosc, religieuse du Sacré Coeur, Mesdemoiselles Roseline et Marguerite de VILLENEUYE-TRANs-
FLAYOSC ;

Á!essieurs Xa~ ier, Richard et Alain de MAsIN, Monsieur Yves de I~UN iY, Mesdemoiselles
Sabine et Gcneviève de LAUNAY, Monsieur Jean de SAINT-BGN, Mademoiselle Ouette CHIGHIZOLA-
VtcINI, Monsieur Jean de la ToiiciiE ;

La Co »itesse de MONTHOI. GN, née I È DIOSTIANI ;
I..a Marquise doiiairière de MQNTHQLGN, le Général GARcIN, grand-officier ~!e la légiond'honneur, et Madanie GARciN, Madauie Georges ~le CAQUERAY VALoLIYEi Monsieur A. de MIoLLIs,

Monsieur et Madanie IvAN de VAt BRUNI= ;
Le Marquis et la Maiqiiise de MGNTHQLGN et leur fille, le Comte et la Comtesse Français de

MGNTHQLQN, le Conite et la Comtesse Jean de MALHERBE et leurs. filles, Monsieur Charles ARAGo,
capitaine d'artillerie, clievalier de la légion d'honneur, Madame Ch. ARAGO, et leurs enfants, Monsieur
Jean ARAGo, capitaine de, cavalerie, chevalier de la légion d'honneur, Madamé J. APAGo, et leurs
enfants, Monsieur et Madame Fdinond GARCIN et leur fils, Monsieui' et Madame Gabriel de MIGLLIs
et leurs enfants, Monsieur Charles de MIQLLls, le Vicomte et la Vicomtesse Alfred. de CQRNULIKR-. ',
LUcINIÈRE et leurs enfants, Madanie de CQRNULIER-LUcINIÈRE, religieuse de la retraite du Cénacle, le .'
Comte et la Comtesse Pierre de TFRNAY et leurs enfants ;

Le Prince de MQNTHQLQN-SÉMQNYILLE, le Comte et la Comtesse de SPARRE, le Comte et la
Comtesse de PIQLENc, Monsieur et Madanie Joseph de PAYIN de LAFARGE, le Comte et'la Comtessé
RAYMOND de MGNTLAUR, le Baron de ScHICKLER, le Baron et la Baronne. FERNAND de SCHIcKLER, la
Baronne RGGER, née SIGALAs, le Baron et la Baronne RGGER de SIYRY, le Vicomte de PERRIEN de

. CRÉNAN, Madame de I AMARTINE, la Vicomtesse d'FSTIENNE de SAINT-JEAN, Madame deBGNFILS de
LAYER+[ELLE ct ses enfants, Monsieur et Madame HUBERT de LATGUR du Roc, Monsieur et Madame
RAYMGND de LATGUR du Roc ont l'honneur de vous faire part de la perte douloureuse qu'ils viennegt
d'éprouver en la personne de :

IVIAOAijtjiE NAI OLEONE. IVIARIE. HCLCijIE. CHARLOTTE
DE MONTHOLON ' SCIVIONVILLE

GQIVITESSE DOUAlAICRE DE LAPEYROUSE DE BONFILS
vsuva ee i asMikazs Noces nu VICOMTE nu COUCDIC na KERSOUALER

: leur mère, belle mère —grand'mère — arrière grand'mère —belle soeur —tante —grand'tante,
arlière grand'tante- —et tante à la mode de Bretagne, pieusenient décédée, munie des sacrements del'i. glise, en son domicile, à Aix-EN-PRovENcE, Botel d'Albertus, rue Espuriut, le 16 Janvier l907, dans
la 9l& année de san âge.
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Lé opold de Rougemont
est le grand père-

paternel de Jacqueline Borel



Léopold de Rougemont



Le Coavernear de Séville' et le proearear général de iloagemont'-

. à propos dn bail emphytéotiqne da Domaine de Colombier

(hVEC PLANCHES)

Appelé a présider aux destinées de la Principauté dans des moments
particulièrement difficiles, le gouverneur de Séville, par son zèle, son
savoir-faire, son amabilité et sa compréhension des intérêts directs du
pays, s'était acquis la confiance générale. Fort bien noté en Cour, il était
non moins apprécie et aime à Neuchâtel.

Les derniers mois de résidence à Neuchâtel du gouverneur de Béville
furent troublés par un incident fâcheux qui occupa la Cour et le Conseil
d'Etat pendant plusieurs années (48N-4804).

Kn dépit de son traitement extraordinaire de 400 reichsthaler' par
mois, ajouté a sa solde de lieutenant-général en retraite, de Béville se
trouvait dans une situation financière embarrassée. Il imagina pour se
tirer de peine, de se faire payer par le roi et par la Principauté les ser-'
vices exceptionnels qu'il avait rendus a l'un et à l'autre. Il semble avoir
longuement et patiemment étudié et caressé ce projet. En 4798, déjà, il
consulte a, ce sujet quelques membres influents du Conseil d'Etat. ,enfin,
e 29 mai 48N, il adresse à Berlin un placet4 pour le roi et un mémoire'

demandant que « le Domaine Seigneurial de Colombier lui soit remis en,
bail emphytéotique et que ce Domaine lui soit inféode à titre de Domaine
patrimonial et disponible i~ .

&, Louis-Théophile Le Chenevix de Béville, né le 28 juillet 1784, mort le 28 juillet 1816,accompagna Frédéric li dans toutes ses campagnes et se retira du service en 1791 avec le gradede lieutenant-général, fut gouverneur de Neuchâtel de 1779-1806. Musée neucháge1ais 1890pp. 159, 160, 161. l

s George de Rougemont. Voir Nausée neuchâtelois 1914, p. 949.
s Le reichsthaler valait alors à peu près 7 fr. 50 de notre monnaie actuelle, ce qui fait àraison de 400 reichsthaler par mois une pension de 86,000 francs par an.
~ Voir Archives cantonales, Restes, 1801, p. %1.
~ Ibid. , p. 268.
s Voir Archives cantonales, Annuel du Conseil d'Etat, % novembre 1801.



AIUSKE NEUCHATEI. OIS an Kg~~

Quelle sorte de faveur de Béville cherche-t-il à obtenir en faisant

cette demande ~

Samuel OstervaM, dans ses Loi.a, us et. coutumes. de le souverc&xefé
de Xewchîîtel e5 Vala~igiu, nous donne la défilnition de l'emphytéose:
« L'emphytéose est un contrat par lequel on donne à quelqu'un la jouis-
sance et même la propriété, quoique moins pleine, d'un fond de terre, à
condition gu'il le bonifie, le fasse valoir par la culture, et qu il en paie
annuellement u »e ce»se modique en reco »noissance de la Seigneurie
directe. »

Hé~~lie paiait chercher à obte »ir la jouissance d'un fonds qui lui
pernlettra d'augmenter ses revenus annuels et lui procurera une seconde
résidence dans le pays de Xeuchàtel, lnais sa demande semble avoir des
visées plus ambitieuses encolw, car les eloiz, us et coutumes o nous

apprennent que clés censives et les emphytéoses sont régulièrement
perpétuelles ~.

C'est donc à la propriété perpétuelle du domaine de Colombier que
tend le Gouverneur et lorsqu'il demande l'inféodation à titre de domaine

patrimonial et disponible, il doit avoir une connaissance parfaite du cou-
tumier d'Ostervald qui dit : « Dans les véritables emphytéoses, le Seigneur
direct jouit du droit de retrait, lorsque l'emphytéote vend des pièces de
son emphytéose. ~

Kn homme habile, de BéviAe cherche à se libérer de tous les obstacles
que lui opposent les lois du pays, il veut avoir les coudées franches et
disposer de ce domaine comme bon lui semblera. Il parait faire du sen-
timent avec de Rougemont lorsqu'il l'assure que c cette donnation aura
une heureuse inAuence sur le bien~tre futur du pay-s, qu'elle est pour
lui un objet de prédilection et qu'elle deviendra un jour une prérogative
de l'aîné de sa famille». Dans son placet au roi, l'homme de sentiàbent
cède )e pas à l'homme d'aBaire, même à l'homme d'aQaire dont la situa-
tion est obérée : «Veuillez, Sire, accueillir favorablement cette très humble
requête et quoique les profits resultans des améliorations dont un bien
fonds de si petite valeur peut être susceptible ne sauraient oKrir des
avantages bien marquans. cependant un père de famille dont la fortune
a éprouvée un déchet aussi considérable que l'a été celui qui est résulte
pour moi de la vente désavantageuse des terres de Bheinsberg' faite par

' Rheinsberg dans la Marche. Ville de la prorince de Brandenbmg, a 20 kilomètres nord-
nord-est de Feu Ruppin, à l'endroit ou le Gross Rhin, sous-affluent de l'Elbe par la Havel, sort
du lac Rheinsberg. Château qui fut une des résidences de Frédéric le Grand et où son frère
Henri (47%-'i802) a son tombeau.
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mon père en 4733 à feu Sa Majesté le Roi Frédéric Guillaume I«, ne
doit-il, ce me semble, négliger aucune occasion où sans indiscrétion il
peut avoir recours à So» Souverain, pour qu'il Lui plaise concourir à
réparer en partiè la perte qu'il a essuyée précédemment'. » Quoiqu'en
~lise Béville au procureur général de Rougemont, il ne parait pas que
Colombier soit pour lui un objet de prédilection désintéressée. Si tel
eût eté le cas, il se fût contente D'un simple bail emphytéotique. Il va

. plus loin encore, il demande « l'inféodation patrimoniale et disponible ».
G'est-à-dire qu'il veut que Colombier lui appartienne sans réserve. Alors,
«yant triomphé de tous les obstacles, il ne pense plus au pays de Neu-
chatel et aux nombreux liens ~ lesquels il s'y sent attaché, il ne pense
plus même à une prérogative pour son aîné ; son but est atteint; il cherche
aussitôt le moyen de tirer le meilleur parti possible de son domaine,
dùt-il même se déterminer à le vendre bribe après bribe.

Mais, avant d'adresser son placet en cour, il se fait remettre une
note signée par trois conseillers d'Etat, membres de la Chambre des
Comptes, à l'examen desquels il a soumis son mémoire. Ces Messieurs
déclarent qu'ails éprouveront la plus vive satisfaction a voir Son Excel-
lence plus intimement liée au Pays dont elle fait le bonheur ».

La demande est prise en considération et le rescrit royal du l5 juil-
let 48N accordant l'emphytéose est enregistre par le Conseil d'Etat. Le
cens annuel dû par Béville sera de 4164 livres 41 sols 7 deniers, mais
le roi n'entend accorder cette emphytéose qu'à titre très exceptionnel :
e Du reste cette collocation en emphytéose, dit le reset, que nous n'avons
consentie que comme une exception à la règle et en considération des
mérites de celui qui l'a obtenue, ne saurait tirer a conséquence et nous
porter a donner d'autres de Nos Domaines a bail perpétuel soit en général,
soit en particulier, encore moins sous des conditions aussi favorables que
dessus, vu qu'au contraire Notre intention est que toutes les recettes sans
exceptions doivent, comme par le passe, être données en bail temporaire
et qu'ainsi vous aurés a renvoyer tout de suite et sans rapport préalable
toutes les demandes en emphytéose qui pourroient vous être remises. '- »

Cependant le Conseil d'Etat, consulté par le roi sur les différents
points mentionnes dans le mémoire, objecte maints inconvénients qui lui
semblent devoir résulter de cette cession, dont le plus important lui
paraît être l'aliénation perpétuelle des allées faisant partie intégrante du

' Rescrits, 18N, p. N4.
s Resc~its, 4801, p. %0.
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domaine. De Béville croit sa cause compromise et adresse au Conseil
une note l'informant « que des 4798 il a consulté sur cette affaire Mon-
sieur le Chancelier de Bo&ve' et feu Monsieur le Procureur Général
de Pierre'- qui n'ont trouvé aucun i»conve »ient a cet emphytéose, que
des lors et a la date du l8 mars ~MAI. de Montmo))in ~, Maire de Valangin,
de Tribo)et', Chancelier et de Rougemont, Procureur Général, les trois
Conseillers d'Etat et membres de la Chambre des Comptes, )ui ont remis
un certificat dont la copie est jointe h la note, qu'au reste Sa Majesté
soit ses Ministres ont pu prendre une juste idée de la valeur du Domaine
de Colombier' ~.

Cette note fut remise au Conseil le 93 novembre l8N. Des lors ce
fut un échange de rescrits et de notes, de propositions et de contre-
propositions entre la Cour et de Béville d'une part, le Conseil d'Etat et )a
Chambre des Comptes d'autre part. Bref, le conflit menace de s'éterniser
et de Béville a depuis longtemps quitté Neuchàtel pour n'y plus revenir,
lorsqu'en décembre 1803 les partis tombent d'accord, le bail est enfin
signé et de Béville s'adresse en ces termes au Conseil le 21 janvier '1804".

« Vous aurez vu, MM. , par le Bescrit de la Cour' qui accompagne
l'Acte Kmph&téotique du Domaine de Colombier approuvé et signe par
le Roi, comme quoi j ai renonce volontairement en faveur de la Seigneurie
aux bandes de terrain de 44 pieds de largeur qui bordent les allées,
m'étant appercu par les différents rapports, MM. , que vous avez adressés
en Cour, combien vous mettez d*importance a, ce que ces bandes missent
en entière sûreté la maintenance des dittes allées et je vous prie, MM. ,
d'être persuadés que je me vois soulagé par la terminaison définitive de
cette affaire, d'un malaise qui provenoit de l'espèce de contestation qui
s'etoit elevee bien contre mon attente entre vous, MM. , et moi, tandis que

je puis prévoir aujourd'huy avec assurance que les relations de bonne
intelligence qui ont existé entre nous depuis que j'ai l'honneur d'occuper
parmi vous le poste qui jusqu'a cette époque ne m'a fait éprouver que

~ Jérôme-Emmanuel de Bop-e, '1731-4840, conseiller d'Etat et chancelier. Auteur des
Recherches sur l'Indigenat helvétique de la Principauté de iVeuchátel.

s Jean-Frédéric de Pierre, f i3W800, conseiller d'Etat, procureur général et chambellan
du roi de Prusse.

s Jean-Frédéric de Alontmollin, 4740-1812, conseiller d'Etat et maire de Valangin ; fut
correspondant de David de Pury et son exAuteur tes&mentaire.

~ Charles-Lancelot-Godefroi de Tribolet. Voir Musée neuchá telois, l914, p. 949.
s kfanue~u Conseil d'Ztat, Mr novembre 48M.
s Rescrits, 4804, p. 43.
~ Ibid. , p. 39.
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des sujets de satisfaction, que ces relations, dis-je, se trouveront rétablies
de manière a contribuer à notre contentement réciproque, ayant d'ai) leurs
lieu de me flattei que l'expérience vous aura prouvé, MM. , que rien
ne sauroit réfroidir l'intérêt que j'ai été dans le cas de déployer soit vis-
à-vis de vous, messieurs, et les personnes qui vous appartiennent, soit
vis-à-vis des objets qui pouvoient intél esser le bien public de la bas. )i

~ l'ài encore l'honneur de vous prévenir, Messieurs, que j'ai muni
Monsieur de Sandoz-Travers', Conseiller d'Ktat et ancien Châtelain de
Thielle, d'une procuration pour passer en mon nom l'acte de renonciation
aux terrains sus dits et j'ai l'honneur d'être avec la considération la
plus parfaite. .. ~ etc.

Le Conseil répond à cette aimable lettre à la date du 6 février'- en
des termes non moilis aimables pour assurer le gouverneur que si le
Conseil a cru remplir son devoir en faisant des représentations contre
l'emphyteose du Domaine de Colombier, cela n'a rien changé aux senti--
ments de reconnaissance que le Conseil lui a voués.

Cependant le gouverneur attend a peine la 6n du conflit pour se
défaire du domaine qu'il a mis tant d'insistance à obtenir et bientot il
démembre sa propriété pour la céder aux plus offrants. On lui attribuait
une valeur de 150,000 francs. Beville n'en retira guère que o0,000'.

Le procureur général de Rougemont avait signé la note du 48 mars.
Mais des objections nombreuses s'étaient présentées a son esprit. Nature
essentiellement droite et véridique, il regrettait d'avoir signé la note
réclamée huit mois plus tot par de Béville; plus le temps s'écoule, plus
le co»flit prend l'ampleur, plus aussi sent-il qu'il doit une explicatioii
nette et franche non seulement au gouverneur, mais encore à ses col-
lègues. Le 18 novembre, il adresse a. Béville une lettre qui est sa profes-
sion de foi. Vainement tente-t-il de lui faire comprendre l'attitude qu'il
a prise des le début du conflit. Cette lettre, il la lira cinq jours après
devant ses collègues, lorsqu'il sera directement pris a partie par la note
du 48 mars. La franchise et la sincérité de Rougemont qui cherche avant
tout le bien et l'intérêt du pays et de son souverai », iie peuvent convaincre
le gouverneur, qui ne recherche que son propre interet. Kn désespoir
de cause, Rougemont se résout à s'en ouvrir au ministre des finances,
baron de Heinitz~ a Berlin, auquel il expose tout au long son pénible

t Jean-Jacques de Sandoz-Travers. Voir Moussée neuchatelok, 1%4, p. KM.
s Voir Archives cantonales, Lettres à Sa Maj esté, vol. I., fo 509.
s Rescrits, 1804, p. 107.
~ Frédéric-Mton von Heinitz, 14 mai 47%5-4á mai 188. 5Iinéralogiste. Directeur des
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différend avec Béville, puis, à la mort du ministre, il continue a en entre-
tenir son successeur le baron de Hardenberg'. Enfin, le gouverneur
récalcitrant revient peu à peu à de meilleurs sentiments et finit pal
accepter toutes les conditions restrictives qui lui sont imposées par lt;.
tenaces Neuchàtelois et par Rougemont en particulier.

Léopold DE RouGExom'.

Le p& oeuf eur général. Rougen&ont. au gouverneur de Béai lie -', le 48 0~« 1%I.

Monsieur le Gouverneur,

Se dois a V. K., à moi, au poste que j'occupe de vous adresser, M' le gu. ;-
verneur, ma profession de foy sur l'emphytéose du domaine de Golombier. 1.
m'importe que V. E., qui m'a appelé au poste important que j'occupe, ne pui-; —.
jamais m'accuser soit d'ingratitude envers elle, soit d'une faiblesse peu digne i-
l'estime qu'elle m'a temoignee.

Lorsqu'elle s'ouvrit à moi du projet de demander cette emphyteose, je l'
combatis avec une respectueuse franchise, je n'en avais ceperidant pas ali. ~
apercu tous les inconvénients.

V. K. ayant fait ensuite un mémoire destine à étayer sa demande le eur-
muniqua à Mkf. de Montmollin, de Tribolet et à moi, eu nous priant ii =-

attester le contenu.
Mon respect pouF V. K., le sentiment intime des services qu'elle avait ren.i-

a ma patrie, la conviction qu'elg aurait une heureuse influence sur son l -.
-

être futur, l'espérance fondée sur ce qu'elle m'avoit annonce que ce doucha'-. ~
serait pour elle un objet de prédilection et deviendrait une prérogative de l a:-.
de sa famille, la perspective flateuse pour mon pays que cette propriete mw -..

un titre pour Al' votre fils d être adjoint à V. K. et d'apprendre avec elle à .,
remplacer un jour dignement, ma reconnaissance de la bienveillance qu = ~

salines et ministre des mines dn"royaume de Prusse. 5linistre d'Etat de la guerre et des fina= : --..

Par sa mère, Sophie-Dorothé von Hardenberg, il était parent de son successeur le llir =. -
de Hardenberg. A la suite d'un long séjour à Paris, il substitua ri à l'y dans son nom q

. . i

tout temps s'est écrit Heynitz.

' Charles-Auguste baron de Hardenberg, 34 mai 4750-26 novembre 4822, fut créé -".".~
sivement comte, puis prince de Hardenberg, succède à Heinitz au ministère de la guerre e-.

&
»-

finances, pour devenir ensuite premier ministre du royaume de Prusse.
s Copies de lettres G. Rougemont. Affaires de Seigneurie, 4800-1804, fo 421.
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La yrise de youession au nom du Souverain

d'une partie de la Seigneurie de Travers
en 1718

Au cours de recherches dans les archives de l'Etat, notre curiositéf»t éveillée par la découverte de quelques pièces se rapportant a lacession que la dame de Noiraigue' fit au Prince d'une partie de sesterres, en 4713. Voici d'abord, à ce sujet, quelques renseignements tirésdes Manuels du Conseil d'Etat, qui relatent fort au long cet événement.Pans la. séance du Conseil du 30 novembre 1713, le président pro-duit le projet d'acte pour l'acquisition qui doit se faue au nom de S. M.des droits de la dame de Xoiraigue. en la terre et seigneurie de Travers.Ce projet est approuvé et le procureur général de Chambrier' avec son7collègue le commissaire général Meuron ', sont charges de le passer enacte et d'accepter au nom de S. M. la cession et remise que fera ]a ditedame, « comme aussi lu~ faire les payements déjà énoncés dans le ditProjet, de même que luy passer obligation pour la somme de 19,440)ivrestournois qui restent encore à payer des 48,000' pour lesquelles on estconvenu de prix avec la dite Dame ». Ces messieurs lui délivreront enoutre un revers par lequel ils déclareront qu'elle ne devra garantir à g M.que les droits et biens mention »és dans l'état par elle fourni; en outre,ils déclareront qu'en ce qui concerne le convenant qui peut avoir étéfait entre Madame de Xoiraigue et Messieurs de Bonstetten', ses cousinset e compersonniers ~, concernant le nom de Travers, elle ne pourra en

' Anne-Marie de Bonstetten, dame de Xoiraigue de 1681-1718,fill d'Ukriçh de Bonstetten,seigneur de Travers de 1648-1668. Elle épousa en 1678 Henri de Sandoz, qui avait servi enrance çomme officie dans un régiment des gardes, et qui, à son retour axai pays, fut nomméreceveur de son Altesse au prieuré de Môtiers.
s Jonas de Chambrier, 1661-1748, banneret 1700, conseiller d'Etat et procureur général 1705,conseiller privé du Roi de Prusse 1713.
s Etienne Meuron, 1675-1750, conseiller d'Etat 1709, commissaire énéral anobli arl'rédéric I&& en 1711.
~ 48,000 livres tournois ou francs tournois = 1Ã,000 livres faibles, ou, au cours de1 fr. 70 la livre faible, $%,000 francs.
s C arles-Auste de Bonstetten, seigneur de Travers, et Frédéric-Louis de Bonstetten,de Rosières, furent seigneurs de Travers et de Rosières de 'JQ8-1744.
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être recherchée par qui que ce soit, mais si le contraire arrive, elle en
sera garantie de la part du Roi, les droits du Souverain restant réservés ;
puis comme ces messieurs devront allel' le salnedi suivant à Travers
prendre possession des bien» et droits cédés- A. S. M. , ils rejoivent les
instructions nécessaires pour bien remplir leur mission, dont ils devront
faire rapport au Conseil.

Le 5 décembre 4713, Messieurs les procureur et commissaire géné-
raux produisent en Conseil la relation de ce qui s'était passé a Travers,
le 9 du mois, en exécution de la commission a. eux donnée par arrêt du

novembre.
Cette relation est trop longue pour que nous puissions la transcrire

ici en entier ; nous nous contenterons d'en reproduire quelques fragments.
La lecture en est d'ailleurs fatigante, il nous parait que le secrétaire qui en
est l'auteur a dù rédiger bien des actes notariaux avant d'avoir mené a
bien ce chef-d'ouvre du genre.

Messieurs les procureur et commissaire généraux, accompagnés de
Messieurs de Montmollin', maire de Vallangin, Le Chambrier'-, procu-
reur du dit lieu, et ALIontandon, secrétaire du Conseil d'Ktat, «outre
quelques autres personnes qui les accompagnoyent », se rendent donc à
Travers le l« décembre 1743. Descendus au château, ils y reçoivent la
visite de M. de Bonstetten de Travers. Le lendemain, il y eut conférence
entre ces messieurs sur la manière de faire exercer la justice et de
« s'énoncer~ dans les actes judiciaires. Il fut convenu « que le hfaire,
les Justiciers. , le Greffier et les Sergents prêteroyent serment au Roy et
aux Seigneurs de Travers, suivant la clause insérée dans le serment
raporté cy-après, et que la Justice s'exercera au nom de S. M. et des
Seigneurs de Travers qui ont part a cette Seigneurie ~.

A l'issue de cette conférence, le maire de Travers~ a la tête de la
Justice vint faire compliment a Messieurs les députés. Puis tous ensemble
se rendent au poèle ou la Justice s'assemble, le maire. prend sa place
ordinaire, il a a sa droite le procureur général et à sa gauche le com-
missaire général, viennent ensuite le seigneur de Travers et Messieurs
les maire et procureur de Vallangiil et quelques autres officiers du pays
qui s'y trouvent par holmêtete. Tout le monde ayant pris place et le

' Jonas de Alontmollin, mort en 1742, frère d."Emer. fut maire de Valangin, conseillerd'Etat et chancelier.
" Samuel de Chambr ier, ItîS' 17dti, fils de Jonas de Chambrier, procureur de Valangin l i l'~.

maire de Valangin -17%, conseiller d'Etat -172a, procureur général lVà0.
~ Daniel Baillods, maire de Travers du 46 juillet l iN au 13 août 1781.
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peuple étant entré autant que le dit poêle en a pu contenir, Monsieur le
procureur général ordonne au secrétaire du Conseil d'Etat de faire
lecture de l'arrêt du novembre dernier; puis il explique ensuite
a toute l'assemblée la mission dont lui et M. le commissaire général
sont charges en ce jour; il « fait connoitre au peuple fort au long la
grande bonté que S. M. avoit eu pour eux, ayant bien voulu les faire
devenir en partie ses sujets immédiats, comme les autres sujets de1&~l Etat, et la reconnoissance que ce peuple devoit avoir pour un si grand
bienfait »; ensuite de quoi il déclare que a Messieurs du Conseil d'Etat
sous le bon plaisir de S. M. et en son nom, confirmoyent dans l'exer-
cice et fonctions de leurs %arges Messieurs les membres de la Cour de
Justice et que pour cet eAet il convenoit qu'ils prêtassent le serment en
tel cas requis et accoutumé ». Chacun de ces messieurs remercie très
humblement et déclare qu'il est prêt a prêter le serment, qui est lu
préalablement par le secrétaire du Conseil et dont voici la teneur :

e Vous jurés à Dieu nostre Souverain Créateur d'avancer son honneus
et sa gloire selon Saint Evangile et les Ordonnances et Correction chré-
tiennes dressées souverainement en ce Comté de Neufchatel, le plus
fidèlement qu'il vous se& a possible.

» Secondement, de bien et fidellement maintenir, garder, faire avancer
et procurer de tout vostre pouvoii, sans aucun respect de personne; les
honneurs, bien, authorité, prééminence, propriété et Seigneurie de
Sa Majesté le Roy de Prusse, nostre Souverain Seigneur et des Seigneurs
de Travers qui. ont part a. cette Seigneurie de Travers, tant dedans que
dehors de la dite Seigneurie, et éviter leur dommage aussy de tout votre
pouvoir et possible.

» Tiercement, que si quelqu'un, quel qu'il soit, fût du lieu ou étran-
ger, tàchoit ou s'éforçoit de faire quelque machination, conspiration et
conjuration, monopole, sédition, émotion ou rupture et domma~. e d'y)
obvier de tout vostre possible, le révélant incontinent à Sa Majesté, aux
Cosseigneurs de ce lieu ou bien au Mayre de cette Mayorie et Seigneurie,
pour y estre pourvû ainsy qu'il conviendra, sans se rien retenir ny
réserver en façon que ce soit.

» Quartement, jurés d'apporter bon et fidel Conseil, tant a la femme
veuve qu'aux enfans orphelins, au pauvre comme au riche, .à l'étranger
qu'à celuy du lieu, plaider leur Cause au plus fidèlement qu'il vous sera
possible, en évitant toute fuite, prolongation de procez et chicane, mau-
vaises procédures et accessoires superflus, juger des Causes qui vous
s@'ont mises devant en toute intégrité, rondeur, sans respect de personne,
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ainsy que vostre conscience le vous témoignera, gardant inviolahlement
toute bonne coutume, décret et aisance écrite et non écrite de ce Comté.

« Vous jurés aussi que lorsque feres taux ou estimation de biens,
modérations de missions, de dépens, a le faire le plus justement et fidel-
lement Que faire se pourra, sans exception ni faveur de personne ; ainsy
éstimant la chose au plus prés de la valeur qù'elle pourra valoir, afin

que l'un ni l'autre n'y soit perdant et le raporter a l'officier ou au
greffier.

« Finalement de bien et fidelement exercer vostre charge et office
de Justicier, comme la charge le requiert, sans avoir égard à qui que ce
soit, de vous en acquitter rondement. Vous serés aussy tenu de venir et
vous trouver icy toutes et quantes fois que le plaid ordinaire et extra-
ordinaire se tiendra, afin de vous acquitter de vostre état, et toutes et
quantes [fois] que de la part de S. M. et des dits Cosseigneurs, leur Navre
ou Lieutenant. , en serés sommés et qu'il vous sera possible.

« Semblablement de faire relation fidèle et de bonne foy de tous
bans et amandes que vous verrés commettre riere cette Terre et Sei-
gneurie de Travers, et tenir secret le Conseil de Justice, afin d'éviter
tous désordres, au plus près de vos Consciences. Ainsy Dieu vous aide. ~

« Et après la lecture du dit serment, continue la relation, ils ont
promis et juré l'observation a main levée et en touchant sur la main de
mon dit Sieur le Procureur Général, en déclarant qu'ils vouloyent vivre
et mourir dans la fidélité qu'ils aroyent jurée a Sa Majesté.

» Op est ensuitte retourné au dit Chàteau, en la même manière qu'on
étoit venu, ou étant tous entrés on a retenu et convié a dîner Monsieur
de Travers, Monsieur Marquis', Ministre du dit lieu, et le Mayre et la
Justice, avec une partie des Officiers de Sa Majesté de ce quartier la du
Vaûtravers, qui étoyent venu voir cette ceremonie et saluer Mesdits Sieurs
les Procureur et Commissaire Généraux. ~

Le lendemain dimanche, on alla au temple écouter la prédication de
M. le ministre, puis à l'issue de cette cérémonie M. Marquis vint a la
tête du Consistoire faire compliment à 3Iessieurs du Conseil d'Etat et
témoigner la joie qu'ils avaient de la réunion que S. M. avait faite d'une
partie de cette terre a son domaine éminent, les assurèrent de leur fidélité
inviolable pour S. AI. et de leurs très profonds respect et obéissance
pour Messieurs du Conseil d'Etat.

Messieurs les maire et procureur de Valangin, chargés d'aller prier

' Bodolphe Marquis, pasteur de Travers du 4~~ janvier 4740 au 4« avril 4747.
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M. de Travers a dîner, rapportèrent que Madame de Travers se plaignait

que dans, les prières publiques Monsieur le ministre n'avait nommé que

les Cosseigneurs du lieu, sans faire mention de « leurs Dames, comme on

le faisoit cy devant », priant qu'il fût ordonné de le faire a l'avenir, en foi

de quoi Monsieur le ministre Marquis reçut l'ordre de « prier pour

S. M. etc. , et pour les Seigneurs et Dames de Travers qui ont part à

cette Seigneurie ~.

« Voila en gros, ajoute le scribe, ce qui s'est passe dans cette

circon~nce où le Peuple a donné des grandes démonstrations de joye

à cause de la réunion que l'on venoit de faire, et cela non seulement dans

le village de Travers, r sais principalement dans celuy de Noiraigue, où

le Gouverneur du dit lieu, à la tète d'une partie de la Communauté,

complimenta Messieurs les Députés a leur retour et les fit saluer par

plusieurs décharges de ceux qui s'étoyent mis sous les armes. ~

Puis il ajoute: « Au reste il «uroit été bien plus naturel et même

selon les Règles de dire dans les prières et dans les actes, le Roy nostre

Souverain Seigneur et les Cosseigneurs de ce lieu; mais on ne sait pour

quelle raison le dit sieur de Travers ne voulut jamais y consentir", ainsy

afin- de n'avoir pas de difficultés dans ces commencements, on convint

enfin qu'il seroit dit: le Roy nostre Souverain Seigneur et les Seigneurs

qui ont aussi part en cette Seigneurie, ce qui doit s'entendre des Sieurs

de Bonstetten de Travers et Bonstetten de Rosières, qui ont chacun un

quart de toute la Seigneurie de.Travers. »

Cest sur cette réflexion que se termine la relation que firent au

Conseil d'Etat Messieurs les délégués de S. M. qui en son nom-prirent

possession de la terre de Noiraigue.

L'auteur de la relation ne fait que mentionner le dîner du 2 décembre,

Il eût cependant été intéressant de connaître le nombre et la qualité des

divers convives, ainsi que le menu qui leur fut servi; mais si notre scribe,

si prolixe à l'ordinaire, eût pu dire après Boileau, dans cette circonstance

particulière: cj'imite de Conrart le silence prudent», il n'en fut pas de

même d'un de ses contemporains, puisque nous avons pu mettre la

main sur une pièce qui satisfait en partie notre curiosité; c'est le

compte détaillé de la dépense que firent à Travers Messieurs du Conseil

cl'Etat et leurs invités. Le voici dans toute sa saveur :
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Goûte de la dépense faitte à Tra&~ers en allant, prendre possession
de la Seigneurie de Noiraigue'.

Le %r Xhre 474'3. Il est d'heu au Sieur. Charles Dubois, hote a la
Croix Blanche de Travers, ce qui suit :

Pour onze Chevaux à 4 batz pendant la nuit
et pendant le jour à 2 batz par cheval.
Le Samedy 2 du dit pendant la nuit
Le Dimanche la nuit pour 6 chevaux .
pour le jour a 9 batz

pour 9 Kmines Avoine a 19 batz
Pour les lits, bois, chandelles, Brandevin et autres

petits faux frais, tant aux Messieurs que sau-
tiers et vallets .

plus pour 4 pots d'avoine et 5 licols
plus pour Marchandises livré à la Boutique a

Monsieur Montandon, Maire de la Brévine, tant
en sucreries qu'autres par compte avec luy
montant à cy

H liv.
6 liv.

i1 liv.

6 liv.

3 liv.
97 liv.

15 llv.

2 liv. 9 gr.

27 liv. 3 gr. -

409 liv.

Compte de ce que le Marre 3fontandon'- a fourny pour la despence
qui a estée faite à Travers pendant le séjours que Messieurs Le Cham-
brier et Meuron, Conseiller d'Etat et Procureur et Commissaire Géné-
raux, avec d'autres messieurs, ont séjournés au dit Travers pour y
prendre p~.ssession de la Terre et Seigneurie de Noiraigue, que Sa
Majesté a nouvellement aquise, ses Messieurs arrivèrent le vendredy au
soir premier de Décembre 1743.

Pour un thonneau de vin blanc tenant nonante
O

deux pots~, a 4 batz le pot, rendu franc de voi-
ture à Travers fait .

pour douze pots de vin Rouge fourny .
pour vin~A huit pots de vin blanc pris chez le

Sieur Justicier Jea» Pellaton à 3 batze et demi

~epor ter

K liv.
42 liv.

94 liv. ô gr.
$28 liv. ô gr.

~ Archives-Ve rKtat, dossier Eiefs, S'8, n& 94.
& Henry Montandon, 'l6ai-1747, lieutenant, puis maire de la Brévine.
s Le pot de Xeuehâtei = 4,9043 litre ; N pots = lïo,4%6 litres.
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Report
pour quatrè Emines de froment .
pour quatre Fmines de %celé' pour faire du pain

aux domestiques
pour du pains achetez et payéz à la Jeanne Bonhoste

'et a la femme d'Henry Jeanneret et autres
payé à 3Iarie DuBois pour 8 liv. de chair de

boeufs qu'elle a raporté despuis Neuchatel à
5 cr. la liv.

pour T'avoir aportés desp~Neuchâtel
pour 58 liv. de chair de veaux à 6 cr. la liv.
pour 50 liv. de chair de boeufs pour bouillir a

4 batze.
pour 44 liv. de chair de cochon a 40 cr. la liv.
pour 2 cochons de lait 2 liv. ô gr. , pour une

oye 2 liv. 3 gr. , pour des chatagnes 5 liv. et
pour celuy qui les a aportés despuis Yverdon
icy 4 liv. , le tout revient a .

pour des Escargots achetés payes
pour un pot de sel
pour quatre douzaines d'ceufs

pour 25 liv. de beurre a 40 cr. la livre
pour 20 liv. de fromage à 9 cr. .
pour une douzaine et demi de grives .
pour 3 paires de pigeons
pour 4 Lièvres .
pour 4 Jambons

-pour 4 Langues
pour 5 livres de'lardé larder .
pour une Teste, le ventre et les pieds et la fres-

sure d'un veau pour .
pour 3 poulies .
pour six sallades .
pour des sausises .
pour de la moutarde .
pour du Lait et de la Crème, payé .

45 liv.

25 liv.

2 liv.

20 liv.

6 gl'.
~3 gl'.
6 gr.

12 liv. ô gr.
8 liv. 9 gr.

40 liv

9 liv.

45 liv.
4l liv.

4 liv.

4 liv.

8 liv.

40 liv.
3 llv

5 liv.

9 gl'.

7 gr. ôd.
6 gr.
6 ~m'.

7gr 6d
3 gr.
6 gr.

5
1

2

liv. 9 gr.
liv.

liv.
liv.
liv. 3 gr.
liv. 9 gr.

128 liv. 6 gr.
25 liv.

A reporter HP2 liv. 6 gr.

' Méteil.
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&& liv. 6
ig liv 6

6 liv.

2 llv. 6 gr

10 liv.

10 gr. 0 d.
9 gr
7 gr. 6d.

gl'.

6 gr.

3 liv.

9 liv.

Si liv

Saufs erreur de calcul. . . . . . . . 579 liv. 9 m.

Report XB liv. 6 gr.
pour les chandelles el charbons et bois brulléz

tant à la cuisine que pendant le séjour de ses
messieurs. . . . . . . . . . . . . 2à liv.

pour les Domestiques qui ont servy pendant 5 a 0
jours, au nombre de 2 hommes et 4 à 5 failles. gï.

pour des choux et du Jardinages CFP.

payé aux pescheurs qui ont pris du poissons et
les nourrir v estant venu par deux fois.

au Ramonneur qui est venu exprès despuis Neu-
châtel pour ramonner les cheminées du Château
a luy payé. . . . . . . . . . . 3 liv.

et pour l'avoir nourrv et couché
payé a Maître François 3eanneret masson poui

avoir racomodé des fovers et les platréz . . 1 liv.
pour 13 verres et une carafe rompus. . . . 31iv.
pour trois chevaux a NI. le Procureur Général

pendant qu'ils ont estés à Travers. . . . l~ liv.

Beçeu qu'on a envoyé despuis Xeuchàtel. deux
chapons

pour des noves. . . . . . . . . . . 7 liv.
pour deux beccasses .
pour de la Collation. . . . . . . . . . W liv.
pour des Oranges .
pour des Fruits. . . . . . . . . . . 7 liv.

paye à Daniel DuBois et a sa femme qui ont aporte
toute lesdittes provisions despuis Neuchàtel . 3 liv.

et on leur a donne a souper a touts deux '. . & liv.
De plus acheté chez le Sieur Charles DuBois a

Travers du sucre, des Espices, des Amendres
et des Raissins et des pruneaux, des avellanes
et autres provision pour la Cuisine se montant a 27 liv. 3 gr.

Pour les chevaux logez chéz le dit Charles
DuBois à=la Croix Blanche et avoir logez une
partie de ses Messieurs pendant leur séjours
se montant a la somme de 8i liv. 9 m. comme
a voir par le compte articulé. . . . . . 9 gr.
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26 liv. 3 gr
600 livres '.

Report 579 liv. 9 gr.
Les deux Ecu blancs donnés pour la Cuisine ayant

étés délivrés et laissés à Madame la Greffière
DuBois pour avoir eu la direction de tout, on
adjbuteioySO liv. 3 gr. , que Monsieur ie Mayre

' Montandon distribuera à ceux qui ont servi
comme il le trouvera a propos

Ce que dessus est acquitté par le moien d'une ordonnance de six
cent livres foibles faitte sur la Thrésorerie le 99 X&« 4713.

Cette pièce, pas plus que la relation présentée au Conseil d'Etat, ne
nous fait connaître le nombre et la qualité exacte des diOérents convives ;
elle nous en dit cependant assez pour que nous puissions nous croire
transportés deux siècles en arrière et'vivre avec nos ancêtres ces jour-
nées mémorables.

Ce dut être en grand apparat que Messieurs les représentants du
Prince et leur suite firent leur entrée à Travers le soir du l« décembre
4743, les uns en voiture, les autres à cheval, a en juger par le nombre
respectable de chevaux qu'il fallut héberger. L'animation du village ce
soir-là ne devait pas oKrir un spectacle banal pour un oeil quelque peu
observateur, pas plus que celui du lendemain matin, lorsque nous voyons s

tout le/peuple assemblé se rendant à la suite de ses magistrats dans le
« poêle » ou la Justice s'assemble.

Il y eut un autre spectacle encore, non moins intéressant à étudiei,
celui de ces divers convives appelés à savourer le menu varié qui leur
fut servi en ces jours de fête. Nous avons quelque peine à comprendre
comment ces braves gens purent engloutir une quantité si considérable
de viande, ou pour employer le vocable du temps, de « chair ~ de veau,
de boeuf ou de cochon; d'autant plus que les légumes font presque
totalement défaut : six « sallades », des choux et du jardinage, soit une
dépense de 5 liv. 6 gr. , sur un total de 400 a 500 livres. Le légume n'était
sans doute yas en honneur chez nos ancêtres; par contre, combien
n'étaient-ils pas friands d'abatis de toute espèce : lièvres, cochons de lait,
oie et « chatagnes », que l'on s'en fut quérir a. Yverdon, escargots, grives,
pigeons, chapons, bécasses, voire même une tête, le ventre, les pieds et la

D

fressure d'un veau, sans oublier les truites du Val-de-Travers ou de
A

t QO livres représentent 1(60 francs de notre monnaie actuelle, en comptantla livre à 4 fr. 70.
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Neuchâtel; rien n'est oublié, chacun pourra en prendre a son soîîl. Puis,
si l'on Peut, on fera honneur au dessert : fruits, raisins, amandes, avellanes,
oranges même. Mais j'ai hâte d'ajouter que ce'repas digne de ceux que
s'oArait Gargantua fut largement arrosé, comme il était de coutume en
notre bon vieux pays neuehàtelois, je pourrais même dire qu'il fut nove,
car nos bons ancêtres n'absorbèrent pas moins de 432 pots de vin tant
blanc que rouge, ce qui veut dire qu'ils burent en ces jours de liesse
251 litres du jus que leur fournirent nos coteaux. En l'occurrence abste-
nons-nous de crier au scandale, et souvenons-nous qu'en ce temps-là, et
même en un temps beaucoup plus rapproche, plus d'un de nos ancêtres,
propriétaire de vignes et ne dédaignant pas ses produits, enlevait son
chapeau lorsqu'il rencontrait, décrivant de nombreux méandres, quelque
disciple de Xoé.

Il eût été intéressant d'étudier ce compte à fond et de pouvoir établir
le prix auquel les denrées se vendaient en 1713et celui qu'elles atteignent
de nos jours. On resterait perplexe en constatant la baisse subie pour
telle d'entre elles, tandis que la hausse supportée par telle autre pe nous
semblerait pas anormale. Mais la place nous manque pour une étude de
ce genre. Xous ne poserons cependant pas la plume sans rappeler au
lecteur qui serait porté à la critique et trouverait excessif le coût de la
dépense faite a. Travers par 3Iessieurs les représentants du Prince et
leurs invités, que ces Messieurs avaient des prétentions bien modestes
quant a la rétribution de leurs peines et que, lorsque l'occasion leur était
donnée de se dédommager, ce qui est arrivé dans l'occurrence, ils avaient
soin de ne pas s'en faire faute.

Leopold de Rot eF~o&v.



Xe paocuneun geon. gel de Rougemonk (775.8-,7834)
eZ sa soeur. Cachou (7753-7838).



LA RAIRIK DE TRAVERS A LA Flli DU XVIII" SIÈCLE

D'APRÈS LES PAPIERS DE 6EORCE M ROUGEROlfT

3I. Arthur Piaget, da »s ses conféré »ces sur l'histoire de la Révolu-
tion neuchàteloise, a mis en vedette le »om de plusieurs hommes q« i
jouèrent un rôle prépondér@p dans l'administration des ailaires du
pays de 5i'euchàtel dès avant liOi et jusqu'aux événements de 1881,
entre autres le procureur general George de Rougemo »t'. Ayant eu a, »otre
disposition la vaste correspondance de notre bisaleul, laquelle s'éte »d de
'1784 à 1824, nous en avons extrait dans les pages qui suivent les princi-
pales lettres relatives a son activité comme maire de Travers, e» les
complétant à l'aide des documents conservés aux Archives de l'Etat. E»
lnème temps qu'elles nous renseignent sur les débuts de la carlière
politique de Bougemont, ces pièces nous font pénétrer dans la vie i»timon,
assez pe« édifiante, d'une de nos juridictions neuchàteloises à la fi» du
XVIlï »e siècle. Elles do »nent un aperçu instructif des difficultés et des
déboires «usuels s'exposait un magistrat zélé et consciencieux, lorsqu'il
s'efforçait de remédier i des abus invétérés.

Rougemont n'avait que 98 ans lorsqu'il fut appelé au poste de chef
~le la juridictio » de Travers'-, au mois de septembre f781, comnie s«c-
cesseur de Charles-Lancelot-Godefroi de Tribolet', qui n'avait été à la
tête de cette juridiction @&ère plus d'un an et venait de passer à ~celle
de Rochefort. Quelles furent les raisons qui engagèrent Tribolet à se

~ George de Bougenio »t, né à Saint-Aubin le f~ octobre lio8, mort à Saint-Aubin leK décembre 1894, maire de Travers en 4781, adjoint au commissaire général en '1787, conseiller
d'Ktat en 1788, procureur général en 1796, député à Berne en 1809 et 1813, président de la
Chambre des comptes. En mission spéciale à Paris en .1806 lors de la cession de Xeuchâtel à
la France. Epouse le 24 juillet 179ï Charlotte-Louise-Albertine d'Oster~ald. —Cf. JxswwzRzr et
Bonnôvr. , Biographie neucAáteloise, t. Il, pp. 862-366.

s Jusqu'en 4891 les limites de cette jur idiction étaient : à l'orient la châtellenie de Boudry,
au midi le canton de Vaud, au couchant la châtellenie du Val-de-Travers, au nord-ouest la
mairie de l.a Brévine et au nord la France. Elle s'étendait transversalement de l'une des fron-
tières à l'autre, c'est-à-dire du pays de Vaud à la France et comprenait dans son ressort lc
Cachot, la Châtagne et la Chaux-de-Remossa (qui en 1%1 furent réunis à la juridiction de La
Brévine). les Emposieux, le Joratel, le Rondel, le Sapel, Martel-Dernier, etc. (qui en 19
furent réunis à la nouvelle mairie des Ponts). Jusqu'en '1891 cette juridiction comptait 250U
habitants. Voir Maurice TRIPES, Expose de la Constitution de la Principauté de ¹~cchâtel et
Valangin, p. 24~D& Atauuxn, Description de lajuridiction de Travers, pp. 4-5.

s CAarles-Lancelot-Godefroi de Tri bolet (17M-48Q), conseiller d'Etat et chancelier, auteur
de diverses publications ayant trait à l'histoire du pays de Keuchâteh
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retirer après une administration de si courte durée, nous ne le savons
pas; ce qui est certain, c'est qu'il ne fut pas facile de repourvoir le poste
qu'il abandonnait; on dut même le prier de corrtinuer à le desservir
jusqu'au moment ou son successeur serait désigné. La tâche entreprise
par Rougegaont était in~~te, étant donné d'up coté son jeune âge et son
peu d'expérience de la chose publique, de l'autre l'état déplorable dans
lequel se trouvait le corps de justice de Travers au point de vue de
l'honnêteté de ses membres.

Depuis de longues années déjà, ce corps comptait une majorité
d'hommes peu dignes 6e remplir les fonctions auxquelles les avaient
appelés soit le prince, soit les seigneurs de Travers et de Rosières.
Lorsque l'on sait ce que furent les deux derniers seigneurs de Bonstetten,
François-Ferdinand' et son cousin Jean~, tous deux restes célèbres par
leurs chicanes et leurs procès et qui, après avoir vécu une vie de dérè-
glement, terminèrent leur triste existence dans la honte et la misère, il
ne faut pas s'étonner outre mesure que les hommes qui composaient le
corps de la justice fussent si peu dignes d'estime et de respect et que
si souvent des plaintes soient parvenues au Conseil d'Etat. Celui-ci ne
sut pas toujours intervenir assez énergiquement par le chàtiment du
coupable et sa faiblesse contribua a l'extension du mal. C'est ainsi que
certain justicier, contre lequel plainte avait été portée, parlait ouverte-
ment de l'impunité dont il était assuré grâce à l'appui qu'il savait avoir
au sein du Conseil. Rien d'étonnant des lors que l'clément honnête de
la juridiction cherchàt a se tenir a l'écart, et l'on comprend ce père qui,
sentant sa fin prochaine, exhorte son fils a ne jamais accepter la fonc-
tion de justicier, si elle venait a lui être offerte.

Nous n'exagérons point. Les Ma@gels du Conseil d'Etat et surtout
les rapports et la correspondance concernant la mairie de Travers témoi-
gnent du déplorable état de cette juridiction. 'En 4769, le maire fut
destitué, après de longs atermoiements, pour manquements graves et
abus de divers genres. Le Conseil d'Etat, dans sa mansuétude, avait
repoussé des années durant les plaintes qui lui parvenaient à son sujet.
Son successeur paraît avoir joui de l'estime de tous, sa vie durant; cepen-

~ François-Fe&dinaud tic Bonstetten, seigneur de Travers, eut une conduite des plus
déplorables et finit. par tomber dans une démence complète. Il mourut en 4751, ruiné par sa
passion du jeu; il ne laissa pas d'enfant lé~gitime. La seigneurie de Travers passa après un long
procès à son cousin Jean en 47o4.

s Jena de Bonstetten, seigneur de Rosières, puis de Travers dès 4"t54 à sa mort en 1760.
I~ut le dernier Qonstetten qui porta les titres de seigneur de Travers et de Rosières, car,
comme son cousin François-Ferdinand, il ne laissa pas de descendant.
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dant, à sa mort, par une suite de circonstances trop longes à relater.
ici, on découvre qu'il n'était pas plus que son prédécesseur un modelé
d'honnêteté; il avait réussi à frustrer le seigneur d'une partie de son
bien. Plus tard encore, c'est un justicier et major des milices qui, grave-
ment çpupable, est maintenu dans son ~de, sans commandement, il
est vrai, mais avec une pension !

È'autorité donnant de pareils exemples, on se représente ee qu'étaient
les administrés. Heureusement le maire Rougemont avait la foi qui sur-
monte les obstacles; il sut gagner la confiance et s'assurer le concours
de la partie saine de la population. Il parvint à rétablir l'honnèteté dans
l'administration; mais certain esprit d'insubordination qui ne put ètre
entièrement détruit prépara-~ut-être le foyer oA plus tard s'alluma la
Révolution.

Comme le montrent quelques lettres adressées au lieutenant Blanc
et au greffier Montandon, le premier soin du maire Rougemont fut de
mettre fin au désordre qui régnait dans son grec et cela depuis long-
temps et en dépit des eQorts du gouvernement pour y porter remède'.

A la date du 24 avril 4786, Rougemont rend compte au Conseil a par
un apport détaillé et couche par écrit de tout ce qu'il a fait en exécu-
tion de l'Arrèt du 97 Juin 4785 pour mettre et entretenir dans un ordre
convenable les régistres et papiers du grefîe de Travers, dont il a pré-
senté un état spécifique; le Conseil nomme une commission dont le
maire fait partie pour conférer avec les cosseigneurs de Travers' sur les '

propositions et idées présentées dans le rapport et sur les moyens les
plus convenables de les réaliser « s.

Le 'l9 septembre 'l786, il s'adresse encore au Conseil pour lqi dire
e qu'en exécution des ordres qu'il a reçus i la date du 27 juin 17%, et
lorsqu'il a voulu faire l'inspection du greQe de Travers, il avoit trouvé
la régistrature et les papiers tenus sous les greffiers prédécesseurs du
greffier actuel dans le plus grand désordre, les diAérends greffiers qui se
sont succédés se l'étant remis de la main à la main sans dresser d'in-
ventaires, les livres, cahiers et papiers se trouvant pêle mêle et les pro-
ductions faites en Justice étant hors du greAe chez le sieur Jean Pierre
Jeanrenaud~ dans de grands coAres, mêlés avec d'autres papiers « '.

i Voir le Manuel du Conseil d'Etat, 1~ avril -1788 et 2i juin I7%.
s Jean-Jacques de Sand' (4737-1812), seigneur de Travers dès 1ï64 à sa mort, et Fi.edericde Sandos (47..-1807), seigneur de Rosières dès 1/i9 à sa mort.
s Manuel du Conseil d'Etat, 94 avril 1786.
~ Probablement un fils de l'ancien greffier, puis maire, Jean-Henri Jeanrenaud.s Manuel du Conseil d'Etat, 19 septembre 4786.
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Il ajoute « que son prédécesseur Mr de Tribolet auroit sans doute
mis l'ordre dans le greffe même s'il eùt été plus longtemps Maire de
Travers, mais qu'ayant éte appelé à la jurisdiction de Rochefort, il laissa
a lui le sieur Maire actuel le soin d'achever ce qu'il avait heureusement
commencé ».

Le greffier Monta »don, exhorte par le maire, s'attela bravement à la
besogne et en douze jours parvint à classer tous les papiers et à en
dresser l'inventaire. Ce gros travail supplémentaire méritait bien la
récompense que Rougemont demanda et obtint pour son greffier; il lui
fut accordé sur les parties casuelles' une gratification de ôO livres

.. faibles ~.

Rougemorit s'occupe aussi de réorganiser l'administration des tutelles,
otl ne régnait pas un moindre désordre. La négligence et les malversa-
tions rendent boil nombre de tuteurs et de curateurs indignes d'exercer
I l charge qui leur est confié. Il cite le cas d'un tuteur dont le compte
soldait en sa faveur, tandis que vérification faite, on constata qu'il était
débiteur envers ses pupilles d'une somme de 750 livres.

Le jeune maire, encore que mollement appuyé par le Conseil d'Etat,
n'en persevere pas moins dans sa tache de réformateur et ne cesse de
plesser le greffier hIontandon de faire son devoir: « Pensez, lui éçrit-il,
qu'un jour peut-être vos enfants béniront ceux. qui auront assuré l'état
des tutelles. » Ces exhortations ne furent pas vaines et il nous dira
jusqu'à quel point il lui fut donne d'accomplir sa réforme.

La population du village ne vaut pas mieux que le corps de Justice.
Charivaris donnes le plus souvent aux personnes les plus paisibles de la
localité et pour des causes futiles, rixes, attaques nocturnes, crimes m%me,
sans compter la débauche, l'ivrognerie, l'jpconduite sous toutes ses
formes, sont choses courantes à Travers pendant le XVIIIme siècle. Les
31anuels du Conseil d'Etat en font foi, et l'on comprend Bougemont
loi'squ'il écrit à son lieutenant: « Ils font tous leurs eAorts poui me
dégotltel (l'eux et pour me donner pour eux ]e plus grand mépris. »

4Iais colilment ;trriver à réforrtier les liiaurs et la conduite d'une
population qui, dep« is si lollgtemps, »'obéit plus à aucun frein, et suit
I. cxeinple péri lie ieux (liii lui est dollilé (lt' l l;tuf comment y arïl ver,
lorsque le Conseil lui-même use &l'uue tuiiesl. e indulgence envers les

~ Droites et revenus éventuels.
s l.a livre faible de Xeuc. l&âtel équivaut à i fr. iO de notre monnaie actuelle. Voir hladame

~lesandre de Caautamra, Ei:a(untion de la lirie tournois et cies n~ounnies en usage clans les
pays du Aefuye N8J-47XD. Tiré de l ouvrage Henri (le SIi& i&tnnd, p. 37 de l'appendice.
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coupables? Tel fut Ie cas, par exemple, dans l'affaire de Pierre-Esaye
Sagne et de ses trois fils, à laquelle le inaire fait allusion dans une de
ses lettres et qui étaient accusés ~1'avoir attaqué nuitarnrnent, sui la
giarid'route le meunier tlu" village et (le lui avoir fait subir de inauvais
traitemeats. Les coupables fureiit condamnés a la pei »e requise, inais,
sur ignée requête en gràce, le père fut écon&luit, les fils aînés fui.ent dis-
peiisés de la prison civile, mais condamnés à subir une censure en
ouverte Justice et a payer tous les frais qu'ils avaient occasionné » et le
fils cadet obtint une gràce plénière', puis enfin, sur une nouvelle demande
du père, il fut dispensé de la prison civile'. Le Conseil pense-t-il, par

. des procédés pareils, aider et~outenir le maire dans la tàche ardue qu'il
s'est proposée et ne voit-il pas qu'user de tant de mansuétude envers le
coupable, c'est le fortifier dans sa faute et placer dans sa main une arme
dangereuse qui, un jour peut-être, se tournera contre lui?

Quoi qu'il en soit, Rougernont demeura sans faiblesse, fidèle a son
principe que a la véritable bonté chés un administrateur est de ne jam:ris
donner au coupable l'espoir de l'impunité « ~, et puisque le Conseil ne le
soutient pas, il marchera seul au combat. La lutte fut longue, mais la
victoire fut acquise et Rougemont pouvait écrire a la fiii de ses jours:
« L'ordre public, la tranquillité, la paix des familles s'établirent partout
si solidement que plusieurs années après que j'eus abandonné mon
office, sous un nouveau chef domicilié à Paris, ne connaissait-on plus ni
désordres publics, ni pi ocês entre particuliers. Encore aujourd'hui, après
trente un a»s, je ne parcours jamais mon ancienne jurisdiction sans ycueillir les fruits de mon administration par le plaisir que mes anciens
administrés ou leurs enfans paraissent éprouver de me voir au mHieu
d'eux e ~.

C'est bien cette bonté sans faiblesse que l'on retrouve dans beau-
coup de ses lettres. Qu'il donne un conseil ou uo ordre, qu'il fasse une
observation ou une remontrance, ce sera toujours avec bonté et fermeté.
Il n'en faut pas plus pour expliquer l'influence qu'il acqiiit au sein du
gouvernement.

i Voir Manuel du Conseil d'Etat, du 13 février au 8 juillet 1786, et Iiuppoi l sui la i erg« ett»de Pierre Esaye Sagne et de ses trois fils, présenté le 10 avril f i86 au Conseil d Ftat par lebinaire de Travers (Archives ïle l'Ktat, Papiers concernant le lief de Travers et la Cour deJustice du dit lieu).
& Tiré de George RoUGE3foxT& Notice sui' nm rie coninie 1&o&nn&e publie.
s Ibid.
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98 Décembre 1?84.
Monsieur le Greffier Montandon, Travers.

Je vous ai averti la dernière fois que je fus a Travers que je comptois poursûr trouver la copie du plumitif sur le manuel fort avance lorsque j'irai à
Travers vers le 44 du mois de Janvier. .. si vous manquiés encore cette fois à la
promesse que vous m'avés faite une première fois de rous exécuter à cet égard,
vous me métrés dans la fâcheuse nécessité d'en porter plainte au Conseil d'Etat,
afin de ae pas être plus longtemps complice de cette négligence.

I,e greffier ne s'étant pas montre assez diligent, le maire invite son
lieutenant à veiller a l'exécution de ses ordres.

9 Octobre 47%.
Monsieur le Lieutenant Blanc, Travers.

... Je viens aujourd'huy vous recommander de nouveau de veiller avec soin
sur le gre6e et a ce que les enrégistrements se fassent avec la plus grande
exactitude, le plus léger retard pourrait occasionner bien des désordres, je m'im-
patiente que l'état du grefFe soit complet et présentable, mais je comprend que
vous vous trouvés dans la nécessité d'attendre M" Jeanrenaud puisqu'il tient
encore ches lui sous la c1ef, des papiers qui auraient dû être déposés au greAe
il y a une vingtaine d'année.

Mais mon but en vous écrivant aujourd'huy n'est pas uniquement de vous
recommander le greffe, je dois encore vous parler d'un désordre qui augmente
la liste nombreuse de ceux que j'ai trouve enracinés à Travers et que l'on peut
mettre dans la clam des plus dangereux et des plus pernicieux. Je veux parler
de la mauvaise administration des tutelles; les faits que j'ai rassemb1es en mon
particulier et dont j'ai une certitude morale, quoique non une certitude juridique,
m'expliquent suffisamment comment les tutelles sont envisagées comme la perte,
des pupilles; l'on a vu des Tuteurs et des Curateurs accabler leurs pupilles, ou
ceux que l'on avoit interdit, de frais et de journées, s'approprier en payement
jusques à leurs biens fonds, vendre ceux ci sans autorisation de justice, autoriser
par leur exemple à dissiper les biens de ceax dont la conduite et la fiytune
leur avoit eté confiée, en un mot pervertir et dépouiller ceux dont ils doivent
être les anges tutélaires. Pour obvier a ce vice je ne coànois dans l'état où en
sont les choses qu'un moyen que je vais vous communiquer en vous priant de
l'exécuter ince~mment. Premièrement je vous prie, Monsieur, de faire examiner
avec soin les registres du gre6e, en priant M'le Greffier de ma part, de dresser un état
de tous les établissements de tutelle à compter depuis le commencement de la
préfecture de M. de Tribolet mon devancier, en indiquant seulement le nom des
tuteurs, des pupilles et la date de l'établissement des dits Tuteurs et Curateurs.
En second lieu je vous prie Monsieur de ne jamais établir, ni libérer de Tuteurs
et Curateurs sans auparavant m'en avertir, j'ai les raisons les plus fortes pour

~ vous enjoindre le plus expressément l'observation prompte et exacte de ces deux
articles, m'assurant que j'aurai votre approbation lorsque j'aurai pu entrer dans
quelques détails avec vous.
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Les recommandations faites au lieutenant Blanc autant qu'au gref-
fier Montandon n'ayant pas été écoutées, et l'ouvrage se trouvant encore
en retard, le maire prend une fois de plus la plume à la date du 47 jan-
vier 4786, mais c'est par le point d'honneur et le sentiment de la recon-
naissanca filiale qu'il cherche cette fois a obtenir de son greffier ce qu'il
s'est si inutilement efforcé d'obtenir depuis de longs mnis par la persua-
sion et la menace.

17 Janvier 1786.
3lonsieur le Greffier Montandon, Travers.

... Malgré le désir que je vous ai témoigne il w a longtemps déjà d'avoir
. .l'état de l'établi sèment des Tutelles et Curatelles et quoique je vous ai prié de
les tenir prêt pour Samedy prochain, vous m'annonces un nouveau renvoi parce
que vous avés, dittes vous, des affaires indispensables; pourquoi je vous prie
tous ces renvois, pourquoi cette insouciance? Le temps s'écoule ainsi sans qu'on
parvienne a son but, les désordres s'accumulent et les fautes se multiplient
soies en sur, &%1', il s'en commet de bien dangereuses dans l'administration des
Tutelles, il faut y mettre un frein, il faut connoitre les Tutelles qui existent,
voilà pourquoi je vous pré. se de m'expédier le tableau que je vous demande.
ire renvoies donc pas, M&, je pourrois vous l'ordonner comme votre chef jeP ~1

l
prefere vous en priez' comme votre ami qui désire trouver en vous un aide unlcollaborateur; penses qu'un jour peut ètre vos enfants béniront ceux qui auront
assuré l'état des Pupilles et je suis bien sùr que cette idée vous engagera à faire
votre possible pour satisfaire à ma demande.

Le même jour il écrit la lettre suivante:

47 Janvier 4786
iATonsieur le Lieutenant Blanc, Travers.

l'ai vu avec satisfaction par votre lettre du 44 courant que je trouverai à
mon arrivée à Travers les affairey en règle, mais je vous avoue que j'ai ressenti
la plus vive indignation au récit que vous me faites des désordres qui ont eu
lieu dernièrement a Travers; il faut que le peuple de ce village soit foncière-
ment corrompu pour s'abandonner ainsi qu'il le fait aux passions les plus mépri-
sables; c'est en vain que je m'efForce à les corriger, ils ne connoissent d'autres
loix que leurs passions, ils s'ennivrent et se battent comme ci devant ils fontltous leurs efforts poiir me degoùter d'eux et pour me donner pour eux le plus
grand mépris.

L'action de Sa~e et de ses trois fils est affreuse, j'espère que vous aures
pris déjà une information publique à son sujet et je vous enjoins de la manière
la plus forte de la suivre avec vigueur et de la finir s'il se peut pour Samedy
prochain; ne négligés rien pour faire paroitre la verite dans son plus grand
jour et pour confondre les coupables quels qu'ils soient.

Si l'on mqftoit dans la poursuite du crime la chaleur nécessaire, l'on verroit
moins de ces actions révoltantes, mais celà n'arrive presque jamais et je m'aper-
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cois en mon particulier ue 'ep q j ne suis pas secondé à Travers comme le méri-teroient mes sentiments vraiment paternels pour ma jurisdiction ; l'indifférence s'estemparée de chacun res ue et la l .p .q p us part de ceux qui ont encore quelque idéed'attachement poui leur.-' devoi .po
'

'rs, quelqu amour pour le bien public, sont retenuspar une indigne poltronnerie. Je puis le dire avec verite, 5T&, si j'avois éte secondépar le corps e a justice depuis que je suis votre chef, Travers seroit l'exempleet l'émul&des autres jurisdietions de cet Ktat, hu lieu qu'on doit l'envi~a erencore comme un lieu d'ivrognerie, de brutalité et d'une indigne méchanceté.Vous me parlés de deux hommmmes qui se sont battus et qui se sont engagesà paver l'amende uel
'

p y
'

e, quels quils soient, envoies le sautier chercher les amendes ets'ils refusent de la aier lp levés leur un gage de force, ainsi l'ordonne l'arrêt dugouvernement dont 'ai si-j' '
muvent recommande lexecution sans pouvoir btu'on veille eq

'
y en mon absence, d'ailleurs- peut être que la crainte de paierl'amen e incessament arrêtera quelques uns de ees bataillard Vn, , e aire paier ces hommes ou de leur faire lever un gage, vous priantd'ors en avant de ne jamais vous écarter de cette route.... Je unirai par vous recommander de nouveau les intérêts d '' d'-us ui deves autant de soin qu'un Père en doit à sa famille. Puissiés

, j a satisfaction d'avoir rendu à vos concitoyens

vous à la fin de vos jours ouïr de l
' ' ' ' '

ovensle l - ~
q
' '

p ssible de leur rendre, celui d'avoir corrigé

le plus grand service u'il soit os 'b
eurs coeurs et leurs moeurs. )

Ce n'est pas en vain ue Rque Rougemont reitere ses sollicitations et
~ ~

s'arme d'une patience inlassable pour presser son greffier de mettre unor re parfait dans son grec; a la fin de janvier 4790, il s'adresse encore~ ~une fois a lui en termes pressants. La réponse a cette lettre ne se fit pasft t C,itten re et dut satisfaire son destinataire, a en juger par une nouvelleet dernière lettre a son greffier.
Quelques semaines plus tard, Rougemont adressera au Roi sa démis-sion de maire de Travers, et nous avons tout lieu de croire qu'avant 'dequitter cette juridiction, il était arrive 4 obtenir un ordre parfait dansce greffe sur lequel il ne cessa pendant près de neuf ans de veiller avecune sollicitude paternelle.
Si, pendant les années qu*il fut a la tête de la juridiction de Tra-vers, Rougemont fut surtout préoccupe du relèvement moral de ses habi-tants et eut a lutter contre l'opposition et le mauvais vouloir du grandnombre, il lui fut ce e dp ndant bien doux de rencontrer quelques hommesaux moeurs austères et simples, de vrais caractères d'honnêteté et deJWfranchise, qui lui furent souvent d'un précieux secours et avec les uelsil resta en relations suivies longtemps après avoir quitté la juridiction.Au milieu de ceux-ci se détache bien particulièrement la personne duj

' .- . risel, homme pauvre et de condition bien modeste: il
iusticier J.-F. 6
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était simple menuisier, mais Rougemont sut bientàt distinguer cet
homme honnète et loyal, au jugement pratique et sain ; lorsqu'il put se
rendr e compte que sa conpance était bien placée, il le fit parvenir du
rang de simple et obscur justicier au poste de lieutenant de Juridiction ;
dès lors Grisel lui restera toujours fidelen1ent attaché. Dès les premières
lettr es qu'il lui adr esse, on a le sentiment qu'il parle non à un subor-
donne, ~aïs à un collègue, avec lequel il .se sent en communion de
pensée.

6 May 4785.
,Monsieur le Justicier J. F. Grisel, Travers.

Je suis charge, M, d'une comgjgsion bien agréable pour moi. 'Alhl. de Travers
et Rozières me firent hier une visite dont le but principal étoit de me prier
de vous demander si vous consentiriés à troquer votre demeure actuelle contre la
partie du Château que M' Jeanrenaud habite présentement, sous conditions que
vous veilleres à leurs intérêts lorsqu'il y aura quelques réparations a faire, de
même que sur celui qui a admodie la pèche, enfin que vous laiswrés dans l'étage
du haut une chambre vacante pour y recevoir les meubles de l'autre partie du
château, dans le cas où M' Gallot t fùt obligé de l'abandonner.

J'espère que vous ne refuserés pas une proposition qui vous est avantageuse,
lorsqu'en l'agréant vous vous mettés dans la position de pouvoir rendre quelques
services a MM. de T. et R. et de leur prouver par de nouveaux faits votre
attachement à leur intérêts. Je leur ai dit que vous craigniés gâter par vos
ateliers les chambres du bas, dont il vous seroit très fort permis de faire ce que
vos occupations exigent, aussi point de scrupules la dessus.

Quant à moi, vous me fériés u n gros chagrin en refusant une proposition
qui peut vous procurer des avantages plus réels que l'épargne d'une location et
l'agrément d'un bon logement ; je dois à cette occasion vous instruire de mes
projets et je vous en parlerai avec d'autant plus de franchise que vous avés scu
gagner toute mon estime. Lorsque je vous recherchois comme Justicier, je m'aperçu
qu'une vie privée etoit tout votre désir, et lorsque vous acceptâtes mes proposi-
tions, que l'idée d'étendre votre cercle d'activité pour le bien de vos concitoyens
etoit le seul motif qui ait pu vous déterminer, je remarquois ensuite chés.w'ous
un grand fond de religion, beaucoup de désir de vous instruire, une très grande
intégrité et une modestie qui ne degéneroit point en foiblesm et qui ne vous
empechoit point de soutenir votre opinion avec fermeté lorsque vous croies avoir
raison. Je vis ches vous un homme revenu de la fougue des passions et chés
qui la sagesse, la modération et le calme qui ne reigne jamais dans nos âmes
que lorsque les passions sont subjuguées, avoient fait beaucoup plus de progrès que
les années. Des ce moment je pensois que vous pouviés et dévies être un jour
Lieutenant de justice et je connoissois trop MM. de T. et R. pour douter un
instant qu'ils n'entrasmnt dans mes vues. Je vous parle à coeur ouvert, je ne
crains point que vous en abusiés, je ne crains point non plus que la vanité se

' ll s'agit du pasteur Jacques-Ferdina~uf Gallot (4748-1880), qui passa en 4788 à Xeuchâ tel,où il officia pendant 49 ans. Voir Biographie neuchateloise, t. I, p. 3N.
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glisse dans un coeur. ou la religion domine, je vous parle comme a mon ami,comme a un homme destine à m'aider dans les projets que j'ai pour le bien ètrede la jurisdiction qui m'est contée.
Xe vous refusés donc point à la carrière qui s'ouvre devant vous, c'est,j'aime à le croire. la providence qui vous appelle à la parcourir pour le biende plusieurs. Xe refuses pas la demeure qu'on vous offre, il est bon qu'unhomme en place soit l~é convenablement, d'ailleur; vous devenes ainsi monvoisin et vous vous logés de manière a pouvoir me recevoir, supose que M" Gallotvous quitte, ce qui peut arriver d'un moment à l'autre. Çette considération nedoit pas vous être indifférente.

J'ignore si le secret est nécessaire, on ne me l'a point recommandé, mais àtout evenement vous feres bien de l'observer, répondés moi bientôt et agréesl'assurance de mon plu sincère attachement.

Mais si Rougemont a trouve a Travers un homme de toute confiancet qui est devenu son bras droit, les places de justiciers de Noiraigue
devenues vacantes ne sont point aisées a repourvoir et les hommes debonne volonté ne mettent aucun empressement à tirer le maire de la
position critique dans laquelle il se trouve par suite du mauvais vouloiret de l'indiAërence générale, et cela malgré toutes les marques d'atta-
chement qu'il a prodiguées à cette communauté.

95 Mars 4790.
Monsieur le Justicier Jean Louis Jeannet, Noiraigue.

Mon principal but en me rendant à Travers vendredi passé étoit, Monsieur,de compléter le nombre de ceux que je destine au corps de la Justice, mesefforts ont ete inutiles et ce qu'il y a de plus affligeant pour moi, c'est de voirque le blâme en retombera sur la communauté de Noiraigue et Rozieres, com-munautés que j affectionne et que je ne verrai jamais sans beaucoup de peiühse compromettre aux yeux du public et de ses supérieurs. C'est ce qui arriveracependant si ses membres continuent a se refuser aux fonctions peu lucratives,mais fort honorables de Justiciers. On les envisagera comme des hommes inté-resses qui ne pensent qu'a eux et point au bien public et l'on ne pourra comprendrecomment ils ont pu former le fond
doyen l'etablissemeut leur fait aujourd'hui leplus grand honneur&. Le gouvernement qui est porté à soutenir cet excellentétablissement de tout son pouvoir, notre Seigneur Gouverneur qui m'annoncedans une lettre qu'il le protégera efficacement, changeront l'un et l'autre de faconde penser quand ils seront informés que Koiraigue doit fournir le quart desmembres de la Cour de Justice de Travers et que je n'ai pu en trouver qu'unseul. Kn un mot, M", je crains de changer la bonne opinion que l'on a de votrecommunauté en une très mauvaise, si je fais connoitre la renitence de sesmembres à se charger d'un emploi honorable et qui les mets à portée d'être

~ Allusion au « Fonds destiné à rEducation publique et au soulagement des pauvres », dûen grande partie à Vinitiative et à la générosité du maire Rougemont. Il en fut le gérant pen-dant plusieurs années et même après avoir quitté la mairie de Travers.
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utiles à leurs semblables et de travailler i leur bonheur commun, conjointementavec leur chef qui leur donne l'exemple dn dé intéressement le plus parfait ensacrifiant a sa Jurisdiction argent, repos et santé. La crainte de nuire à notrecommunauté en indisposant %s supérieurs contre elle m'a empêché jusques icià présenter de nouveau au Conseil notre dernière élection, mais si d'ici dans 4o joursau plus tard votre communauté ne me présente pas deux membres dignes etcapables d'être justicier, je me verrai contraint de m'adresser au Conseil d'Etat,
qui m'ordonnera sans doute de choisir de= étrangers et qui déclarera que par larenitence, des communiers de Xoiraigne, cette communauté se trouve déchue dudroit qu'elle avoit de fournir a la Justice de Traver= trois membres sur douze.

Puissiez vous, 5I", m'apprendre que deux des membres de notre communautémis dans la dernière élection ont accepté une charge qu'ils ne peuvent presquerefuser sans honte. Leur acceptation me confirmera dans la bonne opinion quej'ai de notre communauté, augmentera le désir que j'ai de lui être utile etm'attachera à elle et à ses vrais intérêts pour toujours.
Agrées en votre particulier, Af', l'assiirance de l'estime que vous avés sum'inspirer et du sincère attachement qui en est la suite.

Rou emont, depuis neuf ans bientùt qu'il était a la tête de la juri-
diction de Travers et malgré toutes les déceptions et les aNictions quesa charge lui avait apportées, s'était fortement attaché a cette popula-
tion, qu'il aurait aimé pouvoir amener plus complètement a de meilleurs
sentiments, et surtout au corps de la justice, qui, a quelques exceptions
près et gràce a sa peine et a ses efforts, se composait maintenant (]es
bons éléments qu'il avait su distinguer au milieu de tant de rnediocrité.
Cependant, la tàche devenait trop lourde pour lui, il ne se sentait pas
la force, sans nuire a sa santé, de mener de front les multiples occupa-
tions, soit publiques, soit privées, qui l'accablaient. Dès '1787 déjà, il
avait été adjoint à son père' dans l office de commissaire général, puis,a sa mort, un an plus tard, il fut appelé a lui succéder au Conseil d'Etah.
Aussi se vit-il, au bout de deux ans, contraint d'adresser sa démission
de maire a son souverain, qui nommait a cette charge, mais il ne le fait
pas sans être assuré que la personne qu'il recommande au roi, comme
digne de lui succéder, acceptera la mission, car il tient à ce que son
successeur marche dans la voie qu'il lui a ouverte et ne le fasse pasregretter de ses anciens administres. Son choix étant fait, il envoie sa
démission a son souverain et termine son placet dans ces termes :

e Cet homme se présente aujourd'hui, Sire, et si Votre Majesté
daigne confier le poste que le soussigné remet en tout respect, si elle

~ François-Antoine Rougemont (17i8-1788), conseiller d'Etat en 4758, puis commissairegénéral en 1764, membre de la Chambre des comptes.
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daigne le conter à Mr Ferdinand d'Osterwald &, l'intégrité et la capacité,
les lumières et la fortune aisée de ce dernier assureront à la Mairie de
Travers tous les avantages qui résultent nécessairement de ces qualités,
lorsqu elles se trouvent réunies chez le chef d'une Jurisdiction. ~

Le placet destiné au roi accompagne une lettre. adressée au gouver-
neur de BevjHe, pour lors à Francfort sur l'Oder.

24 Mars 4790.
)Ionsieur de Séville, Francfort sur l'Oder.

d'ai des actions de grâce bien sincères à rendre à A. E. de la lettre dont
elle m'a honnore le 7 du mois de février dernier. L'approbation qu'Elle donne
au projet que j'ai forme pour l'éducation publique et l'entretien des pauvres de
Xoiraigue me flatte et les conseils qu'Elle daigne me donner et qu'Elle accompagne
de l'assurance de sa protection m'encourage. Je m'eQorcerai toujours, Monsieur,
de mériter votre approbation, de ne vous proposer jamais que des projets dignes
de vous et de suivre vos directions avec exactitude. Je renverai toute démarche
en Cour relative a mon projet à des temps plus favorables et j'ose espérer que
V. E. me permettra de continuer à Lui demander ses sages directions avant que
j'agisse. J'aurai l'honneur en même tems de faire parvenir à V. E. l'expression
des sentiments de 1a communauté de 'Xoiraigue, n'ayant pîi jusques a présent
convoquer cette communauté, ni lui faire connoitre combien votre sollicitude
paternelle pour cet Ktat, AIonsieur, se deploye pour son bien ètre en particulier.

Veuilles permettre, Monsieur, que je vous parle aujourd'hui d'une autre
aAaire, peut être plus importante encore par les suites qu'elle peut avoir. Le
mauvais état de ma santé et la multiplicité de mes occupations rendoient la
charge de hlaire de Traver= bien pénible pour moi, je soupirois, si je puis
m'exprimer ainsi, après le moment oü je pourrois la remettre, mais la crainte
de la voir tomber en de mauvaises mains me retenoit. Cette jurisdiction etoit
dans l'état le plus déplorable lorsqu'elle fut confiée à M" de Tribolet, mon
devancier, qui grâce aux qualités que V. E. lui connoit parvint dans le court
espace de 18 mois à diminuer le désordre qui y régnoit. Avec moins de talents,
mais avec autant de zèle, j'ai achevé par dix ans d'un travail soutenu, ce que
M' de T. avoit commence, mais l'ouvrage n'est pas encore consolidé; l'ordre
existe, mais l'habitude de l'ordre n'est pas encore contractée et l'on ne peut douter
que si je ne suis pas remplacé convenablement, tout le bien que mon prédécesseur
et moi avons pu faire ne disparoisse en peu de tems. De là mon opiniâtreté a garder
un emploi qui me coutoit argent, repos et santé, mais aujourd'hui que dans le
placet ci joint, Monsieur Ferdinand d'Ostervrald oQre ses services pour me rem-
placer, ce que jusques à présent aucun de mes compatriotes dignes et capables
de servir l'Etat n'avoit voulu faire, mes scrupules ceint et j'envoyé en Cour
ma démission dans le Placet que j'ose joindre ici, en supliant V. E. de le faire

' Danie/-Ferdinaml d'Ostn~eald (1~63-1843I, maire de Travers en 1790.- mourut sans
enfant à Paris, où il s était établi comme éditeur d'estampes et de livres d art. Il était fils de
Ferdinand d'Osterivald fl s~+lé81), qui joua un rôle important dans le fameux débat de la non
éternité Ses peines. Voir K. Qi.aRvrsa-u. -~m, Eamilles bourgeoises de ¹uclicitel, p. 108.
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parvenir en Cour de même que celui de AIonsieur d'Ostereald et d'accorder sa
protection a l'un et à l'autre.

J'aurois pu vous épargner cet embarras, Alonsieur, en mettant mon Placet
de démission au Conseil d'Etat et je suis prèt à le faire si A. E. l'ordoniie,
mais cette marche me paroit sujette à quelques inconvénients: elle ebruiteroit
cette affawe et pourroit engager des ~cas peu dignes d'ètre charges du bonheur
de leurs semblables à faire des démarches qui seroiènt mortelles a ma jurisdic-
tion si elles reussismient. C'est a V. K. seule a prévenir ce malheur comme
c'est a Elle seule que la jurisdüction de Travers doit son bonheur'actuel, qui
peut ètre envisage comme l'ouvrage de deux hommes choisis successivement parV. E. pour y travailler. Je la supplie donc de compléter son ouvre et de ne pas
permettre que onze ans d'efforts soutenus soïent anéantis en un instant. C'est

. . ce qui arriveroit infailliblement' si cette jurisdiction tomboit entre les mains de
quelque paysan du lieu même, tandis qu'elle deviendra peut être le modelé des
autres jurisdictions si elle est confiée a M" d'Osterwald.

Il seroit bien superflu d'en dire d'avantage a V. E. qui depuis onze ans
qu'elle est a la tête de cet Ktat, a toujours calculé ses démarches d'après ce
qu'exigeoit le bien public, il ne me reste qu'a vous supplier d'agréer l'assurance
du profond respect avec lequel j'ai l'honneur d'être, etc.

Jusqu'au dernier jour, Bougernont travaille pour le bien de sa juri-
diction; il ne veut pas la quitter sans être parvenu à placer à sa tête des
hommes honnies et dévoués; mais s'il est enfin parvenu a trouver son
successeur, les deux pLaces de justicier pour Xoiraigue sont encoie
vacantes, il faut absolument les repourvoir, sinon il ne pourra partir. la
conscience tranquille. Malheureusement les supplications ne produisent
aucun effet sur ceux qui en sont l'objet, il faut donc Ies amener à com-
position par la persuasion: c'est à quoi il se résout en s'adressant à
Jonas Perriii, de Noiraigue, qu'il sollicite depuis longtemps et qui tou-
jours refuse, ne voulant pas manquer a une promesse faite à son père
mourant.

97 Avril 1790.
Monsieui Jonas Perrin, fils de feu M" Perrin, ancien d'Eglise, Koiraigue.

J'ai mis sous les yeux du gouvernement l'élection faite en Justice a Travers
le 7 Novembre dernier et son choix est tombe sur vous pour remplir le siège
devenu vacant dans la Justice de Travers par la mort de 11' Aron Montandon.
Votre capacité et votre intégrité m'assurent que votre entrée dans le corps de
ma Justice sera pour lui une époque heureuse et contribuera beaucoup à lui
mériter cette confiance qui est une suite nécessaire au respect et sans laquelle
une Cour de Justice ne peut exercer avec fruit son ministère.

Votre amour pour le bien public en général et pour votre communauté en
particulier me persuadent que vous ne refuserez pas un employ honorable que
vous pouviez bien promettre a feu &XI" votre père de ne jamais rechercher, mais
non de le repousser quand. il vous seroit offert et donné par le Prince et ses



MUSKE NEUCHATELOIS

représentants. Croyez moi, Monsieur votre père ne vouloit pas le dommage de

sa communauté et celle ci souffriroit de votre refus; il ne vouloit pas vous àter

les moyens de faire beaucoup de bien et vous n'en ferez jamais autant comme

simple particulier que comme Justicier; il craignoit pour vous les mauvais

exemples~mais aujourd hui la Justice de Traver= se conduit très bien, elle donne

l'exemple des bonnes ma.ur. , en un mot, Monsieur les temps ont changes et si

Monsieur votre père revenoit dans ce monde et qu'il vit avec justesw l'Etat des

choses, il seroit le premier a vous presser d'obéir aux ordres du gouvernement.

Je ne vous répéterai pas tout ce que je dis, dans la dernière assemblée de

notre communauté, je me bornerai a vous le rappeller et à vous exhorter à éviter

un grand mal en faisant un grand bien. Croiez, M', que personne ne sera plus

sensible que moi à votre acceptation d'une charge qui vous est imposée malgré

vous même et voyez dans cette façon de penser la preuve des sentiments etc.

Rougemont se risque un peu lorsqu'il affirme a qu'aujourd'hui la

justice de Travers se conduit très bien et qu'elle donne l'exemple des

bonnes moeurs ~, sa lettre du K mai 4790 au lieutenant Grisel nous

donne la preuve du contraire, mais hélasl il lui fallait absolument des

justiciers et sa conscience lui permit d. écrire ces phrases par trop opti-

mistes, au reste, en le faisant, il visait toujours le même but : le bien de

sa juridiction; Jonas Perrin était brave et honnête: qu'il le veuille ou

non, il serait justicier.
K Mai 1VQO.

Monsieur le Lieutenant Grisel, Travers.
Avant que de faire mes derniers adieux i ma Mairie, je voudrois liquider les

affaires autant que leur nature le permet, en conséquence je voudrois en premier '

lieu que 1e ~ffe Rt en ordre et pour cet effet je vous prie d'ordonner a Mr le

Greffier de me faire parvenir d'ici i Jeudi prochain:
i.' Une note de ses déboursés pour l'établissement du nouveau buffet qu'il

a fait établir par mes ordres.
9& Une dite des journées employées à mettre en règle les productions faites

longtemps avant sa tenue.
B& Un état exacte des enregistratures et jusqu'à quelle date elles s'étendent.

Je voudrois épargner en second lieu a mon successeur le desagrement des
affaires Jeanneret~, qui d'un autre càte ne peuvent re:ter dans l'état ou elles sont.
Je me propose en conséquence de remettre au gouvernement mon rapport par
écrit sur cette affaire, afin qu'il en ordonne définitivement; mais je desirerois

connoitre tous les moyens que la Seigneurie peut avoir pour prouver l'insulte

faite à la Justice par Jeanneret, lorsqu'il insulta Junod~, vous les connoissez
Monsieur, ne craignez pas la peine pour m'en donner une idée exacte; vous étiez
dans l'idée qu'une confrontation de Junod a Jeanneret auroit fait connoitre toute
)a fourbe de ce dernier et que les parents du premier, joints a. des témoins que
l'on a négligé de faire entendre auroit achevé de débrouiller ce cahos d'iniquité.

~ Voir ci-dessous p. %8. Jeanneret était notaire et justicier à Travers.
s Sautier de Travers, qui fut banni et destitué en lï90. Voir plus loin.
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Je regrette que cela n'ait pas eut lieu. Dites moi donc ce qui vous a fait croire
que ces confrontations auroient produit cet effet, quels oui dire et ceux qui vous
ont fait naître ces idées et vous v ont. fortifies.

ire négligez rien, Monsieur, pour m'éclaircir à ces divers égards, c'est pro-
bablement le dernier acte que je ferai comme votre chef, je vous avoue que
cette idée me peine, quoique je sente que je ne pouvois conserver ma mairie
sans succomber. C'est une consolation que de penser que je serai remplacé
décidément par M' Ostervald, homme respectable par son coeur et ses connois-
sances, mais la plus grande de toutes les consolations seroit sans doute de voir
la Cour de Justice que j'ai présidée si longtemps et presque formée, se distinguer
par sa loyauté, , sa justice et ses lumières. Mon cher Lieutenant, eelà dépendra
beaucoup de vous et vous ferez une excellente oeuvre, celle de contribuer au
bonheur d'un grand nombre de vos semblables.

Me. voeux pour ma jurisdiction et mon amitié pour vous, mon cher Lieu-
tenant, ne cesseront qu'avec la vie.

Les affaires Jeanneret devaient être bien graves, pour que Rouge-
mont en parle comme d'un c cahos d'iniquité ~~. En e6et, après avoir

pris connaissance tout au long des diverses procédures, pièces et rap-
ports divers concernant les accusations portées contre le dit Jeanneret,
on ne comprend pas qu*un homme puisse être maintenu dans les fonc-
tions qu'il remplit après être tombé sous le coup d'accusations multi-

ples et bien fondées, comme ce fut le cas pour lui. Il faut que cet homme
ait eu en haut )ieu des protecteu~s bien puissants pour que le Conseil
d'Ktat qui, des le 5 novembre 1787, fut saisi des premières accusations
portées contre ce peu intéressant personnage, et qui dès lors eut a s'en
occuper presque sans relâche pendant prés de trois ans, ait pu ne pas
prononcer sa déchéance de justicier et terminer cette procédure par
l'acquittement du coupable, ainsi que nous le relate le Manuel du Conseil
d'Etat, sous la date du 98 juin '1790 :

e Monsieur de Bougemont, Conseiller d'Ktat et Maire de Travers,
fait parvenir au Conseil un rapport par lequel il annonce: d'abord qu'il

a donne sa démission de sa charge de Maire de Travers et que la Cour
l'a reçue et a disposée de cet emploi en faveur du Sieur Ferdinand Oster-
wald; que désirant maintenant épargner des embarras a son successeur,
il prieroit le Conseil de bien vouloir faire examiner les faits qui sont a
la charge du Sieur Justicier Jeanneret fils, faits qu'il retrace dans son

rapport. Sur quoi après avoir delibére, il a été dit : Que le Conseil juge
convenable d'abandonner cette a6aire, estimant au reste que cet abandon
devra être annoncé par le nouveau Maire de Travers lorsqu'il entrera
en possession de son emploi, circonstance toujours particulièrement
favorable a des délinquants. »
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Rougemont espérait depuis trois ans avoir la satisfaction d'assister
enfin à la destitution de ce peu digne magistrat; avant de prendre congé
de sa juridiction, il tente un suprême et dernier effort dans ce but, en
mème temps qu'il cherche à rendre service a son successeur en lui
épargnant le contact d'un personnage dont lui-même eut si souvent a se
plaindre. O dérision ! celui auquel il espérait pouvoir annoncer la bonne
nouvelle, c est celui-là même qui proclamera bientot devant la Cour de
Justice la clémence du souverain Conseil.

Cependant Rougemont ne se faisait pas de ~mandes illusions sur l'is-
sue de la procédure instruite contre le justicier Jeanneret, il se doutait
bien que la majorité du Conseil se déclarerait en faveur de l'accusé, car
sous la date du 3 juin .1790, donc plus de trois semaines avant que le
Conseil eùt délibéré sur son rapport, il écrivait à son lieutenant:

3lonsieur le Lieutenant Grisel, Travers.
Monsieur Jeanneret in'a remis votre bonne lettre ce matin, M", j'en ferai

l'usage possible, mais je prévois que les coupables echaperont. Je vous quitte,
M', mais que mon expérianee puisse vous servir de même qu'à mon successeur.
Il faut résister aux méchants des le principe avec force et vigueur, moins encore
parce que l'inaction du Magistrat les encourage, que parce que les chefs de
l'Etat finismnt par faire cause commune avec eux, soit par foiblesse, soit par
indifférence ou par jalousie, soit enfin par haine ou perversité. Mais rappelions
nous bien que plus la societe renferme de gens entîches de ces divers défauts
et plus nous sommes obliges de montrer avec éclat et continuité les vertus opposées.

Mon cher Lieutenant, je vous aime et vous estime et vous ne cesserez jamais
de mériter mon estime et mon amitié. Cette certitude me tranquilise sur les
suites de ma démission. Vous, mon successeur, le régent et quelques autres de ~

vos confrères, m'assurent que vous persevererez dans les principes dignes de la
nature de l'homme dont l'existence n'est pas bornée a cette vie courte et pénible.

Je vous le répète, comptez sur l'amitié, l'estime et le dévouement etc.

Rougemont, dans cette lettre, n'est pas tendre pour certains de ses
collègues; si mème il exagère peut-être un peu, il est excusable, car, à
juger de la chose après plus d'un siècle et avec&oute l'impartialité dési-
rable, on ne peut que reconnaître que le Conseil usa dams la circonstance
d'une clémence fort mal placée, que ne méritait en aucun cas celui qui
en fut l'objet. Il appartenait à la classe aisée et instnute de la population
et du fait même qu'il était notaire et justicier, sa ligne de conduite
aurait du être toute de droiture, d'intégrité, de moralité; elle fut juste
l'opposé. Cet homme, qui aurait pu exercer une heureuse influence dans
son milieu, n'y sema que l'exemple de la désunion, de la dissipation et
de la fourbe. Rougemont, dès l'année 1787, où nous voyons pour )a pre-
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mière fois le Conseil occupé à juger les diverses afîaires Jeanneret et
jusqu'a leur issue, en l'790, ne cessa de les juger severement, mais juste-
ment. En juillet 4787, Jeanneret est accusé d'avoir fait subir a sa femme
de mauvais traitements, et Rougemont, dans un rapport présenté au
Conseil', s'exprime ainsi sur la conduite de ce mari peu délicat :

Le soussigné envisage le coupable non seulement corne eonu, il le croit
atteint'et convaincu, il lui reste a examiner encore quel chktiment le Sieur J. a
mérite. Un homme qui auroit suivi, attaqué, maltraite de nuit sur le grand
chemin, une feme qui'lui seroit étrangère, seroit puni suivant l'exigence duca.. Les qualités de Justicier, de Notaire, de 3Iari rendroient elles le délict plus
graciable'? Ce paradoxe déshonorerait toutte notre l~~slature. La plus Iegere des
punitions que mérite le Sieur Jeanneret, c'est donc une poursuite selon l'exigencegdu cas. Mais le Sieur Jeanneret est un home incorrigible, il eC trop borné et
trop présomptueux pour reconnoitre ses erreur=. Vo Seigneurie= l'ont vu, dans
l'espace de huit à dix mois, battre et insulter. pubhquement sa feme, doner en
présence du soussigné un démenti à son pasteur et l'outrager ensuite en pleine
rue, Elles le verront dans peu malgré une censure que je lui adressai de leur
part à la suite de ses premiers écarts, menacer de nouveau publiquement la
maison de son pasteur et forcer le corps dont il fait partie a faire a son égard
un coup d'autorité, illégal peut ètre, mais qui prouve l'opinion qu'on a de lui.
Son imbecille arrogance est d'ailleurs extrême, jamais le soussigné n'a pu lui
faire prendre un ton de deeenee convenable en ju~Wee; quoiqu'il ait fait tout ce
qu'il dépendoit de lui pour faire rentrer le Sieur Jeanneret en lui même. Le
Sieur Jeanneret s'est tardé d'avoir au milieu de vous, Messieurs, des conseils
et des protecteurs, corne si vous n'étiés pas toujours les Protecteurs de l'Innocence
et jamais d'un individu en particulier, enfin s'il en faut croire le témoin qui a
déposé dans les enquettes à page M et 99, le lendemain du jour ou le soussigné
ouvrit par vos ordres les enquettes presentees aujourd'huy à V. S. le Sieur
Jeanneret dit « On a crti m'épouvanter hier, mais je veux aurez ranger ces
drolesx —propos que le soussigné ne releveroit pas s'il ne prouvoit pas combien
le Sieur Jeanneret est éloigne de se corriger. Or un home qui cornet les actions
qui sont a la charge du Sieur Jeanneret et qui n'annonce aucune disposition à
se corriger, ne mérite pas de siéger parmis les Juges de ses conçitoiens et le
soussigné doit le dire a Vos Seigneuries, c'est en vain qu'il aura travaille a
rétablir l'ordre et les bonnes moeurs dans sa Jurisdietion s'il est permis a ceux
qui composent la cour de Justice conâée a ses soins d'enfreindre les loix et de
braver les moeurs.

Le soussigné conclura donc avec respect a ee qu'il soit fait au Sieur Jean-
neret un procès en destitution soit sur le champ, soit qu'on le poursuive selon
l'exigence du cas et qu'on envisage ensuite un home condamne à la prison corne
indigne de la place de Justicier.

~ Rapport da Plaire de Travers sur un verbal dressé dans sa Jurisdiction au sujet desmauvais traitements que le sieur Louis Jeanneret a fait essuyer à sa femme le 7 juillet1787(Archives de l'Etats
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estime que la dite procédure ne renferme pas de preuves suffisantes pour
agir co»tre le sieur Justicier Jeanneret fils. ~

Ce fut donc eri vain que Rougemont lutta jusqu'au dernier moment
pour faire écarter de 1@ Cour de Justice des hommes. peu dignes de
remplir les fonctions dont ils étaient revêtus :au lieu de pouvoir la remettre
à son successeur épurée de tous ces maqvais éléments, il dut la lui
transmettre telle que la faiblesse et le mauvais vouloir du gouvernement
avaient permis qu'elle subsistàt.

Avant de quitter ses fonctions, Rougemont adresse à son successeur
un long mémoire, dans lequel il lui fait connaître quels furent ses principes,ses erreurs et ses projets comme maire de Tiavers, puis il le mit au fait
des aQaires courantes qui restent a liquider; ce mémoire, qui est d'un vif
intérêt et qui nous fait pénétrer dans les sentiments d'homme de gouver-
nement que fut Rougemont, se termine par la peinture brève et originale
des caractères des divers membres de la Cour de Justice dont Ostermald
vient d'être appelé a présider les destinées.

Ce travail oiiginal est comme le résumé de tout ce que nous venons
d'étudier et trace un tableau fidèle de ce que fut cette juridiction
a la fin du XVIII~& siècle; aussi nous permettons-nous de le transcrire
ici. Ce mémoire, vieux de plus d'un siècle, conserve d'ailleurs un intérêt
d'actualité parce qu'il renferme un enseignement pour celui qui est
appelé à s'occuper de la chose publique.

Du 99 Juin '1790
Monsieur Osterwald, Concise.

Je viens, mon cher Osterwald, dégager la parole que je vous ai donnée devous mettre autant qu'il dependroit de moi, au courant des a6aires de la Juris-diction de Travers, confiée démrinais a vos soins. Je dois par con~uent vousparler de mes principes, de mes erreurs, de mes projets et des afFaires actuelle-ment existantes.

Principes. —Dès mon premier voyage a Travers, je compris que la pre-mière, la principale source de désordres qui y regnoit, se trouvoit dans l'avilis-sement du Corps de la Justice, j'entrepris d'y remédier. Une corruption enracinée,suite néces~re du caractère de M" de Bonstetten, de la foiblesse de M" de Rozièreset de la bassesse de plusieurs chefs de la Jurisdiction qui s'etoient sucedés lesuns aux autres, s'opposoit a cette régénération plus encore que ma propre igno-rance, mais je me reposois sur l'influence de mon exemple pour surmonter lepremier obstacle et sur ma franchise pour vaincre le dernier. Je compris qu'enm'occupant constamment du bonheur de mes Justiciables, ils s'en apercevroientet qu'en leur avouant lorsque je me trouverois embarasse, que la crainte de nepas prendre le parti le plus juste me faisoit désirer de consulter quelqu'un deplus habile que moi, je gagnerois leur amitié et leur confiance. Je compris en
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même temps que dans cet Ktat en general et dans ma Jurisdiction en particulier,
il falloit ne rien brusquer et tout attendre du tems et de l'occasion.

La mort vint a mon secoui~, J"ai remplacé huit de me= Justiciers et j'ai eu le
bonheur de les bien remplacer : pour y parvenir, je n'ai rien épaté, ni peines, ni
mina, ni temps, ni ar ent; j'ai cède constamment mes droits, qui sont un objet
d'une li~e vieux pour l'élection et de livres don h huit pour l'installation par
tête et si je me le suis fait payer une couple de fois par les riches, c'était pour
en faire pré ent aux plus pauvre. -", je trouvois injuste en effet, que des hommes
pauvres qui par patriotisme acceptoient un employ onéreux fussent obligés à
faire des frais considérables. Pour le prévenir d'autant mieux, j'ai aboli les
repas que le. Justicier. . donnoient le jour de leur installation et je me suis mis
sur le pied de leur donner ce jour la un dîner fort simple, dont le meilleur
plat etoit le développement de quelques principes relatif a leur nouvelle vocation.

Je ne me bornoi » donc pas a leur prouver par mon exemple que l'homme
publie ne doit jamais s'occuper de lui, mais bien de.- autres, je saisissois encore
les occasions de leur p~nter soit dans de;. discour= prépare. soit dans la conver-
»ation, des vérités utile et des principes peu connus du vulgaire, je m'efforçois
d'échauffe leur ctsur, d'élever leur sentiment et d'éclairer leur tète et j'ai eu
lieu de me convaincre que .i le peuple est méchant et perverti, ce n'est pas a
lui qu'en est la faute, mais aux chefs de sa famille, aux magistrats et aux
ministres qui, peu sueeptibles de se faire une idée juste de la noblesse de la
nature de l'homme en general et de leur vocation en particulier, ne peuvent
sortir de la ..phere étroite de leurs sentiments et de leurs idées ordinaires et ne
peuvent concevoir que l'homme ne devroit avoir qu'un seul intérêt, celui de se
perfectionner en développant pour le bonheur des autres et conséquemment pour
le sien propre toute= le faculté de son ime et de son cteur. Mon cher ami,
vous trouverez dans la Cour de Justice que vous allez présider de hommes pour,
qui ces principes ne ont point de sublimes ab=urdités mais des vérités recon-
nues, eprouvees et souvent mi~ en pratique. Vous le dirai-je'. j'ai trouve
parmi le peuple des vertus vraiment romaines et je n'en ai trouve que chez lui.

Vous comprenez que j'ai fait observer la plus grande décence dans 1~assem-
blées de ma Justice, que sans bannir la gaieté, la plaisanterie même des entre-
tiens particuliers, j'excluais toute familiarité, sinon avec ceux que j'estimois asses

- %a~
pour me croire honoré de leur amitié, autant qu'ils pouvoient être flattes de la
mienne. J'aurois donne ma démission si ma conduite avoit eté une seule fois
en contradiction avec mes principes et avec me= discours, dont mes actions
doivent être le commentaire.

A.vee le peuple il est nécessaire d'être bon et affable, il faut )e convaincre
que vous êtes son ami, que vous voulez son bonheur et que vous pouvez le
faire, il faut être prêt a l'écouter dans tous les instants, sans jamais perdre
patience, il faut éviter jusqu'a l'apparence la plus légère de la partialité; toute
prévention est nuisible, chaque démonstration d'uae prévention quelconque est
pernicieuse, il ne faut parler soi même qu'après avoir bien écoute, ne jamais
ouvnr d'idée .ans avoir bien compris l'ensemble de la question, faire parler a
propos le sentiment, la religion, la morale, mais toujours après avoir commence parA
éclaircir l'esprit si faire se peut. Cest ce que je me suis efforce de faire, mon cher
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ami; j'ai écouté quelquesfois cinq, six, sept, jusques à huit heures de suite des
plaideurs sots, opiniàtres, échauffés, mais aussi pendant neuf ans que j ai ete à
Travers il n'y a pas eu, je crois, six procès que je ne sois parvenu a terminer,
et encore y avoit-il alors dë ma faute, car vous savez peut-ètre que je suis fort
impatient de mon naturel.

Eriîin je me suis efforcé de procurer à ma Jiistice des témoignages flateurs
de 'considération, en donnant du relief à ce qu'elIe, ou ses membres individuel-i

lement, faisoient de bien; il ne faut pas permettre qu'on ~*écarte du respect
qu'on lui doit, parce qu'en l'honorant on élève le caractère de ceux qui la com-
posent. La Chancellerie pai' exemple oublioit dans ses arrèts le mot de 8ieur,
quand elle parloit de~~ Justicier, mon Lieutenant me le fit observer. Dans mes
rapports au Conseil si je trouvois l'occasion d'obtenir pour l'un ou l'autre de
mes Justiciers quelques mots obligeans, je le saisi@mis avec empressement.

Voilà, mon cher Ostermald, quelque. --uns des principe= que j'ai suivi, qu'il
est nécessaire que vous connoissiez pour apprécier la position actuelle de ma
Jurisdiction, l'impulsion que je lui ai donnée, les dispositions et lesprit, en
quelque faeon, que vous v trouverez. —Voici maintenant mes fautes:

Enjeu&'s. —Je ne me suis pas instruit assez promptement de nos formes
Judiciaires et de notre Jurisprudence en général, de la une marche souvent emba-
rassée, vacillante et surtout bien pénible pour moi, qui étois oblige de m instruire
en quelque façon nd Jtoe, chaque fois qu*il se presentoit un cas uii peu extra-
ordinaire. Cela est inévitable dans les commencements, mais faute de fréquenter
les plaids de Xieuehàtel et d'étudier chez moi, ces commencements ont été bien
longs pour moi.

J'ai été trop facile i céder mes épices& et autres droits pécuniaires comme
amendes, rapports, journées d'enquêtes et de poursuites, connoissances de Justice,'
etc. ; ces dernières font un si petit objet que de les céder au sautier, c'est passer
pour genereux à bon marche; les amendes, pour peu que le cas soit graciable,
me paroissent devoir ètre abandonnées, mais d'ailleurs faites vous payer ce qui
vous est dû, quand ce seroit pour en faire cadeau à la mème persorfhe. J'ai
manqué quelques fois de fermeté, ce qui est la plus grande faute que j'ai commise,
j'ai pardonne trop facilement dans les commencements, je n'ai pas suivi les
affaires commencées avec assés de vivacité sur la fin. Evités, mon cher, avec le
plus grand soin ces deux écueils et pénétrés vous de trois principes dont mon
expérience m'a fait sentir toute l'importance :

4& Il faut ètre très difficile sur la preuve, inexorable sur la peine.
-Q& Il faut rapprocher la punition autant que possible du déliet.
B& Il faut s'opposer aux désordres des leurs principes. P).ineipiis obséda.
J'ai commencé la régeneration de la Jurisdietion de Travers, je l'aurois

achevé peut ètre si je n'avois été quelquefois entraîne loin de ces principes par
ignorance et par une suite neeessaire de mon peu de santé et du fardeau trop
pesant de mes occupations, si fort accumulées depuis la mort de mon père.

' EmolNnents de justice. Sur l'origine de cette expression, voir LnvRE, Dictionnaire dela langue française.
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tenant, dissimulé, mielleux, intéresm, affectant des dehors religieux, s'abusant
lui même pai' ses démonstrations au point d'être content de lui même, cependant
le vulgaire l'envisagera comme un honnête homme. Je le crois mauvais magis-
trat et je ne me suis jamais repenti de l'avoir jus ainsi.

Vous connoisses le Major Grisel par ce que je vous en ai déjà dit; ajoutés
qu'il est vain, emporte, adonne à la boisson et tre= arrogant et vous le connoi-
terez à fond. Il passe pour ne pas manquer d'une espèce de bonté, mais je n'y
crois ql% faiblement, j'estime qu'il vous seroit" utile de debarasser votre Justice
de cet homme.

Monsieur Jeanneret de la Croix-Blanche' est l'homme le plus vain et le
plus borné que j'ai connu; il en est de plus bornés peut-être, mais il n'en est
pas qui réunisse ces deux qiialites à un degré aussi éminent. Sa conduite a été
longtemps scandaleuse, elle ne l'est plus autant aujourd'hui. Vous aures peine
en Justice de le contenir, d~ui faire respecter l'ordre et la décence lorsqu*il
sera sur les bancs comme « parlier s&, de l'enipècher de se servir de termes
offensant, mais il est nécessaire que vous tenies ferme et la première fois qu'il
manquera soit à vous, soit à la décence en général, avertissés le qu'il ne le fera
pas impunément une seconde fois et tenes lui parole. J'ai trop méprisé ses incar-
tades et j'ai eu lieu de le regretter et pour le bien de ma Jurisdiction et pour
le mien.

Monsieur Jeannet de Xoiraigue, homme d'e'prit, doué de fine~, d'une concep-
tion facile, d'une grande intrépidité et d'une fermeté éprouvée, très desinteressé,
sensible à l'honneur et dont j'ai fait tout ce que j'ai voulu en lui témoignant
confiance, amitié, considération.

Monsieur Jeanneret des Kmpozieux, homme honnête, juge désintéresse et
intègre, sans étendue dans l'esprit, sans elevation naturelle, mais sensible aux
lecons, a l'honnêteté et susceptible d'être encourage et améliore par un chef
capable d'y travailler.

IMonsieur Pellaton passera touJours pour un homme droit et honnête, mais
il manque de zèle.

Monsieur Jeanneret de l'Ecole a toutes les qualités du Lieutenant et plus
d'étendue dans les idée=-.

Messieurs Montandon, Lieutenant de milice, Jeanneret des Rotz, ancien
d'Eglise et J" H& Perrin, Justicier; depuis peu de jours, ne me sont)pas suffi-
samment connus, mais les témoignages que j ai reçu sur leurs comptes sont
bien favorables.

Monsieur Montandon, Greffier, honnête homme, mais sans éner ie, dispose
a se relâcher, il exige que es supérieurs le pouswnt sans ces' en avant lui et
son greffe.

Le Sautier Collier, homme fourbe et sans honnêteté de caractère, adonné
au vin lorsqu'il croit echapé à la surveillance. S'il fait avec vous ce qu'il a fait
avec moi, il vous témoignera un grand désir de quitter sa place tant que vous
paroitrez désirer qu'il la conserve, il ne vou. en parlera plus des que vous lui

' Voir ci-dessus, pp. M8 et suir.
a Justicier qui porte la parole pour une partie en cause dans une audience judiciaire.
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grand bien pour la Juridiction de Travers) finira bien par comprendre

que son devoir est de donner sa démission, mais ce moment n'est pas

encore arrivé, et, en mars i795, Rougemont prend la plume pour faire

part a son ami Grisel de toute la peine qu'il ressent en voyant que les

communautés de Noiraigue et de Travers n'obtempèrent pas aux ordres

reçus du Conseil en ce qui concerne les mesures prises pour prévenir la

contrebande et exercer la police du bétail. Il le conjure comme simple

particulier d'agir de toute son autorité sur ses administres pour qu'ils

suivent l'exemple que leur donnent quantité de communautés, qui n'ont

yas hésité i suivre les ordonnances du gouvernement.

Cette lettre est la dernière parmi celles que nous possédons qu'adressa

Rougemont au lieutenant Grisel pendant que ce dernier remplissait yar

intérim les fonctions de maire de Travers. Elle nous fait voir que &es

sentiments pour les deux communautés de Travers et de Noiraigue, dont

il était membre, comme il le dit lui-mhme, ne se sont pas refroidis depuis

qu'il a pris congé de sa mairie, mais que bien au contraire, il continue

a lui porter ~nd intérêt et que tout ce qui la concerne ne lui sera

jamais indifférent'.
Léopold de RoaeEMom'. &

Qu'il nous soit permis en terminant d'adresser nos remerciements à MM. A. Piaget et
Philippe Godet, qui, au cours de nos recherches et de l'élaboration de notre travail, nous ont

entouré de leur sollicitude et dont les conseils nous ont été d'un grand secours.



CONFLIT DES LANGU fS
ENTRE LA OANE OE TRAVERS ET LE MAIRE OU. OIT LIEU

Dans les Manuels du Conseil d'Ktat, sous la date du 5 décembrel'713, nous lisons ce qui suit :J

« Langues cédées sans conséquence à la Dame de. Travers. Mes ditssieurs les procureur et commissaire généraux' ont encore fait raportque la Dame de Travers les ayant fort prié de luy vouloir laisser retirerla part qui appartiendra a Sa Majesté aux langues des grosses bêtes que'on tuera à l'avenir en la Terre et Seigneurie du dit Travers, ilsn'avoyent pas crù estre en pouvoir de luy accorder sa demande, maiss'étoyent charge d'en parler a Messieurs du Conseil d'Ktat coinme ilsfaisoyent. Sur quoy, après avoir délibéré, il a été dit que la chose donttil s'agit n étant pas de conséquence, on charge Monsieur le procureurgénéral de faire savoir à la dite Dame de Travers qu' 1 dqu on uyaccor e sansconséquence sa demande, jusques à ce qu'il plaise a Sa Majesté d'enordonner autrement. ~

Nous n'aurions pas relevé ce fait de peu d'importance, si nousn'avions pas trouvé dans les Manuels du Conseil d'Ktat, sous la date du30 décembre de la même année 47i3, ce qui suit.
e Langues de Travers. Mon dit sieur le président a dit que le sieurBaillodz, maire de Travers~, luy a écrit une lettre par laquelle il le priede vouloir luy laisser parvenir la part du Roy des langues de grossesbêtes qu'on tue au dit lieu, puisque, dans le reste des juridictions de lacampagne, les officiers les tirent comme une chosec &ose annexe a leurs dites

'

~

charges. Après avoir delibére, il a éte dit qu'on accorde au -dit sieurmaire les fins de sa demande, sans conséquence pourtant et en attendantqu'il ait plu a Sa Majesté de déclarer ses Royales intentions sur ce sujet. ~
Dans l'espace de vingt-cinq jours, le Conseil d'Etat accorde a deuxpersonnes diQërentes une chose qui semble-t-il n t t d'-i, ne peu être accordéequ'a une seule, sans causer un conflit. Comment s'entendront Mme de
~ Jouas de Chambrier, f661-17Q. Etienne 3feuron, 1675-1750.s Daniel Baillodz, maire de Travers du f6 juillet 1704 au 13 août 1731
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Travers et M. le maire, par suite de la fâcheuse inconséquence de Mes-
sieurs du Conseil d'Ktat, et quelles seront les Royales intentions de Sa
Majesté à ce sujet". Il advint simplement ceci. Sa Majesté ne déclara
pas ses Royales intentions, le Conseil ayant oublié probablement de les
lui demander. Quoiqu'il en soit, son inconséquence ne l'empêcha pas de
vivre dans une douce quiétude et Mme de Travers et M. le maire s'en-
tendirent'fort bien dans la répartition des langues de Travers jusqu'en
4734, date fatale a laquelle, par suite de la démission du maire Daniel
Baillodz, M. de Travers chercha à garder pour lui seul toutes les lan-

!

gués de la Mairie, mais le Conseil intervint et plus sage qu'en l748 il
rendit un jugement digne de Salomon :

« Du 93 novembre 1784. Le seigneur' et le mayre de Travers~ en
diQérent au sujet du partage des langues sur la représentation faite par
le sieur Baillodz, maya de Travers, a l'occasion de la deAense que le
sieur de Bonstetten de Travers a fait faire au boucher du dit lieu de luy
délivrer aucune langue de grosses bêtes qu'il tire nonobstant que le
sieur Baillodz, ancien ma~me de Travers, son père, en ait toujours tiré
une portion. Après avoir délibère, il a été dit : Que comme la moitie des
langues des grosses bêtes que l'on tue a Travers doivent appartenir a Sa
Majesté on trouve que le dit sieur mayre doit retirer cette moitié, ou au
moins la partager avec le fermier du Roy, s'il a ainsy été pratique depuis
que le Rov a acquis la terre de ikoiraigue, en conséquence de quoi le dit
sieur mayre fera faire deNense au boucher de délivrer aucune des dites
langues au dit sieur de Bonstetten outre celle de la portion qui doit luy ~

en parvenir sur le pied cy dessus dit. ~

Heureux jugement, qui permit au seigneur et au maire de vivre
en paix sous le rapport des « langues ~, car bien d'autres causes virent
créer des con6its entre les sei~meurs~ Bonstetten et le maire de Tra-
vers, des ce moment et jusqu'en l76i, date à laquelle cette famille
s'éteignit en la personne de Jean de Bonstetten.

Léopold DE ROVGEMOAT.

i Charles-Auguste de lionstetten, seigneur de Traver. de 16N-1 i%4.
* Henrv Baillodz fils de Daniel, fut maire de Travers du 1~ octobre l'784 a 'l74L
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En fouillant les archives. ..
Un énéral d'ori 'ne locloise endre d'un aventurier

Le mystère d'une naissance
Quelles sont les origines de Jean Charles François de Bada Dujardin, sieur de Montagut,
comte de Chaumont, seigneur de Sarthe, Pompierre et Somérécourt, beau-père du général
Claude-François de Sandoz?
La vie de cet aventurier est un véritable roman de cape et d'épée. Tous ces faits savoureux
méritent d'être contés. Ils touchent de près une famille locloise, les Sandoz. (Voir «
L'Impartial » du 22 novembre, page 5.
Nous avons également les preuves d'authenticité de ce récit grâce à une apologie imprimée
sur l'ordre de SAS le landgrave de Hesse. Le prince déclare que la'vie tumultueuse de cet
homme est strictement véridique.
«Je suis né, dit le hé@)s de cette histoire —vers 1660 à Paris sous le règne du roi Louis XIV.
Ma mère me mit aussitôt en nourrice où je demeurai jusqu'à l'âge de douze ans.
De toute évidence, c'est un fils naturel d'une famille noble fortunée.
Lorsqu'une femme de qualité découvrait qu'elle était enceinte sans être mariée, elle se retirait
dans un couvent pour y faire une retraite ou à la campagne loin de son milieu. L'enfant était
ensuite placé en nourrice, richement doté et portait souvent le nom d'une terre. On tâchait
également de l'orienter vers l'état ecclésiastique.
Monsieur de Bada désire conserver le mystère de sa naissance pour ne pas compromettre sa
mère. « Je pourrais avoir des titres considérables, seul mon protecteur, le prince de Hesse les
connaît. Je ne les divulguerai pas pour satisfaire la curiosité du lecteur.
Plus tard je voyageai toute l'Italie sous la conduite de l'abbé Bellizain, auquel fut confié une
somme considérable d'argent. il devait s'occuper des soins de mon éducation. Il me donna des
maîtres forts habiles pour me former aux sciences et au monde. A l'âge de quinze ans il
m'obligea à entrer dans les ordres. Ceci était contraire à mon désir car je voulais devenir
soldat. La mauvaise gérance de la fortune confiée à lui par ma famille contribua à cette
claustration. L'on envoya un autre abbé depuis la France avec la mission de me contraindre à
entrer au couvent. Le peu que je sais, je le dois à ces années. Dans la solitude, les découvertes
que je fis sur les mathématiques, la phdosophie, l histoire ont contribué par la suite à me
procurer l'amitié de grands de ce monde. je restai donc cinq ans dans ce chapitre où jb vécus
avec honneur.

Vie de soldat
Mon vieux rêve, devenir soldat, devenait une obsession. J'étoufïais entre les murs de ma
cellule. Enfin à l'âge de vingt ans je réussis à m'enfuir, mes espoirs devenaient réalité. Je me
rendis à Toulon, de là je passai en Asie, puis en A&ique où je fis deux campagnes. Je ne
songeais plus à la vie de couvent, j'étais pleinement heureux. Je passai en Angleterre où je
m'engageai aussitôt. Au siège de Londondery en Irlande je fus distingué pour ma bravoure.
J'y fus malheureusement dangereusement blessé, mais grâce à ma forte constitution je me
remis encore assez rapidement. J'eus également la joie d'être nommé lieutenant de cavalerie
dans le régiment de mylord Tyrconel, vice-roi d'Irlande. L'année suivante à la bataille de La
Boyve je reçus trois blessures et je restai comme mort sur le champ de bataille. C'est un
miracle que je me sois guéri. Mon capitaine, le chevalier Tuc Anglois fut tué à ce combat. On
me remit le commandement de sa compagnie. Je me donnai beaucoup de mouvement au siège
de Lymerick quoique blessé. C'est après la ~e d'Achrem que je fus nommé lieutenant-
colonel, au second régiment de Tyrconel Ce giment avait la réputation d'être le meilleur de

l'armées, il faUait être honnête et brave pour s'y distinguer. Hélas au deuxième siège de
Lymerick on dut capituler. C'est alors que les généraux &ançais et irlandais me chargèrent



d'être leur interprète auprès des cours de Versailles et de Saint-Germain en Laye. L on me
donna une suite de gentilshommes, et l'on me remit un passeport. Je m'embarquai sur une
corvette à l'embouchure du Shannon. Je passai avec joie en France, pays de ma naissance.
Ce passeport me permettait de voyager accompagné de trois valets sans être inquiété en aucun
endroit dépendant du roi d'Angleterre, il était daté du 29 septembre mille six cent nonante et
Un.

Je passai encore deux jours au camp des Anglais où l'on me 6t mille honnêtetés. J'eus
l'honneur de dîner avec Monsieur le duc de Wirtemberg. Je serais honteux d'entrer dans de
pareils détails sans la nécessité de prouver tout. Il est bon que l'on sache qu'il y a longtemps
que j'ai le privilège de manger avec des princes. J'ai même eu celui d'être invité à la table du
roy Jacques d'Angleterre à l'. armée et en voyage.
C'est à Marly que je pus m'entretenir longuement avec le roi de France en présence de la
cour. Le roi Jacques II en exil au château de Saint-Germain en Laye me reçut plusieurs fois.
Ils désiraient tous deux être instruits à fond sur cette campagne et cet échec leur tenait à ca:ur.
Je 6s donc ma cour à merveille. Le 31 mars 1694 au château de Versailles, Louis XIV me
remit un congé pour aller soigner mes blessures aux eaux. J'ai conservé précieusement cette
lettre signée Louys.

Mariage et conversion au protestantisme
Il raconte alors à mots couverts une aventure galante peu glorieuse pour lui. Pour éviter d'être
condamné il s'enfuit à Bâle en Suisse, déjà terre d'asile! C'est là qu'une de ses bonnes amies
lui propose un mariage fort avantageux au point de vue fortune. Reprenons son récit:
« Je quittai aussitôt Bâsle avec un équipage fort leste et j'allai trouver le comte de Thiaucourt
sur ses terres en Lorraine près de Neulchâteau. Les choses ayant été préparées avec beaucoup
d'ardeur, le contrat fut établi et le mariage conclu en huit jours. »
La fiancée, est paraît-il aussi agréable et jolie que sa dot est rondelette, mais ce malheureux
mariage lui a coûté mille chagrins, son repos et son bien.
Je vais vous conter cette funeste aventure. Damoiselle Anne Christine Barbeau de Thiaucourt
est la 611e de Jean, chevalier, comte de Thiaucourt, baron de Bazoilles-sur-Meuse et de dame
Marguerite de Bagary; cette dernière ancienne chanoinesse de Poussay est la 511e de Jean de
Bagary, chevalier, d'une famille provençale 5xée en Lorraine par son mariage avec
Magdelaine de Ravilie. Par contrat de mariage, ma femme m'apportait comme dot ylus de
deux mille écus de fond de terres, les seigneuries de Sommérécourt, Sarthe et Pompierre,
endroits qui se trouvent dans la région de Domrémy ou vécut Jehanne d'Arc.
Mon mariage fut béni par un aumônier d'armée sans annonce au préalable, sans permission du
ministre de l'Etat, ceci parce que je devais me cacher â, cause de la rupture de vceux et ma
fuite du couvent et aussi à cause de l'aventure récente avec une chanoinesse.
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raisons pour casser ce mariage par la suite.
Je vécus quelque temps au château de Sommérécourt. Ma femme qui était née de la religion,
c'est-à-dire huguenote, s'était fait papiste avec son père à cause des sollicitations de sa mère,
fervente catholique. Ma belle-mère était une femme arti6cieuse et bigote, aussi ma femme a
toujours conservé discrètement des relations avec les ministres de l'Eglise réformée.

Départ pour la Suisse
Ne pouvant m'accommoder à ma nouvelle famille, le comte de Thiaucourt me conseilla de
gagner la Suisse, pays neutre et point suspect à La France. Nous y aurions toute liberté
religieuse. M voulant phs voyager sur des routes peu sûres, je lui remis à mon départ 4000
écus pris sur ma fortune personnelle. Il promit de nous payer des rentes sur mon dépôt et sur
la dot de sa 611e, mais il garda tout capital et revenu.



J'arrivai donc en Suisse pour la deuxième fois. Mon premier séjour n'avait été que de

quelques semaines lorsque je dus fuir la cour à cause du scandale avec la chanoinesse que

j'avais engrossée.
Par l'instigation de mes ennemis, mes beaux-parents apprirent mes premiers engagements

avec l Etat ecclésiastique. Conseillés par des papistes zélés, ils vinrent à Bâle accompagnés
d'une nouvelle suite pour m'enlever ma femme.
Sitôt que je fus averti de leur arrivée je m'enfuis avec elle pour atteindre Berne, mais ils me

rejoignirent au château de Pipe {probablement Oensingen près de Niederbipp). Ils 6rent tout

leur possible pour m'assassiner.
Je me défendis, moi et mes gens. Ce fut une vraie bataille rangée. Malgré l'inégalité du

nombre je me tirai d'afïaires. Le lendemain; des bouchers de Soleure s'étant joints à leurs

domestiques, ils revinrent à la charge sur la grand route près de. Berthoud. Il me fallu

escamoucher avec eux pendant que ma femme enceinte de quatre mois s'enfuyait à cheval

dans la direction de Berne. Ses parents nous y poursuivirent, plaidèrent auprès de Leurs

Excellences de Berne et perdirent leur procès. Désespérés Je w'avoir pas pu m'ôter la vie, ils

forgèrent les plus noires calomnies. Mon beau père m'accusa de lui avoir envoyé une lettre

empoisonnée et porta plainte. La sage république de Berne voulut éclaircir ce mystère. Plus de

dix témoins prouvèrent que cette lettre était écrite par la main de ma chère femme à ses

parents. Pleine de tendresse elle tâchait d'adoucir ce père cruel. L'envoyé d'Angleterre

témoigna aussi dans cette affaire. Cette équitable république eut en horreur cette imposture et
le père de ma femme venu pour témoigner quitta Berne et s'enfuit plein de honte et de

confusion. Il ne se tint pas pour battu et présenta la même plainte au roi de France. Cette

histoire 6t beaucoup de bruit en Europe et on en parla même en Allemagne. »

Les Bada demeurent un an à Berne. C'est là que naquit leur premier enfant. Ils ont abjuré la

foi romaine et suivent avec assiduité 1es Saintes Assemblées et parlicipent au Sacrement de la

Sainte Cène. Leurs Excellences furent parrains de leur enfant.

Bada écrit dans son journal eLorsque nous décidâmes de quitter cette hospitalière terre pour

nous en aller en Prusse, cette génbreuse république nous munit de passeports et de certi6cats.
Le consistoire de l'Eglise en St autant. Quelques amis nous accompagnèrent jusqu'è. Zurich,

ce qui représentait plusieurs jours de voyage. Mon beau-père ayant appris par ses espions

notre départ essaya de me faire assassiner par ses reitres en cours de route.

En Prusse
Une nièce de mon beau-père nous avait précédés à Berlin. Elle avait beaucoup d'esprit et de

l'intrigue. Elle avait juré de me perdre et de m'enlever ma femme. Elle Gt puiilier un libelle

diffamatoire contre qui a couru une partie de l'Europe, et me fit exiler des terres de S. M. très

chrétienne le roi de Prusse.
Lorsque je quittai avec ma famille ses Etats, je me trouvai dans une situation bien triste. Le

désespoir me paraissait être notre unique ressource. Dieu, dans nos plus grands malheurs ne

nous a jamais abandonné. Il permit qu'un général d'armée, homme de grand mérite m'adressa

à Son Altesse Monseigneur le landgrave PhiHppe de Hesse. Ce prince voulut aussitôt

m'arrêter à son service. J'acceptai l'honneur qu'il me faisait à condition qu'auparavant i1

s'informa de mes aventures. Leurs Excellences de Berne et d'autres princes lui envoyèrent

des certificats.
Voici la partie la plus triste de mon histoire. Le mal du pays faisait souKrir ma femme avec

tant de violence, qu'après deux ans d'hésitation, je consentis enfin à la laisser retourner en-
Lomune à condition qu'elle reviendrait. Ses parents s'y engagèrent par écrit extrêmement

fort, mais cela ne servYt de rien. Elle m'écrivit plusieurs lettres passionnées et remplies

d'emportement où rien n'égalait sa tendresse et sa constance.



Son avant dernière lettre datée du 10 mai 1701 dit «Je crains, mon cher mari, de ne plus vous
revoir. On me menace de prison si je résiste, je ne sais que devenir. A la cour- de France on dit
mille biens de vous. Par contre vous êtes excommunié de l'église pour avoir quitté les ordres,
on dit que je suis damnée. Pourquoi m'avez-vous laissée partir avec nos enfants? Je ne puis
oublier vos complaisances pendant mes maladies et les terribles persécutions que vous avez
eues à cause de moi. J aimerais cent fois mieux mourir car je ne puis plus résister. Croyez,
mon cher mari à mille choses quil serait ridicule de produire en public. .. signé: Dame
Thiaucourt Bada Dujardain.
Un an plus tard il recevait la dernière lettre de sa femme. « Je vous prie, Monsieur de ne plus
m'écrire. J'ai signé à la cassation de ce funeste mariage qui ne pouvait subsister à cause de ses
nullités, de vos vo:ux. J'ai réembrassé la religion Romaine que j'avais malheureusement
quittée et je suis depuis quelques semaines remariée avec monsieur le baron Claude Antoine
de Lavaulx seigneur de Vorécourt. LL AA RR qui ont approuve mon mariage me défendront
contre vous sur toute la terre. Adyeu Monsieur, pour toujours, c'est la dernière fois que vous
aurez de mes nouvelles. .. signé Thiaucourt de Vorécourt
Le prince de Hesse pour adoucir, ma soufl&ance me remit un certificat signé de sa propre main
et me 6t grand maître de sa maison, ceci pour me venger de mes ennemis. Un bruit prit
naissance en Allemagne que je m'étais enfui avec toutes les pierreries du trésor de la
couronne. Pour mettre 6n à toutes ces calomnies, le prince 6t imprimer mon apologie. »
Dan le procès d'annulation de son mariage on se base sur les va:ux extorqués à Bada et
prononcés dans un couvent italien. On lui reproche aussi de vivre sous des noms d'emprunt.
Quant au baron de Vorécourt, il ne regarda pas de si près aux aventures de sa femme.
Gentilhomme de nature bénigne, peu dif6cile, il était ravi de ses apports. Le couple eut cinq
enfants. La famille est encore représentée de nos jours en France et en Autriche.

Aux Pays-Bas
En 1700, Bada suivit le prince de Hesse aux Pays-Bas, lorsque celui-ci décida de s établir à
L H y . Gr d I
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Il y eut entre eux une amitié réciproque. Le testament du prince en fait foi. «N ayant pas pu
donner au comte de Chaumont les marque de mon amitié, je désire que mes hoirs lui servent
une pension annuelle de trois cents florins d'or. .. »
Bien les années après son divorce, Bada contracte une nouvelle union qui a lieu le 5 août 1714
dans l'église walonne de La Haye avec Phillipini Jacoba Martyjn 6lle d'un of6cier de la cour.
De cette deuxième alliance il eut quatre 6lles, dont l'une devint madame Sandoz, et deux 6ls.
Monsieur de Bada possédait plusieurs palais à La Haye: « le Rustenbourg » qui fut démoli au
XXe siècle lorsque l'on bâtit le palais de la Paix; «Achter't Oude Hoff » 'sa maison de
campagne; mais sa résidence favorite était le petit palais, jouxtant celui de son maître. C est là
qu'il passa les plus belles années de sa vie, paisible et heureuse au milieu de sa famille. Il se
promenait dans son jardin, habillé de drap brun bordé de passementerie d'or, parfois de bleu à
passements d'argent avec un manteau de drap rouge) Il passait aussi de longues heures dans
sa bibliothèque et mettait alors une camisole tissée d'or ou d'argent. 11 faisait une promenade
quotidienne en carrosse jusqu'à la mer à Scheveningen. Le comte de Chaumont a été un des
plus hauts et puissants personnages du XVIIIe siècle, Il avait le savoir vivre et l'élégance de
cette époque. On sentait en lui une naissance aristocratique, son passé était toujours entouré
de mystère. Ses réceptions étaient fastueuses, on y trouvait tous les grands noms du Gotha.
Le 23 août 1727 mourut cet étrange personnage. Son enterrement eut lieu le soir, aux
flambeaux, ' comme c'était l'usage pour des gens de sa qualité. Il n'y avait que deux carrosses
pour suivre le corbillard selon le désir du défunt Sur son tombeau, dans l'église de
Scheveningen on peut lire « Hic Jacet Carolus Bada dilectai memoriae apud suos ille moriens
posuit animan nec cupidus nec invictus Deo Optomi Maximo ».



Son testament donne l'inventaire de ses avoirs mobiliers; il parle aussi de son 61s du premier
lit, il lui pardonne ses emportements et ses violences dont il a fait une douloureuse expérience,
il ne veut pas qu'il vienne en Hollande troubler la paix de sa famille. Il a aussi richement doté
sa 6lle du premier lit lorsqu'elle a épousé un certain monsieur Du Mesnil, gentilhomme
&ançais. Sa colossale fortune est divisée entre sa veuve et ses enfants.
C'est grîce aux archives des Pays- Bas et de Hesse que nous avons pu reconstituer
partiellement l'histoire de la famille de Madame la générale Sandoz née Bada.
De nombreux descendants du couple Sandoz - Bada vivent en pays neuchîtelois. Ils ignorent,
probablement l'histoire mouvementée de leurs ancêtres. De longues années d'études et de
recherches généalogiques dans les archives de plusieurs pays d'Europe nous ont permis de
recréer l'histoire de la famille de Claude François Sandoz, du Loele, bourgeois de Valangin
(1715 - 1790)et de celle de sa femme née Marie Frédéricq Anne de Bada (1717- 1792).

Pierre Arnold BOREk

énéaloyie de la famille de S a
de BADA Jean Charles F!anchois, comte de Chaumont
né à Paris vers 1880 f 28 VGI 1V2V à La Baye
épouse L 8 XII 18S5
De Barbeau d,e Thiaucourt, Anna Christina fiHe de Jean
enfants :
Frédéric Emmanuel né vers 18SB à Beam seigneur de SambMcourt
Charlotte Sophie née vers 1898 épouse François'de Mesnil, capitaine

dans un régiment pour le service du roy trés chrétien
épouse XL 5 VHI 1714 à La Baye
Metijn PMippina Jacoba, fille de Gabriel, officier de cour, et de Anna

Margareta Cooser. Dans ces ancêtres il y a~ ad
teurs et des épiciers.

enfants
Amé5e Philippa Charlotte baptisée 21 VIG 1715
Mamie Pnilierleg Anae . baptisée 4 I 1717, , épouse

Claude Éranyels flambe, du Locle
Renés! F!rcciericg Henry Samuel baptisé 18 XG 171V
Philippe Vincent Fredericq baptisé 18 II 1710
Catherina &illumine dite Julia baptisée IQ VH 172û
Henriette Angusta RtyUsée RS VII 1722
tous baptisés dans la chapelle royale du Buitenhof avec des princes couine
parrahhs.

Claude François Sandoz a été baptisé au moûtier le 12 mai 1715et décéda à Neuchâ tel en
1790, dont descendance.



Le général Claude-François de Sandoz

Madame la générale de Sandoz Marie-Frédérique de Bada
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Le général Claude-François de Sandoz
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Madame la générale de Sandoz Marie-Frédérique de Bada




